
 

 

 Société Bouhours et Cie R166-mars20 
 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) 124 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  

9.2.3. FAUNE-FLORE 

  



 
 
 
 
 
 

 

 
 

BOUHOURS ET CIE 
 
 
 

RENOUVELLEMENT ET EXTENSION 
DE LA CARRIERE DE LA VALLEE 
A SAINT LEGER DE ROTES (27) 

 

VOLET FAUNE ET FLORE 
ETUDES FAUNE FLORE, ZONES HUMIDES, NATURA 2000 

 
 
 
 

Octobre 2019 

(version finale du 03/10/2019) 
 
 
 
Volet préparé par : 
SARL Expertise Ecologique de l'Environnement 
« ExEco Environnement » 
2 Place Patton 
50300 Avranches 
Tél. : 02 33 48 12 58 / Fax : 09 81 40 81 40 
Mail : contact@execo-env.fr 
 



Renouvellement et extension de carrière à St Léger de Rôtes (27) Volet faune flore, ZH et Natura 2000 | 2 

SOMMAIRE 
 

A. CONTEXTE ET OBJECTIF ................................................................................................................................... 4 

B. DEFINITION DES PERIMETRES D’ETUDE ............................................................................................................ 4 

C. ELEMENTS METHODOLOGIQUES ..................................................................................................................... 6 

C.1 INFORMATIONS BIBLIOGRAPHIQUES ............................................................................................................................. 6 
C.2 METHODOLOGIE DES INVENTAIRES FAUNE FLORE ............................................................................................................ 6 
C.3 PRINCIPE ET RECAPITULATIF DES DATES DES INVENTAIRES DE TERRAIN FAUNE FLORE ............................................................. 10 

D. ETUDE DES HABITATS, DES ZONES HUMIDES, DE LA FLORE ET DE LA FAUNE .................................................... 11 

D.1 ETAT INITIAL ......................................................................................................................................................... 11 
D.1.1 ZONAGES DU PATRIMOINE NATUREL .................................................................................................................................. 11 
D.1.2 SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE ET TRAME VERTE ET BLEUE .............................................................................. 15 
D.1.3 HABITATS ET ZONES HUMIDES .......................................................................................................................................... 16 
D.1.4 FLORE ....................................................................................................................................................................... 22 
D.1.5 FAUNE ....................................................................................................................................................................... 25 

D.2 SYNTHESE DE L’INTERET ECOLOGIQUE ET DES ENJEUX .................................................................................................... 36 
D.3 IMPACTS ET PROPOSITIONS DE MESURES SELON LA SEQUENCE ERC .................................................................................. 39 

D.3.1 IMPACTS DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS ET SEMI-NATURELS .......................................................................................... 39 
D.3.2 PROPOSITIONS DE MESURES SELON LA SEQUENCE ERC ........................................................................................................... 39 

E. ETUDE D’EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 ................................................................................... 41 

E.1 PREDIAGNOSTIC ..................................................................................................................................................... 41 
E.1.1 PRESENTATION DU PROJET .............................................................................................................................................. 41 
E.1.2 PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000 LOCAL ................................................................................................................ 41 
E.1.3 ANALYSE DES INCIDENCES POTENTIELLES ............................................................................................................................. 43 
E.1.4 PRECONCLUSION .......................................................................................................................................................... 44 

E.2 INCIDENCES .......................................................................................................................................................... 44 
E.3 MESURES ............................................................................................................................................................. 44 
E.4 CONCLUSION ........................................................................................................................................................ 44 

F. AUTEURS ...................................................................................................................................................... 45 

G. BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................................................. 45 

H. ANNEXES ...................................................................................................................................................... 50 

 

Liste des annexes 

 Annexe 1 – Fiche de la ZNIEFF proche (extraite du site internet de l’INPN) 
 Annexe 2 – Formulaire Standard de Données (FSD) du site du réseau Natura 2000 local (extrait du site 
internet de l’INPN) 
 Annexe 3 – Liste floristique 
 Annexe 4 – Liste ornithologique 
 Annexe 5 – Liste des mammifères 
 Annexe 6 – Liste des amphibiens 
 Annexe 7 – Liste des lépidoptères 
 Annexe 8 – Liste des orthoptères 
 Annexe 9 – Liste des autres invertébrés 
 
  



Renouvellement et extension de carrière à St Léger de Rôtes (27) Volet faune flore, ZH et Natura 2000 | 3 

 
 
Table des figures et des cartes 
Figure 1 – Carte de localisation du périmètre de l’étude et du projet ......................................................... 5 
Figure 2 – Carte du patrimoine naturel aux environs du périmètre d’étude ............................................. 14 
Figure 3 – Extrait de l’atlas du SRCE et zoom (source : site internet DREAL de Normandie) ..................... 15 
Figure 4 – Carte des habitats ...................................................................................................................... 18 
Figure 5 – Carte de l’étude des Zones Humides ......................................................................................... 21 
Figure 6 – Carte de la flore à enjeux ........................................................................................................... 24 
Figure 7 – Carte des zones plus attractives pour l’avifaune patrimoniale ................................................. 28 
Figure 8 – Carte de localisation des points d’écoute et des prospections pour les chiroptères ................ 32 
Figure 9 – Carte de localisation des observations d’amphibiens ............................................................... 34 
Figure 10 – Carte de synthèse des intérêts écologiques ............................................................................ 38 
Figure 11 – Carte des sites du réseau Natura 2000 aux environs du projet .............................................. 42 
 
 
Table des photographies 
Photographie 1 – Friche herbacée éparse (L. Brunet) ................................................................................ 17 
Photographie 2 – Fourrés arbustifs et roncier (L. Brunet) ......................................................................... 17 
Photographie 3 – Bosquet arbustif planté (L. Brunet) ............................................................................... 17 
Photographie 4 – Carottage du sondage SP5 (L. Brunet) ........................................................................... 20 
Photographie 5 - Iris fétide (L. Brunet) ....................................................................................................... 22 
Photographie 6 – Chardonneret élégant (E. Morin) ................................................................................... 27 
Photographie 7 - Linotte mélodieuse (L. Brunet) ....................................................................................... 27 
Photographie 8 - Empreintes de blaireau (E. Morin) ................................................................................. 29 
Photographie 9 – Restes de pontes et têtard de grenouille rousse (L. Brunet) ......................................... 33 
 
 
  



Renouvellement et extension de carrière à St Léger de Rôtes (27) Volet faune flore, ZH et Natura 2000 | 4 

A. CONTEXTE ET OBJECTIF 
 
La Société Bouhours et Cie exploite la carrière de la Vallée sur la commune de Saint Léger de Rôtes (27). 
Le site couvre une superficie d’environ 10 ha. Le périmètre envisagé du projet d’extension couvre une 
surface d’environ 5 ha. 
 
 

B. DEFINITION DES PERIMETRES D’ETUDE 
 
Le périmètre d’étude pour le volet faune flore comprend ces 2 périmètres et inclut les éventuelles haies 
et lisières périphériques pour mieux appréhender le contexte écologique local. Il est à noter que le site 
est limitrophe d’une ZNIEFF de type II. 
 
Dans le cadre des études environnementales et règlementaires pour ce projet, le bureau d’études ExEco 
Environnement est sollicité pour réaliser le volet faune flore au sens large c’est-à-dire en y intégrant ou 
ajoutant les parties relatives à la caractérisation des zones humides et à l’évaluation des incidences sur 
Natura 2000.  
 
Il s’agit d’appréhender le niveau d’intérêt écologique du site dans le contexte local pour évaluer ensuite 
les enjeux et les contraintes vis-à-vis du projet et enfin dégager les mesures adaptées. 
 
Ces différents périmètres sont représentés page suivante (cf. Figure 1). 
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Figure 1 – Carte de localisation du périmètre de l’étude et du projet 
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C. ELEMENTS METHODOLOGIQUES 
C.1 INFORMATIONS BIBLIOGRAPHIQUES 

Des informations relatives aux zonages du patrimoine naturel et à la présence et aux statuts d’espèces 
floristiques ou faunistiques ont été recueillies à partir de diverses publications et de la consultation de 
sites internet tels que : 

- DREAL : zonages du patrimoine naturel, listes rouges régionales, espèces déterminantes de 
ZNIEFF ; 

- INPN : référentiels typologiques des habitats, statuts de protection et de menace des espèces, 
fiches de ZNIEFF et formulaires de sites Natura 2000 ; 

- Conservatoire botanique : statuts régionaux de la flore y compris pour les espèces invasives, atlas 
départementaux publiés et cartes de répartition en ligne eCalluna ; 

- Atlas et guides régionaux ou départementaux de la faune récemment parus ou des documents 
provisoires pour ceux en cours d’élaboration ; 

- Sites internet de mise en valeur des observations naturalistes... 
 
En relation avec l’étude et la connaissance des habitats, de la flore et de la faune, une liste bibliographique 
des principaux ouvrages est fournie par groupe biologique en fin de rapport. 
L'analyse de l'intérêt patrimonial des différents groupes biologiques est fondée notamment sur des 
critères de statuts : protection, menace (liste rouge), rareté, déterminante de ZNIEFF, sensible pour la 
Trame Verte et Bleue (TVB), ceci à différentes échelles administratives (européenne, nationale, régionale) 
et selon l'état des connaissances. La problématique des espèces exotiques envahissantes (« invasives ») 
est également prise en compte. Le niveau de l’intérêt et de l’enjeu écologique associé reposent aussi sur 
la nature de l’observation (ampleur des effectifs, récurrence des observations, partie du cycle biologique 
accompli…) dans l’aire d’étude. 
 

C.2 METHODOLOGIE DES INVENTAIRES FAUNE FLORE 

Concernant les investigations conduites par le bureau d’études ExEco Environnement, les groupes 
biologiques inventoriés de manière privilégiée et les moyens techniques utilisés reposent sur les principes 
décrits ci-après.  
La détermination des espèces s’appuie sur les connaissances et expériences des écologues mobilisés ainsi 
que sur des ouvrages spécialisés de terrain. Dans certains cas tels que pour les pelotes de réjection et les 
exuvies d’odonates, quelques échantillons sont collectés pour être examinés dans la partie laboratoire du 
bureau d’études avec du matériel adapté (loupes binoculaires) et des ouvrages spécifiques. 
L’ampleur de la mise en œuvre des différentes techniques d’inventaires est naturellement adaptée à la 
configuration de la zone d’étude selon la présence effective ou non de certains habitats potentiels dans 
le souci d’obtenir in fine un recensement suffisant et pertinent pour permettre l’appréciation de l’intérêt 
écologique. 
 

Habitats 

Une étape préliminaire à l’aide de photographie aérienne permet de préparer et optimiser le parcours 
préférentiel in situ de l’aire d’étude parmi les grands types d’habitats distinguables (milieux cultivés, 
boisements, milieux aquatiques…). En parallèle à l’étude de la flore proprement-dite, le parcours sur le 
terrain de la zone d’étude en saison favorable permet de relever les espèces caractéristiques des 
différentes formations végétales représentées et de définir leur délimitation géographique. Ces 
formations végétales sont ensuite rattachées aux référentiels typologiques de référence que sont CORINE 
Biotopes (BISSARDON et al., 1997) et EUNIS (LOUVEL et al., 2013). En fonction de leur nature et de leur 
typicité, il est également discuté si elles peuvent correspondre à des habitats de l'Union Européenne tels 
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que listés dans le manuel d'interprétation EUR15 et sa mise à jour EUR28 ainsi que dans les cahiers 
d’habitats au titre de la Directive « Habitats » pour le réseau Natura 2000. 

Flore 

L’ensemble de la zone d’étude est parcourue lors de campagnes de terrain en saison favorable afin de 
relever les listes floristiques pour ce qui est de la flore vasculaire c’est-à-dire les spermaphytes et les 
ptéridophytes dans les formations végétales représentées. Il est également noté la localisation des 
espèces végétales à statut particulier c’est-à-dire celles qui sont considérées comme patrimoniales et 
celles qui sont considérées comme invasives. 

 

Oiseaux 

Les investigations de terrain du point de vue qualitatif mettent en œuvre des observations directes 
d’individus à vue, à l’œil nu et aux jumelles ainsi qu’à l’oreille. Ces observations peuvent être faites en se 
déplaçant sur l’ensemble du site ainsi que sur des points fixes afin d’échantillonner les différents habitats 
représentés. Les observations notées concernent également les signes de présence tels que plumes, nids, 
coquilles d’œufs, pelotes de rejection, fientes, empreintes. Les pelotes de rejection sont d’ailleurs un bon 
indice pour appréhender la fréquentation du site par les rapaces nocturnes et, par l’examen de leur 
contenu, sur les populations de micromammifères chassés. Les types de contact (individu isolé, couple, 
poussin…) sont indiqués pour pouvoir évaluer la nature de la fréquentation du site selon la période 
d’inventaire considérée (nidification, hivernage, migration). Les observations portant sur des espèces à 
statut patrimonial font l’objet d’une précision plus forte en termes de localisation et de quantification des 
effectifs. Des techniques de quantification relative peuvent être mises en œuvre en plus pour les oiseaux 
en période de nidification via des techniques de type IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) ou EFP 
(Echantillonnage Fréquentiel Progressif). 

 

Mammifères non chiroptères 

Les grands et moyens mammifères sont recensés lors de parcours systématique de la zone d’étude avec 
des observations directes d’individus à vue à l’œil nu et aux jumelles, des moyens indirects de type auditif 
ou via des relevés d’indices de présence tels que des empreintes, des coulées, des passages préférentiels, 
des reliefs de repas, des fèces, des terriers… Pour les micromammifères, cela repose notamment sur la 
recherche puis l’examen du contenu de pelotes de réjection de rapaces nocturnes. 

 

Mammifères chiroptères 

Les investigations pour ce groupe sont de deux types : 

- la recherche bibliographique et la recherche sur le terrain d’habitats disposant de caractéristiques 
pouvant potentiellement servir de gîtes hivernaux, estivaux ou autres tels que des parties de 
bâtiments, des cavités, des mines, des fissures de dessous de pont, des arbres creux…. Ces 
habitats sont examinés simplement à vue pour vérifier s’ils sont effectivement fréquentés tout en 
limitant les risques de dérangement, 

- la réalisation d’écoutes nocturnes avec l’emploi d’un détecteur à ultrasons dédié (modèle : 
Pettersson D200) en période favorable au niveau de différents points fixes et parfois de transects 
qui sont pré-repérés de jour pour leur attractivité potentielle. Les modalités d’écoute s’appuient 
sur celles présentées dans l’ouvrage d’écologie acoustique des chiroptères (BARATAUD, 2012). 
Celles qui sont employées permettent une évaluation de la diversité des espèces ou par défaut 
des principaux groupes d’espèces fréquentant la zone d’étude ce qui est une approche semi-
qualitative et, du fait de la présence en continue d’un observateur ce qui en fait une approche 
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active, elles donnent une évaluation du niveau et du type d’activité (chasse, déplacement) voire 
une estimation des effectifs. 

 

Reptiles 

Les investigations de terrain reposent sur le parcours de la zone d’étude en saison favorable et dans de 
bonnes conditions climatiques. Elles procèdent d’observations directes effectuées de manière discrète 
pour ne pas faire fuir les individus en phase d’insolation parmi les habitats d’exposition les plus favorables 
(talus, lisières, murets…) mais aussi de recherches d’indices tels que mue de serpent et sont 
accompagnées d’examens parmi des caches potentiellement favorables telles que des abris dans des 
anfractuosités ou bien aussi sous des plaques diverses… En cas de demande spécifique ou d’enjeu 
particulièrement élevé, il peut être mis en œuvre en plus la technique de mise en place volontaire initiale 
d’un ensemble de « plaques-abris à reptiles » qui sont relevées lors des campagnes de terrain ultérieures. 
Les observations effectives sont localisées, qualifiées (adultes, jeunes) et quantifiées (effectif réel ou 
classes d’effectif). 

 

Amphibiens 

Les investigations pour ce groupe sont de trois types : 

- la recherche de sites potentiels de reproduction (mares, fossés, ornières, plan d’eau, bassins…). 
Ces sites sont prospectés en journée durant la période favorable avec des observations directes 
visuelles, des écoutes et, le cas échéant, des captures temporaires et ponctuelles au filet 
troubleau le temps de l'identification in situ (avec une attention particulière au nettoyage du 
troubleau face au risque de propagation de maladie telle que les chytrides). Selon les enjeux ou 
la plus ou moins grande facilité de prospection en journée, des prospections complémentaires en 
début de nuit durant la période favorable sont mises en œuvre avec les mêmes modalités 
techniques. Les observations effectives sont qualifiées avec le nom de l’espèce, si possible le sexe, 
le stade de développement (pontes, larves, têtards…) et quantifiées (effectif réel ou classes 
d’effectif), 

- la recherche de sites de repos potentiels (estivages et/ou hivernages) par l'examen des habitats 
potentiels favorables offrant des caches par exemple parmi des tas de bois ou des souches, des 
anfractuosités ou des cavités..., 

- les observations d’individus en migrations pré ou postnuptiales ou en simple transit lors du 
parcours général de terrain de la zone d’étude. 

 

Lépidoptères 

Les investigations portent essentiellement sur les rhopalocères dits « papillons de jour » complétées par 
la recherche en journée de quelques hétérocères dont l’écaille chinée qui est une espèce à statut 
particulier. Elles ont lieu en saison favorable et reposent sur le parcours de la zone d’étude avec des 
observations directes visuelles et ponctuellement la capture temporaire au filet à papillons le temps de 
l'identification in situ. Les investigations concernent majoritairement des adultes mais les chenilles sont 
également notées et identifiées in situ ou sur photographie quand des critères de détermination fiables 
sont présents. 

 

Orthoptères et groupes proches (phasmes, mantes) 

Les investigations reposent sur le parcours de la zone d’étude avec des observations directes visuelles, 
des écoutes pour les espèces stridulantes et ponctuellement la capture temporaire au filet à papillons ou 
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via un filet fauchoir le temps de l'identification in situ. Le recours au filet fauchoir renforce si besoin la 
détectabilité des espèces présentes en effectif plus limité dans des milieux herbacés favorables. 

 

Odonates 

Les investigations pour ce groupe sont de deux types : 

- la recherche d’exuvies dans les habitats aquatiques et leurs bordures si ce type d’habitat est 
représenté. L’exuvie d’une espèce est le meilleur témoin de son autochtonie sur le site considéré. 
Des exuvies sont collectées pour une identification au laboratoire du bureau d’études à l’aide 
d’ouvrages spécifiques et de matériel adapté de type loupe binoculaire, 

- le parcours de la zone d’étude intégrant une focalisation plus poussée au niveau des milieux 
aquatiques avec des observations directes à vue et ponctuellement la capture temporaire au filet 
à papillons le temps de l'identification in situ pour les adultes volants. Les observations sont 
qualifiées : sexe, comportement (vol, tandem, ponte…). 

 

Coléoptères saproxylophages patrimoniaux 

Les investigations privilégient les quatre espèces suivantes : lucane cerf-volant, rosalie des Alpes, grand 
capricorne et pique-prune. L’état des connaissances bibliographiques sur ces espèces permet de cerner 
les aires de répartition et les potentialités globales de présence dans la zone d’étude. Deux types 
d’investigations sont mises en œuvre sur le terrain : 

- les observations directes visuelles d’individus au niveau de leur habitat préférentiel (tronc 
d’arbres) ou de manière opportuniste lors du parcours de la zone d’étude, 

- la recherche d'existence d'habitats larvaires favorables tels que la présence de terreau parmi des 
cavités dans des troncs d’arbres par exemple pour le lucane cerf-volant ou le pique-prune, la 
présence des indices dont l’ancienneté est à apprécier tels que des trous d’émergence sur les 
troncs de la plante-hôte pour le grand capricorne. 
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C.3 PRINCIPE ET RECAPITULATIF DES DATES DES INVENTAIRES DE TERRAIN FAUNE FLORE 

C.3.1.1. Principe 
Sur le principe, une étude portant sur les milieux naturels, la flore et la faune repose sur des investigations 
de terrain qui doivent couvrir une période représentative du cycle biologique. Cela signifie qu'il faut 
rechercher à y intégrer des périodes au moins favorables. 
 
Le tableau ci-dessous résume les périodes plus ou moins favorables pour l'observation de différents 
groupes biologiques de la flore et de la faune. Ce calendrier peut faire l'objet d'ajustements en fonction 
des conditions climatiques particulières d'une année sur l'autre ou bien en fonction du secteur 
géographique concerné. 
 
Par ailleurs, selon la nature et la variété des habitats représentés dans la zone d'étude et ses abords 
immédiats, des choix peuvent s'opérer sur le degré de diversité des groupes biologiques à inventorier et 
sur l'ampleur de la pression de prospection à mettre en œuvre (nombre de campagne de terrain). 
 

 

 
 

(ADAM Y. et al., 2015 : Guide des méthodes de diagnostic écologique des milieux naturels) 
 

C.3.1.2. Conditions de mise en œuvre et dates des inventaires 
 
Réparties sur 2018 et 2019, les 3 campagnes de terrain ont été menées chacune par 2 écologues du 
bureau d’études ExEco Environnement. Ce mode d’investigations de terrain vise à obtenir une pression 
de prospection forte tant en quantité qu’en qualité en mobilisant des écologues naturalistes dotés d’un 
certain niveau de polyvalence mais aussi de compétences spécifiques pour certains groupes biologiques. 
 
Les dates effectives des campagnes de terrain sont confirmées 2 à 3 jours auparavant pour chercher à se 
situer dans des conditions météorologiques suffisamment favorables pour la bonne exécution des 
investigations par rapport à la saison concernée.  
 
Il en ressort que les campagnes de terrain se sont déroulées aux dates et de la manière suivantes : 

- le 10 octobre 2018 pour observer la flore tardive ainsi que l’avifaune migratrice ou sédentaire, 
amorcer les inventaires des insectes et esquisser la cartographie des habitats. 

- Le 11 avril 2019 pour inventorier les oiseaux en migration pré-nuptiale et les premiers nicheurs, 
ainsi que pour la flore précoce. L’étude des zones humides par des sondages pédologique a été 
réalisée ce jour-là. Une attention particulière s’est portée aussi sur les potentiels points en eau 
pour y détecter la présence éventuelle d’amphibiens. 

- le 8 juillet 2018 pour la flore, les habitats, les oiseaux et les insectes et spécifiquement également 
à la nuit tombée pour les chiroptères avec l’aide d’un détecteur à ultrasons.
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D. ETUDE DES HABITATS, DES ZONES HUMIDES, DE LA FLORE 
ET DE LA FAUNE 

D.1 ETAT INITIAL 

D.1.1 ZONAGES DU PATRIMOINE NATUREL 

D.1.1.1. Présentation générale 
La prise en compte du patrimoine naturel se traduit par la délimitation de différents zonages recouvrant 
plusieurs catégories. Ces zonages peuvent se superposer tout ou partie.  
En s’appuyant sur le découpage figurant sur le site internet de l’INPN, ces catégories correspondent : 
 
- aux Espaces protégés : « selon l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), un 

espace protégé est « un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout 
moyen efficace, juridique ou autre, afin d'assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que 
les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés ». La désignation des espaces 
naturels protégés est une composante majeure des stratégies de protection et de gestion du 
patrimoine naturel. A ce titre, il existe en France différents outils de protection dont la diversité reflète 
la multiplicité des acteurs, des objectifs et des types de gestion. » : 

 Protections réglementaires : parcs nationaux (zones cœur), réserves intégrales de parcs 
nationaux, arrêtés de protection de biotope (APB), réserves biologiques (intégrales, 
dirigées), réserves nationales de chasse et faune sauvage, réserves naturelles nationales, 
réserves naturelles régionales, 

 Protections contractuelles : parcs nationaux (aires d’adhésion), parcs naturels régionaux, 
parcs naturels marins, 

 Protections par la maîtrise foncière : terrains acquis par le Conservatoire du Littoral, 
terrains acquis (ou assimilés) par un Conservatoire d’espaces naturels, 

 Protections au titre de conventions : zones humides protégées par la convention de 
Ramsar, réserves de biosphère, aires spécialement protégées d’importance 
méditerranéenne de la convention de Barcelone, zones marines protégées de la 
convention Oslo-Paris, aires spécialement protégées de la convention de Carthagène 
(Caraïbes), biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 

 Autres outils fonciers ou contractuels : espaces naturels sensibles (ENS) des 
départements, forêts de protection, 

o qui se complète par la Stratégie de Création des Aires Protégées (SCAP) : « la SCAP est une 
stratégie nationale visant à améliorer la cohérence, la représentativité et l'efficacité du 
réseau métropolitain des aires protégées terrestres en contribuant au maintien de la 
biodiversité, au bon fonctionnement des écosystèmes et à l'amélioration de la trame 
écologique. » 

 
- à l’inventaire ZNIEFF : « lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de 
fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

o les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
o les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. » 
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- au réseau Natura 2000 : Le réseau Natura 2000 « s’inscrit au cœur de la politique de conservation de 
la nature de l’Union européenne et est un élément clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la 
biodiversité. Ce réseau mis en place en application de la  Directive "Oiseaux" datant de 1979 et de la 
Directive "Habitats" datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 
particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble 
de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et 
de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent. La structuration de ce réseau comprend :  

o des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 
sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de reproduction, 
de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs. La désignation des ZPS 
relève d’une décision nationale, se traduisant par un arrêté ministériel, sans nécessiter un 
dialogue préalable avec la Commission européenne ;  

o des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive 
"Habitats". Concernant la désignation des ZSC, chaque État membre fait part de ses 
propositions à la Commission européenne, sous la forme de pSIC (proposition de site 
d'importance communautaire). Après approbation par la Commission, le pSIC est inscrit 
comme site d'importance communautaire (SIC) pour l'Union européenne et est intégré au 
réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site comme ZSC. » 

 
D.1.1.1. Zonages au niveau de la zone d’étude et des environs 

Les différents zonages du patrimoine naturel présents autour du site de l’étude (fiches des zonages 
proches en annexe) sont présentés ci-dessous et localisés sur la carte ci-après (cf. Figure 2).  
 
Le site est à proximité directe d’une ZNIEFF de type II : LA VALLÉE DE LA RISLE DE LA FERRIÈRE SUR RISLE 
À BRIONNE, LA FORÊT DE BEAUMONT, LA BASSE VALLÉE DE LA CHARENTONNE (230000764) 
Cette vaste ZNIEFF de plus de 11000 hectares se compose d'une grande diversité d'habitats. Même si la 
forêt, et plus particulièrement la chênaie-charmaie domine, on peut noter la présence de plantations de 
conifères, de landes sèches, de prairies de fauche et pâturées, de vergers, de haies, de quelques cultures, 
de prairies humides et d'un linéaire de rivière bordé d'une belle ripisylve d'aulnes glutineux.  
Un vaste plan d'eau servant de base de loisirs ainsi que diverses mares et fossés sont notés. Ces milieux 
favorisent le développement d'une végétation aquatique typique et sont d'un grand intérêt pour les 
libellules et les oiseaux. Les espèces déterminantes sont pour l'avifaune le Fuligule morillon (Aythya 
fuligula), le Héron cendré (Ardea cinerea) et pour les libellules, la Cordulie bronzée (Cordulia aenea), assez 
rare. 
L'intérêt de la zone repose aussi sur la présence de cavités souterraines qui abritent de nombreuses 
espèces de chiroptères en hibernation et lors de la reproduction, toutes déterminantes de znieff. 
Cet ensemble définit à la fois une trame verte continue, avec les boisements et les haies et une trame 
bleue de qualité avec la rivière et ses affluents. 
 
A 600m au Sud du site se trouve une ZNIEFF de type I : LES BOIS DE LA CÔTE BRÛLÉE, DE L'ECOUCHERIE 
ET LA CARRIÈRE DES CHAMPEAUX (230009176) 
La zone comprend trois grands types de milieux en bordure de la vallée de la Charentonne : une ancienne 
carrière à ciel ouvert qui est actuellement asséchée ; une forêt acidiphile de pente, des cultures et des 
pâtures mésophiles. La carrière souterraine héberge au moins 10 espèces de Chiroptères dont plusieurs 
espèces déterminantes. Il s'agit d'un des 4 principaux sites d'hibernation connus dans le bassin de la Risle 
pour les espèces troglophiles, d'un site de transit et d'un site de repos nocturne. 
Des espèces végétales déterminantes se trouvent dans la forêt de pente acidiphile (la fétuque 
hétérophylle (Festuca heterophylla, PC)), et dans l'ancienne carrière à ciel ouvert (la céphalanthère à 
grandes fleurs (Cephalanthera damasonium AR), la mélitte à feuilles de mélisse (Melittis melissophyllum , 
PC), l'ophioglosse commune (Ophioglossum vulgatum RR et protégée régionale)). 
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Une autre ZNIEFF de type I, LES PRAIRIES DE CARENTONNE (230030039), se trouve à un peu plus d’1 Km 
au Sud du site. 
Le site de Carentonne se présente comme une vaste zone de la vallée de la Charentonne où coexiste un 
ensemble de milieux, dominés par les mégaphorbiaies dans différentes configurations. Deux espèces 
déterminantes de phanérogames ont été recensées, l'achillée sternutatoire (Achillea ptarmica R) et la 
cardère poilue (Dipsacus pilosus AR) et une espèce de chiroptère le murin de Natterer (Myotis nattereri 
R). Notons un cortège avifaunistique diversifié malgré l'absence d'espèces déterminantes. La structure de 
la végétation, du fait de l'abandon de parcelles ou de pratiques agricoles douces, procure à la zone une 
unité écologique fonctionnelle intéressante comparativement aux milieux alentours. 
 
Enfin, à un peu plus d’1 Km au Sud du site d’étude, un SIC, RISLE, GUIEL, CHARENTONNE (FR2300150), 
suit les vallées de ces 3 rivières. 
Dans le département de l'Eure le lit majeur des rivières Risle, Guiel et Charentonne accueillent la plus belle 
population d'agrion de Mercure ( Coenagrion mercuriale) de Haute Normandie d'où l'extension du site à 
de grandes surfaces en lit majeur (plus de 4000 ha). A l'occasion de cette extension, plusieurs habitats 
présents dans les vallées sont inclus dans le site, notamment des prairies humides oligotrophes à Molinie 
(code 6410) et des prairies maigres de fauche (code 6510), dont certaines particulièrement belles à 
renouée bistorte dans la vallée de la Guiel. De plus, la présence proche de grands sites d'hibernation de 
chauves-souris fait de ce site un territoire de chasse privilégié pour ces mammifères. C’est aussi un site 
exceptionnel pour l'écrevisse à pattes blanches surtout sur la partie amont du Guiel. 
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Figure 2 – Carte du patrimoine naturel aux environs du périmètre d’étude 
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D.1.2 SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE ET TRAME VERTE ET BLEUE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Haute-Normandie (car réalisé antérieurement à 
la fusion des deux Normandie) a été adopté le 18 novembre 2014.  
La zone d’étude s’inscrit dans l’arrondissement de Bernay et correspond à la carte A1de l’atlas du SRCE 
mis en ligne depuis. 
Dans ce document, nous pouvons voir que des éléments de la trame verte et bleue qui y sont mis en 
avant dans les environs du site (cf. Figure 3 ۞) sont : 

- un contexte d’espace rural à proximité d’une vallée boisée sans oublier certaines zones urbaines 
avec des éléments fragmentant tels que les zones artisanales et les grands axes routiers.  

- un corridor pour les espèces à fort  déplacement, dans lequel se situe l’ensemble du site étudié, 
- un réservoir boisé définit par le bois comprenant des zonages patrimoniaux développés 

précédemment, ainsi que ses corridors boisés « pour espèces à faible déplacement » attenant, 
- un réservoir aquatique de cours d’eau et le corridor humide adjacent « pour espèces à faible 

déplacement » caractérisé par le cours de la Charentonne. 
 
Le site ne contient pas d’éléments écologiques structurant (corridor ou réservoirs biologiques) de la Trame 
Verte et Bleue locale. Le projet d’impactera donc pas négativement ces trames. 
 
 
 

 
Figure 3 – Extrait de l’atlas du SRCE et zoom (source : site internet DREAL de Normandie) 
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D.1.3 HABITATS ET ZONES HUMIDES  

D.1.3.1. Habitats biologiques 

Principe du traitement des habitats 

Les habitats sont listés et décrits ci-après avec leur rattachement aux typologies CORINE Biotopes et EUNIS 
sous la forme de leur code précédé respectivement des abréviations CB et E. 
Il est également indiqué le cas échéant si ces habitats présentent des caractéristiques de nature à 
correspondre à des habitats d’intérêt communautaire au sens de la Directive « Habitats » pré-codés UE. 
 

Liste et typologie des habitats 

Le tableau ci-après reprend les habitats présents, parfois en mélange, à l’échelle de la zone d’étude. 
Certains regroupements ont pu être opérés pour la retranscription cartographique (cf. Figure 4). 
 

Dénomination de l'habitat 
CB  

(CORINE 
biotopes) 

E  
EUNIS 

UE  
(N2000) 

Périmètre 
carrière 

Périmètre 
projet 

extension 

Périmètre 
global 
étendu 

Espaces d’activités liées à la carrière 
(extraction, stockage, hangar, pistes) 

86.41 J3.2 - X  X 

Cultures 82.11 I1.1 - X  X 

Prairies semées ou améliorées 81.1 E2.61 -   X 

Friches herbacées éparses 87 E5.1 - X  X 

Friches herbacées à arbustives 87 E5.1 - X X X 

Fourrés arbustifs et ronciers 31.81 F3.11 - X  X 

Bosquets et alignements arbustifs plantés 84.3 G5.5 - X  X 

Petit bois de feuillus 84.3 G5.2 -  X X 

Forêt principalement de feuillus 41 G1 -   X 

 

Description 

Dans le périmètre de la carrière, hormis quelques espaces en cours de remise en état plus vers le Sud, la 
végétation s’observe essentiellement sur la périphérie au niveau des talus ou merlons. 
Pour apporter quelques précisions là où elle est la plus visible, il peut être mentionné que les bosquets et 
alignements arbustifs sur le merlon Ouest de la carrière sont formés principalement de laurier-cerise et 
de cyprès ainsi que de quelques jeunes pins sylvestres. 
Les espaces arborés demeurent en marge qu’il s’agisse de la forêt ou grand bois en frontière Est du site 
actuel ou du petit bois sur la marge Ouest du projet d’extension. 
 

Synthèse de l’intérêt des habitats biologiques 

Les formations végétales caractérisant les habitats dans le périmètre du site et du projet ne montrent 
pas un intérêt écologique particulièrement fort en eux-mêmes. 
De manière plus large, il est toutefois à noter que les espaces arbustifs ponctuels et les différents milieux 
arborés aux marges peuvent s’avérer potentiellement les plus attractifs pour les oiseaux. Les inventaires 
flore et faune vont permettre d’apprécier plus en détail le niveau d’attractivité et d’intérêt des différents 
habitats. 
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Photographie 1 – Friche herbacée éparse (L. Brunet) 

 

 
Photographie 2 – Fourrés arbustifs et roncier (L. Brunet) 

 

 
Photographie 3 – Bosquet arbustif planté (L. Brunet) 
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Figure 4 – Carte des habitats 



Renouvellement et extension de carrière à St Léger de Rôtes (27) Volet faune flore, ZH et Natura 2000 | 19 

D.1.3.2. Caractérisation des zones humides 

Contexte législatif et méthodologique 

Dans l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, modifié par loi de création de l’Office français de la 
biodiversité (OFB) du 24 juillet 2019, est indiqué ce qui est entendu comme étant une zone humide : 
 
« on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 
 
L'arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du Code de 
l'Environnement. La circulaire ministérielle du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides 
en précise les modalités de mise en œuvre. 
 
Le principe des investigations de terrain repose sur des critères : 

- de végétation selon : 
o soit les habitats à partir de la typologie de référence CORINE Biotopes (ou du Prodrome 

des végétations de France) ; 
o soit à partir de relevés floristiques de type présence et abondance d'espèces hygrophiles 

retenues dans l'arrêté ; 
- de sols, au moyen de sondages pédologiques à l’aide d’une tarière à main. 

Données bibliographiques (source : site internet DREAL Normandie) 

L’atlas régional des zones humides indique qu’il n’y a pas de zones caractérisées comme humide dans ou 
à proximité du site d’étude. 

Modalités d’application et résultats des investigations de terrain 

Pour le critère de la végétation, la caractérisation des habitats présentée précédemment a été utilisée (cf. 
D.1.3.1Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Aucun des habitats n’est concerné dans le périmètre du 
projet.  
 
Pour le critère de sols, différents sondages pédologiques ont été réalisés dans le périmètre du projet avec 
un nombre plus important en fonction de la topographie locale donc le long de la lisière Ouest du site 
actuel et près de l’axe Nord/Sud du fond de vallée sèche, plus quelques autres pour échantillonner aussi 
les conditions en vigueur sur le reste du site du projet (cf. Figure 5). 
La synthèse de l’interprétation des sondages pédologiques est reprise dans le tableau ci-après.  

N° du sondage pédologique Classe d’hydromorphie  
(GEPPA, 1981 en annexe IV de la 

circulaire de 2010) 

Critère : sol de zones humides 
(Oui/Non) 

SP 1 Hors classe de l’annexe Non 
SP 2 Hors classe de l’annexe Non 
SP 3 Hors classe de l’annexe Non 
SP 4 Hors classe de l’annexe Non 
SP 5 Hors classe de l’annexe Non 

Aucun des sondages pédologiques ne montre de traits d’hydromorphie suffisants pour être 
caractéristiques d’un sol de zones humides 

 
Dans le périmètre du projet, les investigations sur les critères de végétation et de sol n’ont pas mis en 
évidence l’existence de zones humides. 
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Photographie 4 – Carottage du sondage SP5 (L. Brunet) 
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Figure 5 – Carte de l’étude des Zones Humides 
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D.1.4 FLORE 

Diversité et indigénat 

La diversité floristique globale recensée est de 149 taxons (espèces ou sous-espèces, cf. liste en annexe 
3). Cette diversité est moyenne. Elle traduit globalement une superficie peu étendue ainsi qu’une diversité 
limitée des habitats. 

Protection 

Parmi toutes les espèces recensées, aucune ne fait l’objet de mesures de protection. 

Menace 

Au niveau national, aucune des espèces recensées ne figure parmi les catégories menacées de la liste 
rouge des espèces de la flore vasculaire parue début 2019. 
Aucune ne figure non plus dans les catégories menacées de la liste rouge de l’ex Haute-Normandie établie 
par le Conservatoire Botanique National de Bailleul. 
 

Rareté 

En examinant les espèces rentrant dans les catégories assez rares à très rares dans la région selon les 
statuts établis par le Conservatoire Botanique National de Bailleul, cela concerne 1 seule espèce assez 
rare qui est l’onagre à grandes fleurs (Oenothera glazioviana), une espèce pionnière de friche, originaire 
au départ d’Amérique.  
En étendant l’analyse aux espèces peu communes mais indigènes, cela concerne 2 espèces :  

- l’iris fétide (Iris foetidissima), présent en un point sur le bas du flanc externe du merlon Ouest de 
la carrière, 

- la corne de cerf commune (Lepidium squamatus), présente localement au niveau de chemin 
agricole périphérique au Sud du projet d’extension. 

 

 
Photographie 5 - Iris fétide (L. Brunet) 

Intérêt patrimonial / Déterminante de ZNIEFF 

Une seule espèce est reprise pour ces statuts. Il s’agit de l’iris fétide. 
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Espèces exotiques envahissantes 

Globalement, 3 des espèces recensées figurent de la récente liste régionale de Normandie datant de 
2019 : 

- le buddleia ou arbre à papillons (Buddleja davidii), présent çà et là parmi les friches dans la 
carrière, 

- le laurier-cerise ou laurier-palme (Prunus laurocerasus), présent car planté dans le bosquet du 
merlon Ouest, mais non rencontré autrement, 

- le séneçon du Cap ( Senecio inaequidens), présent çà et là parmi les friches dans la carrière. 
La prise en compte de cette problématique se traduit par un niveau de priorité rattaché à cette liste (3 
niveaux). Il en ressort une préconisation d’intervention pour enlever les buddleias, seule espèce de 
priorité 2. A cela nous pouvons ajouter une recommandation de ne pas utiliser à l’avenir d’espèces telles 
que le laurier-cerise dans les haies. 
 

Bilan floristique 

En termes de patrimonialité, une seule espèce est à retenir : l’iris fétide même s’il ne s’agit pas d’une 
espèce protégée ni menacée et que sa présence est ponctuelle. 
Pour ce qui est des plantes exotiques envahissantes, la prise en compte de cette problématique se 
traduit par une préconisation d’intervention pour enlever les buddleias et une recommandation de ne 
pas utiliser à l’avenir d’espèces reconnues invasives par le Conservatoire Botanique telles que le laurier-
cerise dans les haies. 
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Figure 6 – Carte de la flore à enjeux 
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D.1.5 FAUNE 

D.1.5.1. Oiseaux 

Présentation 

L’étude repose en premier lieu sur une approche de prospection itinérante afin d'appréhender par l'écoute 
et par l'observation aux jumelles les différents taxons d'oiseaux présents sur le site. En plus des 
observations directes, il a été effectué des recherches d'indices de fréquentation (plumes, pelotes…). 
 
Les campagnes de terrain d’ExEco Environnement couvrent les 3 périodes globales où l’activité 
avifaunistique est la plus importante (la nidification et les migrations). Les campagnes se sont déroulées 
globalement dans de bonnes conditions météorologiques qui ont permis une observation optimale. 
 

Campagnes ExEco Date Période 
1 10/10/2018 Migration automnale 
2 11/04/2019 Migration printanière et début de Nidification 
3 08/07/2019 Nidification 

 
Les observations ont été effectuées sur l'ensemble de la zone d'étude qui s'inscrit dans un contexte de 
parcelles agricoles et de zones boisées. Au regard de l’occupation du sol, il est probable que sur les haies 
entourant le site actuel d’activité, les ronciers et les arbustes soient en mesure d'offrir quelques petits 
abris et postes d’observation. Le bosquet sur le merlon Ouest ainsi que le petit bois en bordure Ouest de 
la zone d’extension peuvent tout de même offrir des sites de nidification pour quelques espèces d'oiseaux. 
Le site du projet en lui-même ne paraît pas présenter d’intérêt particulièrement élevé pour l’avifaune. 
 

Diversité 

A la faveur des 3 campagnes d'investigation, ce sont 21 espèces d'oiseaux différentes qui ont été 
recensées (liste en annexe 4). Le contexte semi-urbain accueille beaucoup d’espèces de passereaux des 
zones buissonnantes et des espèces ubiquistes, sédentaires dans nos régions. Les espèces sédentaires les 
plus représentées sont le pinson des arbres (Fringilla coelebs), le merle noir (Turdus merula) et la mésange 
bleue (Parus caeruleus). Ces espèces sont ubiquistes et affectionnent aussi bien les milieux bocagers et 
boisés que les secteurs plus anthropisés. 
 

Statuts 

La plupart des espèces rencontrées dans la zone d'étude sont communes.  

- Protection 

Sur les 21 espèces recensées : 
 aucune ne figure à l'annexe I de la Directive 79/409/CEE (Directive européenne "Oiseaux")  
 17 espèces sont bénéficiaires d'une protection nationale au titre de l'article 3 de l'arrêté du 29 

octobre 2009. 

- Menace 

Selon la liste rouge française des oiseaux nicheurs (2016), 2 des taxons rencontrés sont considérés 
menacés avec un statut « Vulnérable » noté « VU » : le chardonneret élégant et la linotte mélodieuse.  
Au niveau régional (Haute-Normandie), aucune espèce n’est considérée comme nicheuse menacée. 
 
D’après l’Inventaire des oiseaux nicheurs de Normandie de la LPO paru en 2018, la buse variable (Buteo 
buteo) est considérée comme peu commune. 
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Ecologie et analyse des espèces présentant un intérêt patrimonial de l’avifaune 

Ainsi, ce sont 3 des 21 espèces recensées qui ont potentiellement une certaine valeur patrimoniale 
mettant ainsi en évidence un intérêt. La nature et l’importance des observations de ces espèces sont 
examinées plus finement et contextualisées ci-après pour permettre de mieux appréhender l’ampleur de 
cet intérêt et ensuite de dégager le cas échéant s’il en découle des enjeux associés à une échelle plus 
locale. (Ces espèces n’ont pas été cartographiées car très mobiles et évoluant sur l’ensemble du site). 
 
La buse variable (Buteo buteo) est le rapace le plus commun en France avec le faucon crécerelle et est 
présente sur l’ensemble du territoire. Présente sur tout le territoire normand, elle est certainement 
sédentaire et affectionne les bocages où elle trouve des petits bois et des pâtures et chassant les petits 
rongeurs. Sur le site d’étude, elle a été vue en vol ou dans les cultures avoisinantes. Le site de l’étude ne 
représente qu’une infime partie de son habitat et ne concerne pas d’habitat de reproduction. En densité 
très variable selon les secteurs, elle est « peu commune » dans la nouvelle région Normandie (Inventaire 
des oiseaux nicheurs de Normandie – LPO – 2018). Parmi les menaces pesant sur l’espèce, vient, en 
premier lieu, l’agriculture qui conduit souvent à des habitats trop ouverts, avec trop de produits chimiques 
et trop peu de zones en herbe. 
 
Le chardonneret élégant (Carduelis carduelis) est en général observable toute l’année. Il occupe toute 
une gamme d’habitats ouverts plus ou moins agricoles. Il fréquente les bocages semi-ouverts, les lisières 
et clairières ainsi que les parcs, jardins et terrains vagues en agglomération. En Europe, ses effectifs sont 
stables voire en légère augmentation contrairement à la France où une baisse de 44% est signalée. De ce 
fait il apparait comme « vulnérable » sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs. En Normandie, du 
fait de son abondance encore actuelle, il est classé « préoccupation mineure » (LC). Dans la maille où est 
situé le site prospecté (Inventaire des oiseaux nicheurs de Normandie – LPO – 2018), l’espèce est 
considérée comme nicheuse certaine. En effet, il est fort probable que des individus puissent se 
reproduire dans les haies buissonnantes et espaces boisés à proximité du site qui lui offrent des zones de 
ressource alimentaire et de nidification. Même si le site semble offrir quelques zones potentielles de 
reproduction assez attractives (merlons arbustifs voire arborés) et de la nourriture dans les friches, il n’a 
pas été observé en période de reproduction. 
 
La linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) est une espèce commune présente toute l’année en 
Normandie. L’espèce apprécie un vaste panel de végétations assez basses, les landes, les buissons et 
bosquets. La linotte est classée « vulnérable » (VU) au niveau nicheur national et régional. Ceci est dû à 
une chute des effectifs français d’environ 41% de 2001 à 2008. D’après l’atlas des oiseaux nicheurs de 
Normandie du GONm, la linotte mélodieuse est considérée comme nicheuse certain dans la maille où se 
situe le site d’étude. Cette espèce a été vue en période de reproduction (avril et juillet) dans les friches 
du site (centre et périphérie), venant aussi fréquenter les fourrés arbustifs. Durant cette campagne, 
quelques individus de plusieurs stades (adultes et juvéniles) ont été observés. Il est donc très probable 
que cette espèce se reproduise au sein ou à proximité du site. 
 

Bilan avifaunistique 

En résumé et au regard des résultats des campagnes de terrain d’ExEco Environnement, le contexte 
agricole et boisé est bien marqué par la présence d’espèces communes.  
Les observations indiquent que les parties arbustives-boisées et les haies buissonnantes de la zone 
d’étude présentent l’activité avifaunistique la plus importante sans être élevée et accueillent quelques 
espèces patrimoniales telles que le chardonneret élégant et la linotte mélodieuse. Au vu des analyses, il 
peut être noté que les secteurs les plus attractifs pour l’avifaune sont les habitats plus arborés ainsi que 
des haies plus hautes et diversifiées, plus propices à la reproduction, à la production d’une ressource 
alimentaire et aux déplacements de l’avifaune.  
Globalement, les enjeux écologiques relatifs à l’avifaune sont donc assez limités sur la zone du projet à 
condition de conserver/recréer un ensemble de haies multistrates et de respecter la période sensible 
de reproduction de ces espèces pour les éventuels travaux affectants ces milieux. 
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Photographie 6 – Chardonneret élégant (E. Morin) 

 

 
Photographie 7 - Linotte mélodieuse (L. Brunet) 
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Figure 7 – Carte des zones plus attractives pour l’avifaune patrimoniale 
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D.1.5.2. Mammifères non chiroptères 
Quelques crottes de lapin (Oryctolagus cuniculus) ont été ponctuellement observées ainsi que des 
monticules de taupe (Talpa europaea) sur les espaces agricoles du site. Des traces de renards, de blaireau 
et de sanglier ont été relevées. En plus de leurs traces, des chevreuils et des lièvres ont été observés dans 
le périmètre actuellement exploité et dans la zone d’extension. Il s’agit d’espèces communes, non 
menacées ni protégées. Des passages dits « de faune » sont observables dans les haies limitrophes, 
prouvant le passage de différents mammifères dans toute la zone. 

 
 

 

Photographie 8 - Empreintes de blaireau (E. Morin) 

 
D.1.5.3. Mammifères chiroptères 

Durant la campagne du 8 juillet 2019, plusieurs points d'écoute nocturne ont été mis en place afin 
d’appréhender la présence potentielle des différents groupes de chauve-souris sur le site. 
La détection des individus est rendue possible grâce à un détecteur à ultrasons hétérodyne qui opère dans 
différentes gammes de fréquences. A chaque plage de fréquences correspond un groupe particulier. 
 

Méthode semi-quantitative 

Les points d'écoute sont repérés et sélectionnés durant la journée en fonction de leur effet « corridor » 
ou « lisière » qui favorise le déplacement et la chasse des chiroptères. 
Chaque point d'écoute fait l'objet d'un premier balayage de fréquences comprises entre 15 et 130 kHz 
pendant une durée de 5 minutes. L'opérateur note le nombre de contacts obtenus, leur nature (chasse 
ou passage) et la fréquence où il est intervenu. 
 
Cette approche permet d'avoir une estimation du nombre de groupes de chiroptères potentiellement 
présents au point d'écoute et de déterminer la durée de l'enregistrement réalisé ensuite : par exemple, 5 
minutes pour la présence d'une seule gamme de fréquences (correspondant à un groupe de chiroptères) 
à 15 minutes si des contacts ont eu lieu avec 3 groupes différents. Durant l'enregistrement, un 
dénombrement est effectué en fonction du comportement (passage ou chasse). 
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Ainsi, l'étude permet d'avoir une première appréciation sur le niveau de la fréquentation (ou activité) et 
de la diversité des groupes de chiroptères présents sur le site. Elle ne porte pas sur l'abondance des 
espèces car un même individu effectue volontiers plusieurs allers-retours. 
 

Localisation des points d'écoute 

En respectant le protocole décrit ci-avant, 2 points d'écoute ont été définis pour déterminer les différents 
groupes de chiroptères susceptibles d'être présents sur la zone d'étude. 
Il s'agit du : 

- Point 1 : près de l’entrée de la carrière, à proximité de la bascule; 
- Point 2 : à l’angle sud-ouest du site actuellement exploité, le long des haies de bordure pouvant 

servir de corridor de déplacement.  

Résultats 

Deux gammes de fréquences ont été relevées lors des balayages de reconnaissance. Ce sont des ultrasons 
compris dans l'intervalle de 44 à 50 kHz correspondant au groupe des pipistrelles, plus précisément à la 
pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et de 18 à 24 KHz correspondant au groupe des noctules. La 
durée des enregistrements a donc été fixée à 5 minutes par fréquence déterminée et par point d'écoute. 
 
Le tableau ci-après présente les résultats des enregistrements sur les 2 points d'écoute  

N° Point d'écoute PC 1 PC 2 
Contact durant balayage Oui Oui 

Durée écoute (mn) 10 5 
Nombre de contacts (Pipistrelle commune) 45Khz 1 3 

 - passage 1 2 
 - chasse 0 1 

Nombre de contacts (espèce indéterminée de noctule) 18-20 Khz 0 - 
 - passage 0 - 

 - chasse 0 - 
 
Les contacts correspondant au groupe des noctules ont été très discrets et très lointains durant la phase 
de balayage et inexistant durant la phase d’écoute à la fréquence correspondante. C’est pourquoi l’espèce 
n’a pas pu être identifiée.  
 
L’ensemble des points d'écoute de la zone d’étude met en évidence une activité contrastée des 
chiroptères. Il ressort que le point 2 présente la plus forte activité. En effet, ce point capte l’activité des 
chiroptères chassant le long des haies les plus denses du site. A contrario, le point 1 n’a capté que très 
peu d’ultrasons, la lisière n’étant pas assez attractive en proies pour représenter finalement un réel site 
de chasse ou un corridor de déplacement pour les chiroptères. 
 

Ecologie des espèces rencontrées 

La pipistrelle commune est une espèce ubiquiste. Elle s'adapte bien aux milieux anthropisés (zones 
urbaines, villages ou cultures céréalières). Son territoire de chasse est par ordre de préférence les milieux 
humides (rivières et zones humides), les lotissements avec leurs jardins et enfin les zones plus boisées. 
Les corridors formés par les secteurs de bosquets et réseaux de haies en contexte urbain lui sont 
potentiellement favorables. Elle fait partie des quelques espèces de chiroptères qui ne fuient pas la 
lumière de l’éclairage nocturne. 
 
Le groupe des noctules se caractérise par des espèces initialement forestières mais pouvant s’adaptée ou 
traverser des milieux très anthropisés. Essentiellement arboricoles, elles chassent préférentiellement en 
forêts caduques mais peuvent être très éclectiques, notamment la noctule commune. Leur présence est 
liée à la proximité de l’eau. Il y a deux espèces possibles en Normandie : la noctule commune (Nyctalus 
noctula) et la noctule de Leisler (Nyctalus leisleri). 
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Statuts 

La pipistrelle commune est protégée au niveau national (arrêté du 23/04/2007) et européen (annexe IV 
de la Directive « Habitats » et annexe III de la Convention de Berne). Elle est considérée comme quasi-
menacée à l’échelle nationale, mais non menacée en Basse-Normandie. Elle peut être considérée comme 
la plus abondante dans la région selon l’atlas du Groupe Mammalogique Normand. 
 
En ce qui concerne les noctules, les 2 espèces possibles sont elles aussi protégées au niveau national 
(arrêté du 23/04/2007) et européen (annexe IV de la Directive « Habitats » et annexe III de la Convention 
de Berne). Elles sont considérées comme rare (N. commune) et assez rare (N. de Leisler) en Haute-
Normandie et sont déterminées comme espèces « vulnérable » (VU) au niveau régionale (LR HN). 

Bilan 

L'approche conduite fournit suffisamment d'éléments de diagnostic pour qu'il apparaisse que la richesse 
spécifique en chiroptères est très faible sur la zone d'étude proprement-dite avec une seule espèce 
déterminée fréquentant le site : la pipistrelle commune.  
Le groupe de noctule, très faiblement contacté, fréquente le boisement, classé en ZNIEFF de type II 
notamment pour ses cavités à chiroptères comme évoqué précédemment (D.1.1.1 Zonages au niveau de 
la zone d’étude et des environs) et où la noctule de Leisler peut réaliser l’ensemble de son cycle biologique 
(source : fiche de la ZNIEFF en annexe).  
 
Le niveau d'activité de ce groupe de chiroptères peut être qualifié de faible. Il en ressort que quelques 
individus trouvent avant tout ici un site de passage, se résumant aux haies ouest et sud, le reste du site 
ne représentant pas d’intérêt particulier pour ce groupe. 
 
Il apparaît plus judicieux de prendre en compte le peuplement de chiroptères à une échelle plus large que 
le périmètre du projet. Cela signifie de s’intégrer dans une logique de continuité écologique en 
conservant le maximum de haies ou en reliant le bois à l’ouest et la ZNIEFF à l’est par un continuum de 
haies, ceci dans l’optique de permettre le déplacement des individus au sein du site en s’appuyant sur la 
trame verte. 
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Figure 8 – Carte de localisation des points d’écoute et des prospections pour les chiroptères 



Renouvellement et extension de carrière à St Léger de Rôtes (27) Volet faune flore, ZH et Natura 2000 | 33 

 
D.1.5.4. Amphibiens 

Les amphibiens ont fait l’objet d’investigations spécifiques variées. En effet la zone d’étude a été 
parcourue pour recherche de sites de reproduction potentiels (mares, fossés, bassins…) avec des 
observations directes et des écoutes. A cela se sont ajoutées des recherches de sites de repos potentiels 
(caches diverses, anfractuosités etc.). 

Résultats 

Sur le site proprement-dit, les seuls milieux potentiellement favorables à la reproduction des amphibiens 
car du moins partiellement en eau au printemps sont quelques ornières plus marquées formées par le 
passage antérieur des véhicules de la carrière. C’est ainsi que quelques restes de pontes et quelques 
têtards de grenouille rousse (Rana temporaria) y ont été observés au printemps (11 avril 2019) (cf. Figure 
9). Etant donné la faible superficie cumulée en eau (moins de 1 m²) et la mince tranche d’eau (3 à 5 cm 
maximum) en présence, il paraît douteux que le développement larvaire soit parvenu à son terme. 
La grenouille rousse est une espèce partiellement protégée en France, mais encore assez commune dans 
la région où elle n’est ainsi pas considérée comme menacée (quasi-menacée, NT). Les ornières forestières 
font partie des sites de reproduction privilégiés pour cette espèce.  
 
 
Bilan 
Au niveau du périmètre d’étude, une espèce opportuniste assez commune, la grenouille rousse, a profité 
de l’existence de quelques ornières avec un peu d’eau au début du printemps pour tenter de se reproduire 
dans le périmètre actuel de la carrière. Il est fort probable que la population locale de cette espèce soit 
issues des boisements voisins et se reproduise très certainement avec plus de succès dans les fossés et 
les dépressions existants dans ce massif.  
Aucun amphibien n’a été contacté dans la partie non encore exploitée ni dans la zone du projet 
d’extension qui ne présentent d’ailleurs aucun habitat favorable aquatique ou terrestre (parcelles de 
grandes cultures contiguës). 
 
La potentialité d’accueil des amphibiens est très limitée et apparaît en fait certainement accidentelle 
et non viable dans le site actuel de la carrière (tentative de reproduction de grenouille rousse dans des 
ornières trop temporairement en eau) tandis que ces potentialités sont nulles dans le reste du 
périmètre constitué de milieux défavorables de type grandes cultures contiguës. 
 

 
Photographie 9 – Restes de pontes et têtard de grenouille rousse (L. Brunet) 
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Figure 9 – Carte de localisation des observations d’amphibiens 
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D.1.5.5. Reptiles 

Aucun individu de ce groupe n'a été observé lors des différentes campagnes de terrain malgré une réelle 
attention portée à leur recherche et des conditions météorologiques favorables. Les reptiles sont des 
espèces assez discrètes et, sauf en cas de populations importantes, il s'avère souvent assez délicat de les 
observer.  
La zone d'étude n'apparaît pas spécialement favorable même s'il ne peut être totalement exclu que 
quelques individus d'une espèce commune puissent être rencontrés à la faveur d'un talus ensoleillé 
comme cela peut être le cas autour de l’actuelle zone exploitée.  
 
 

D.1.5.6. Insectes 
Les prospections ont eu lieu notamment aux périodes les plus favorables à savoir entre le printemps et le 
début de l’automne. Les recherches se sont faites par des parcours dans les différents habitats avec la 
capture temporaire d’individus si nécessaire (avec un filet à papillons ou à libellules) pour une 
identification, pour ensuite être relâché in situ. 

Lépidoptères 

Les inventaires ont porté en priorité sur les rhopalocères (lépidoptères diurnes). Les campagnes de terrain 
ont permis de recenser 11 espèces de rhopalocères (cf. liste en annexe 7). Toutes les espèces de 
rhopalocères recensées sont très communes dans la région. Aucune de ces espèces n'est protégée ni 
menacée. Cette diversité moyenne s’explique par la présence de milieux de type friches et de ronciers 
pouvant présenter quelques fleurs attractives.  
 

Odonates 

Pour ce groupe biologique, aucune espèce n’a été observée. Cela s’explique notamment par l’absence de 
milieux aquatiques sur le site sensu stricto et par l’éloignement de pièce d’eau naturelle. 
 

Orthoptères 

Ce sont les campagnes d’été et de fin d’été qui ont permis de recenser 7 espèces d'orthoptères (cf. liste 
en annexe 9). 
Cela représente une diversité assez moyenne étant donné les habitats en présence par rapport à ce 
groupe (habitats prairiaux et friches). Il est probable que le contexte agricole réduise le cortège des 
orthoptères aux espèces les plus banales. Les espèces d'orthoptères recensées sont effectivement très 
communes dans la région. Aucune des espèces recensées n'est protégée ni menacée. 
 

Autres insectes 

Lors des campagnes de terrain, une recherche visuelle a été effectuée au niveau d'arbres dans les haies 
pouvant présenter des cavités ou bien encore des souches et du bois mort qui soient potentiellement 
propices aux insectes coléoptères saproxylophages. Dans le cas présent, aucun habitat favorable n’existe 
dans le périmètre de la carrière ni du projet d’extension. Il a été observé uniquement des restes d’un 
adulte de lucane cerf-volant (Lucanus cervus), en bordure de merlon ouest, certainement victime de 
prédation. Cette espèce figure en annexe II de la directive « Habitats » même si elle demeure encore assez 
commune dans l’Ouest de la France. Cette observation est probablement liée à la proximité des 
boisements susceptibles d’abriter des habitats de cette espèce.  
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D.2 SYNTHESE DE L’INTERET ECOLOGIQUE ET DES ENJEUX 

Les premières investigations menées sur le périmètre d’étude permettent d’appréhender le niveau 
pressenti de l’intérêt écologique et les enjeux qui en découlent pour les différents groupes biologiques 
(cf. Figure 10). 
 
C’est à partir de ces éléments et de ceux relatifs au projet que peuvent être évalués ensuite les impacts 
du projet d’une part, et que peuvent être décrites les différentes mesures selon la typologie et séquence 
ERC (Eviter-Réduire-Compenser) pour maintenir voire améliorer globalement l’intérêt écologique local 
d’autre part. 
 

Types ou groupes 
biologiques 

Synthèse 
Intérêts Enjeux 

Zonages du patrimoine 
naturel 

Pas de zonages dans le site 
 
Zonage du patrimoine naturel 
limitrophe : milieux boisés 
 
Zonage Natura 2000 à plus d’1 km 
du site, suffisamment éloigné pour 
limiter des interactions probantes 

Pas d’enjeu spécifique à souligner 
 
Evaluer les risques potentiels même 
indirects : très faibles car pas 
d’atteinte aux milieux boisés 
Réaliser une évaluation spécifique 
même simplifiée par rapport à 
Natura 2000 

SRCE : trame verte et 
bleue  
Réseaux écologiques 
locaux 

Pas d’éléments soulignés dans le 
SRCE à cette échelle 
Réseaux écologiques locaux assez 
limités, surtout perceptibles en 
marge ouest et est (boisements) 

Intégrer dans le projet global le 
maintien d’un réseau de haies pour 
maintenir l’intérêt écologique 
associé 
 

Habitats 

Pas d’habitats à caractère 
patrimonial en eux-mêmes 
 

Pas d’enjeu direct spécifiquement 
mais un potentiel d’accueil de la 
faune, notamment de l’avifaune 
Conserver ou reconstituer au 
maximum les franges arbustives 
comme réseau écologique 

Flore 

Pas d’espèce protégée ou menacée 
mais une espèce présentant un 
intérêt patrimonial : l’iris fétide. 
 
3 espèces exotiques envahissantes  

Réimplantation de l’iris fétide en 
merlon de la nouvelle ceinture  
 
 
Gérer et supprimer les buddleias. 
Ne pas introduire d’espèces 
figurant sur la liste des invasives 
avérées du Conservatoire 
Botanique telles que le laurier-
cerise dans les haies 

Oiseaux 

Des espèces patrimoniales liées aux 
quelques espaces arbustifs et 
arborés 
Faible attractivité du site résumé à 
sa périphérie de fourrés arbustifs et 
à son bosquet planté 

Franges arbustives à arborés à 
conserver au maximum ou à recréer 
En cas d’intervention ponctuelle sur 
les arbustes hauts et arbres, éviter 
la période de reproduction (avril-
juillet inclus) 

Mammifères non 
chiroptères 

Pas d’intérêt spécifique mis en 
évidence car aucune espèce 
menacée ou protégée n’a été 
recensée 

Pas d’enjeu spécifiquement sur ce 
point 
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Types ou groupes 
biologiques 

Synthèse 
Intérêts Enjeux 

Mammifères chiroptères  

Intérêt limité et local car 
concernant la pipistrelle commune, 
espèce protégée mais très 
commune (lisière avec chasse) 
Pas de gîte recensée dans le site 
Intérêt probable plus sur l’Est (bois) 

Maint enir ou reconstituer voire 
développer des milieux favorables 
aux déplacements : réseau de haies 
 

Amphibiens 

Pas d’intérêt spécifique mis en 
évidence sur le site sensu stricto car 
aucun point en eau permanent. 
Absence de milieu favorable dans le 
projet d’extension (grandes 
cultures) 
 
Ornières très temporairement en 
eau avec une tentative de ponte de 
grenouille rousse dans le site mais 
cela apparaît plutôt accidentel et 
non viable 

 
 
Pas d’enjeu notable sur ce point 
dans le site du projet, la grenouille 
rousse venant certainement des 
bois alentours 
 
Voir à ne pas laisser d’ornière 
marquée en fin de période 
d’exploitation annuelle  

Reptiles 

Pas d’intérêt spécifique mis en 
évidence car aucune espèce n’a été 
recensée lors des investigations de 
terrain 

Pas d’enjeu spécifiquement sur ce 
point  

Insectes 

Pas d’espèce à intérêt patrimonial à 
souligner pour plusieurs groupes 
biologiques (orthoptères, odonates 
et lépidoptères) 
Observation simplement de restes 
d’un lucane cerf-volant 

Disposer d’une certaine diversité 
d’habitats : milieux terrestres 
herbacés, arbustifs et arborés 
 
Ne pas s’étendre dans les 
boisements en marges susceptibles 
d’abriter des habitats de cette 
espèce 

 
A l’échelle de la zone d’étude, les enjeux écologiques sont peu nombreux et demeurent à un niveau 
assez faible à moyen. Ils concernent :  

- les franges de fourrés arbustifs voire arborescents pour quelques espèces patrimoniales 
d’oiseaux potentiellement nicheuses (chardonneret élégant, linotte mélodieuse…) et à un degré 
moindre en tant que corridor accessoire de déplacement pour la pipistrelle commune, 

- la réimplantation de l’iris fétide dans un merlon de la future ceinture, 
- l’enlèvement de certaines espèces exotiques envahissantes, 
- l’attention à ne pas laisser d’ornière marquée en fin de période d’exploitation pour que la 

grenouille rousse ne tente pas en pure perte de s’y reproduire. 
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Figure 10 – Carte de synthèse des intérêts écologiques 
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D.3 IMPACTS ET PROPOSITIONS DE MESURES SELON LA SEQUENCE ERC 

D.3.1 IMPACTS DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS ET SEMI-NATURELS 

Pour estimer les impacts du projet dans ce cas de figure et à ce stade de sa définition, il est examiné les 
aménagements et évolutions envisagés affectant les milieux naturels et semi-naturels.  
Lorsqu’ils sont au moins susceptibles d’entrainer des incidences négatives notables, des mesures sont à 
prévoir en conséquence et ceci selon la séquence ERC tel que présenté ensuite. 
 
Les principaux éléments pouvant affecter les milieux naturels ou semi-naturels sont : 

- La réduction globale de la surface des espaces agricoles durant la phase d’exploitation (un 
retour à l’agricole est prévu en fin d’exploitation), 

- Le défrichement d’un bosquet arbustif plantés et de quelques fourrés arbustifs. 
 

D.3.2 PROPOSITIONS DE MESURES SELON LA SEQUENCE ERC 

Dans le document du Ministère « Evaluation environnementale - Guide d’aide à la définition des mesures 
ERC » daté de janvier 2018 et préparé par le CEGDD et le CEREMA, il est rappelé que « La séquence « 
éviter, réduire, compenser » a pour objectif d’établir des mesures visant à éviter les atteintes à 
l’environnement, à réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, à compenser les 
effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits.  
Le respect de l’ordre de cette séquence constitue une condition indispensable et nécessaire pour en 
permettre l’effectivité et ainsi favoriser l’intégration de l’environnement dans le projet ou le plan-
programme. » 
 

D.3.2.1. Mesures d’évitement 
Les mesures d’évitement peuvent théoriquement se répartir dans quatre grands types : amont (=stade de 
conception du projet), géographique, technique, temporelle. 
 
Sur la base du projet (plan de composition), il apparaît que celui-ci permet la : 

 E1 : Non atteinte et conservation des boisements dont le petit bois de feuillus à l’Ouest du 
périmètre d’extension sollicitée 

 
D.3.2.2. Mesures de réduction 

Les mesures de réduction peuvent théoriquement se répartir dans trois grands types : géographique, 
technique, temporel. Une mesure de réduction peut avoir plusieurs effets sur l’impact identifié. 
 
Des mesures de réduction sont déclinées de la manière suivante : 

 R1 : Réimplantation de l’iris fétide en pied de merlon sur la future ceinture 
 R2 : Enlèvement d’espèces exotiques envahissantes, prioritairement le buddleia 
 R3 : Réalisation de débroussaillage sur merlon hors période de nidification de l’avifaune 

(globalement d’avril à août inclus) 
 R4 : Attention portée à ne pas laisser d’ornière marquée en fin de période annuelle 

d’exploitation 
 

D.3.2.3. Mesures de compensation 
Les mesures de compensation visent a minima à contrebalancer s’ils existent des « impacts résiduels 
notables » liés au projet après application des mesures d’évitement puis de réduction.  
Cette expression d’impacts résiduels notables est celle retenue dans le guide d’aide à la définition des 
mesures ERC de 2018 qui note que, selon les procédures (études d’impacts et évaluations 
environnementales, dossiers « loi sur l’eau », évaluations des incidences « Natura 2000) ou bien encore 
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la doctrine ERC de 2012, il est question « d’effets négatifs notables », « d’effets significatifs 
dommageables » ou « d’impacts résiduels significatifs ». 
Le guide de 2018 rappelle également « qu’une mesure peut être qualifiée de compensatoire lorsqu’elle 
comprend ces trois conditions nécessaires : 

1. Disposer d’un site par la propriété ou par contrat ; 
ET 2. Déployer des mesures techniques visant à l’amélioration de la qualité écologique des milieux 
naturels (restauration ou réhabilitation) ou visant la création de milieux ou modifier les pratiques 
de gestion antérieures ; 
ET 3. Déployer des mesures de gestion pendant une durée adéquate. » 

 
Dans le cas présent, il n’est pas retenu la nécessité de mettre en œuvre des mesures compensatoires. 
 

D.3.2.4. Mesures d’accompagnement 
Les mesures d’accompagnement correspondent à des mesures supplémentaires volontaires et/ou par 
exemple des mesures de conservation dans la remise en état d’effet positif induit par le projet pour 
globalement optimiser et même améliorer l’intérêt écologique par rapport à la situation initiale avant le 
projet. 
Le guide de 2018 indique que « les mesures d’accompagnement ne peuvent venir en substitution 
d’aucune des autres mesures, mais uniquement venir en plus ». Il distingue neuf grands types de mesures 
d’accompagnement qui sont intitulés : préservation foncière, pérennité des mesures compensatoires, 
rétablissement, financement, actions expérimentales, action de gouvernance / sensibilisation / 
communication, mesure « paysage », « moyens » concourant à la mise en œuvre d’une mesure 
compensatoire, autre. 
 
Dans le cas présent, il peut être proposé :  

 A1 : la création de haies sur merlon sur le pourtour du futur périmètre. Afin de remplir au 
mieux le rôle de corridor écologique, ces haies devront être constituées dans la mesure du 
possible de strates arbustives et arborées, d’essences locales et diversifiées. 
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E. ETUDE D’EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
E.1 PREDIAGNOSTIC 

E.1.1 PRESENTATION DU PROJET 

La Société Bouhours et Cie exploite la carrière de la Vallée sur la commune de Saint Léger de Rôtes (27). 
Le site couvre une superficie d’environ 10 ha. Le périmètre envisagé du projet d’extension couvre une 
surface d’environ 5 ha. 
 
Il s’agit d’appréhender le niveau d’intérêt écologique du site dans le contexte local pour évaluer ensuite 
les enjeux et les contraintes vis-à-vis du projet et enfin dégager les mesures adaptées. 
Dans le cadre des études environnementales et règlementaires de ce projet, le bureau d’étude ExEco 
Environnement a réalisé une étude faune flore au sens large : des études faunistiques et floristiques, une 
caractérisation des zones humides et une évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 à proximité. 
 

E.1.2 PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000 LOCAL 

Le réseau Natura 2000 constitue un réseau européen de sites naturels protégés. Il a pour objectif de 
préserver la biodiversité. Il est composé de sites relevant des Directives « Oiseaux » 79/409/CEE (et sa 
version codifiée intégrant les mises à jour : 2009/147/CE) et « Habitats » 92/43/CEE. 
La Directive « Habitats » n’interdit pas la conduite d'activités sur un site Natura 2000 ou à proximité. 
Néanmoins, elle impose de soumettre des plans et projets dont l’exécution pourrait avoir des 
répercussions significatives sur le site, à une évaluation de leurs incidences sur l’environnement. Les plans 
ou projets soumis à une évaluation des incidences figurent sur des listes nationales (article R414-19 du 
Code de l'Environnement) ou locales (établies par le préfet) conformément au décret n°2010-365 du 9 
avril 2010.  
 
Une étude d'incidences Natura 2000 est ciblée sur les habitats naturels et les espèces pour lesquels le ou 
les sites Natura 2000 ont été créés. Elle est proportionnée à la nature et à l'importance des incidences 
potentielles du projet. 
 
Les sites du réseau Natura 2000 aux alentours (cf. Figure 11) sont : 

- Directive « Habitats » : 
o SIC1 FR2300150 « RISLE, GUIEL, CHARENTONNE» (4747 ha), dont le périmètre se situe à 

plus de 1 Km du site d’étude. Dans le département de l'Eure le lit majeur des rivières Risle, 
Guiel et Charentonne accueillent la plus belle population d'agrion de Mercure 
(Coenagrion mercuriale) de Haute Normandie d'où l'extension du site à de grandes 
surfaces en lit majeur (plus de 4000 ha). A l'occasion de cette extension, plusieurs habitats 
présents dans les vallées sont inclus dans le site, notamment des prairies humides 
oligotrophes à Molinie (code 6410) et des prairies maigres de fauche (code 6510), dont 
certaines particulièrement belles à renouée bistorte dans la vallée de la Guiel. De plus, la 
présence proche de grands sites d'hibernation de chauves-souris fait de ce site un 
territoire de chasse privilégié pour ces mammifères. C’est aussi un site exceptionnel pour 
l'écrevisse à pattes blanches surtout sur la partie amont du Guiel. 

- Directive « Oiseaux » :  
o Pas de ZPS à proximité 

Le FSD (Formulaire Standard de Données) (cf. annexe 2) précise les habitats et espèces relevant de la 
Directive. 

                                                           
1 Site d’Importance Communautaire 
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Figure 11 – Carte des sites du réseau Natura 2000 aux environs du projet 
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E.1.3 ANALYSE DES INCIDENCES POTENTIELLES 

E.1.3.1. Incidences directes par rapport aux périmètres des sites Natura 2000 
Le périmètre du projet se situe en dehors des périmètres des sites du réseau Natura 2000 (à plus de 1Km). 
Aucune incidence directe ne peut être retenue. 
 

E.1.3.2. Incidences indirectes sur les sites Natura 2000 
Du fait du type d’aménagement projeté et des dispositions déjà existantes ou prévues, cela devrait 
permettre de ne pas avoir d'incidences négatives sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire des 
sites du réseau Natura 2000 local. 
 

E.1.3.3. Incidences sur les habitats ou espèces d’intérêt communautaire hors des 
périmètres des sites Natura 2000 

Habitats ou espèces d’intérêt communautaire au titre de la Directive « Habitats » recensés dans le périmètre du 
projet ou ses abords immédiats (annexes I ou II) 

Habitats 
Aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été recensé au cours des différentes campagnes de terrain. 
Aucune incidence n’est donc retenue. 

Espèces 
Chiroptères 
Notons que les espèces inscrites dans le FSD du SIC « Risle, Guiel, Charentonne » au titre de l’annexe II de 
la Directive « Habitats » sont 4 espèces du groupe des chiroptères (grand rhinolophe, grand murin, murin 
à oreilles échancrées, murin de Bechstein) qui utilisent des espaces de ce SIC pour l’hibernation ainsi que 
la chasse.  
Au vu de la biologie de ces espèces, le site de l’étude ne représente ni un site de chasse, ni un lieu de 
reproduction, ni un site d’hivernage pour celles-ci. En effet, elles préfèreront des espaces plus naturels, 
plus boisés, éloignés des activités humaines. Le site de la carrière et du projet d’extension présente donc 
au plus un très faible intérêt, à considérer comme non significatif, pour ces espèces d’intérêt 
communautaire, qui n’ont pas fait l’objet de contacts auditifs lors de la réalisation de points d’écoute (cf. 
§ D.1.5.3). 
 
Insectes 
Il a été observé uniquement des restes d’un adulte de lucane cerf-volant (Lucanus cervus), en bordure de 
merlon ouest, certainement victime de prédation. Dans le cas présent, aucun habitat favorable n’existe 
dans le périmètre de la carrière ni du projet d’extension. Cette espèce figure en annexe II de la directive 
« Habitats » même si elle demeure encore assez commune dans l’Ouest de la France. Cette observation 
est probablement liée à la proximité des boisements susceptibles d’abriter des habitats de cette espèce 
car elle est citée dans le FSD du SIC voisin. 
 

Espèces d’intérêt communautaire au titre de la Directive « Oiseaux » recensées dans le périmètre du projet ou ses 
abords immédiats (annexe I) 

Aucune espèce d’oiseaux d’intérêt communautaire n’a été recensée au cours des différentes campagnes 
de terrain. 
 
Aucune incidence n’est donc retenue. 
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E.1.4 PRECONCLUSION 

Au vu des résultats des inventaires écologiques, des mesures d’évitement et de réduction prises par 
ailleurs ainsi qu’au regard du type de projet prévu, les sources potentielles d'incidences sur les habitats 
ou espèces d'intérêt européen sont soit absentes ou non significatives soit sont maîtrisées en amont. 
 

E.2 INCIDENCES 

A partir des informations bibliographiques et de terrain, en l'absence d'incidences négatives potentielles 
avérées sur les habitats et les populations d'espèces d'intérêt communautaire, une analyse plus détaillée 
des incidences n'est pas rendue nécessaire. 
 

E.3 MESURES 

En l'absence d'incidences négatives résiduelles avérées, aucune mesure complémentaire spécifique ne 
nécessite d'être prise vis-à-vis des habitats et des espèces d'intérêt communautaire. 
 

E.4 CONCLUSION 

Le périmètre du projet ainsi que le périmètre d’étude élargi se situent en dehors des périmètres des sites 
du réseau Natura 2000 et n'en sont pas non plus frontaliers (au moins 1 km). 
 
Aucune incidence négative sur les habitats et les espèces d'intérêt communautaire dont ceux des sites du 
réseau Natura 2000 local ne peut être mise en avant au regard du type de projet et des mesures générales 
prises d’évitement et de réduction. 
Le projet ne porte donc pas atteinte à l'intégrité des sites du réseau Natura 2000. 
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1. DESCRIPTION

ZNIEFF de Type 1 inclue(s)

- Id nat. : 230031141 - (Id reg. : 86010014)
- Id nat. : 230009177 - (Id reg. : 86010020)
- Id nat. : 230000272 - (Id reg. : 86010001)
- Id nat. : 230000274 - (Id reg. : 86010003)
- Id nat. : 230000273 - (Id reg. : 86010002)
- Id nat. : 230030045 - (Id reg. : 86010022)
- Id nat. : 230030047 - (Id reg. : 86010005)
- Id nat. : 230030052 - (Id reg. : 86010021)
- Id nat. : 230000219 - (Id reg. : 86010023)
- Id nat. : 230000251 - (Id reg. : 86010009)
- Id nat. : 230009176 - (Id reg. : 86010011)
- Id nat. : 230030049 - (Id reg. : 86010008)
- Id nat. : 230009178 - (Id reg. : 86010007)
- Id nat. : 230030039 - (Id reg. : 86010013)
- Id nat. : 230030040 - (Id reg. : 86010019)
- Id nat. : 230030048 - (Id reg. : 86010006)
- Id nat. : 230030036 - (Id reg. : 86010012)
- Id nat. : 230030041 - (Id reg. : 86010017)
- Id nat. : 230030066 - (Id reg. : 86010025)
- Id nat. : 230030067 - (Id reg. : 86010015)
- Id nat. : 230030068 - (Id reg. : 86010016)
- Id nat. : 230031150 - (Id reg. : 86010010)
- Id nat. : 230000765 - (Id reg. : 86010018)

1.1 Localisation administrative

- Département : Eure

- Commune : Bernay (INSEE : 27056)
- Commune : Ferrière-sur-Risle (INSEE : 27240)
- Commune : Calleville (INSEE : 27125)
- Commune : Gouttières (INSEE : 27292)
- Commune : Aclou (INSEE : 27001)
- Commune : Corneville-la-Fouquetière (INSEE : 27173)
- Commune : Barquet (INSEE : 27040)
- Commune : Beaumontel (INSEE : 27050)
- Commune : Fontaine-la-Soret (INSEE : 27253)
- Commune : Valailles (INSEE : 27667)
- Commune : Courbépine (INSEE : 27179)
- Commune : Carsix (INSEE : 27131)
- Commune : Menneval (INSEE : 27398)
- Commune : Saint-Aubin-le-Vertueux (INSEE : 27516)
- Commune : Fontaine-l'Abbé (INSEE : 27251)
- Commune : Plasnes (INSEE : 27463)
- Commune : Saint-Aubin-des-Hayes (INSEE : 27513)
- Commune : Serquigny (INSEE : 27622)
- Commune : Barc (INSEE : 27037)
- Commune : Beaumont-le-Roger (INSEE : 27051)
- Commune : Nassandres (INSEE : 27425)
- Commune : Plessis-Sainte-Opportune (INSEE : 27466)
- Commune : Granchain (INSEE : 27296)
- Commune : Houssaye (INSEE : 27345)
- Commune : Saint-Léger-de-Rôtes (INSEE : 27557)
- Commune : Noyer-en-Ouche (INSEE : 27444)
- Commune : Romilly-la-Puthenaye (INSEE : 27492)
- Commune : Saint-Aubin-le-Guichard (INSEE : 27515)
- Commune : Perriers-la-Campagne (INSEE : 27452)
- Commune : Grosley-sur-Risle (INSEE : 27300)

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230031141
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230009177
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000272
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000274
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000273
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030045
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030047
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030052
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000219
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000251
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230009176
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030049
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230009178
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030039
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030040
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030048
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030036
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030041
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030066
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030067
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230030068
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230031150
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000765


Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764

-3/ 17 -

- Commune : Landepéreuse (INSEE : 27362)
- Commune : Ajou (INSEE : 27007)
- Commune : Beaumesnil (INSEE : 27049)
- Commune : Launay (INSEE : 27364)
- Commune : Brionne (INSEE : 27116)
- Commune : Harcourt (INSEE : 27311)
- Commune : Goupillières (INSEE : 27290)
- Commune : Saint-Clair-d'Arcey (INSEE : 27523)
- Commune : Sainte-Marguerite-en-Ouche (INSEE : 27566)

1.2 Superficie

11702,65 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 50
Maximale (mètre): 190

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 230030048 - LES PRAIRIES DES RUISSEAUX MARNEAUX (Type 1) (Id reg. : 86010006)
- Id nat. : 230030066 - LA CAVITÉ DE LA VALLÉE AUX BOEUFS (Type 1) (Id reg. : 86010025)
- Id nat. : 230000251 - LES PRAIRIES ET LES ÉTANGS DE LAUNAY (Type 1) (Id reg. : 86010009)
- Id nat. : 230009176 - LES BOIS DE LA CÔTE BRÛLÉE, DE L'ECOUCHERIE ET LA CARRIÈRE DES CHAMPEAUX

(Type 1) (Id reg. : 86010011)
- Id nat. : 230009178 - LE BOIS DE SAINT-BRICE (Type 1) (Id reg. : 86010007)
- Id nat. : 230000219 - LE BOIS DE GRAMMONT ET LES PRAIRIES DU VAL GALLERAND (Type 1) (Id reg. : 86010023)
- Id nat. : 230030049 - LA LANDE ET LE BOIS DES VIEILLES CARRIÈRES (Type 1) (Id reg. : 86010008)
- Id nat. : 230030052 - LA MARE DU ROND MADELEINE (Type 1) (Id reg. : 86010021)
- Id nat. : 230030045 - LA LANDE DU BOIS DU HAUT DES BOIS (Type 1) (Id reg. : 86010022)
- Id nat. : 230030041 - LE BOIS DE LA BOSQUERIE (Type 1) (Id reg. : 86010017)
- Id nat. : 230031150 - LES PRAIRIES ET LES ÉTANGS DU MOULIN SAINT-VICTOR (Type 1) (Id reg. : 86010010)
- Id nat. : 230030047 - LES PRAIRIES DES RUISSEAUX MARNEAUX (Type 1) (Id reg. : 86010005)
- Id nat. : 230009177 - LE BOIS DES PÂTURES (Type 1) (Id reg. : 86010020)
- Id nat. : 230000765 - LE BOIS DE LA CÔTE DE LA FERRIÈRE (Type 1) (Id reg. : 86010018)
- Id nat. : 230030036 - LES PRAIRIES ET LE BOIS DU BAS BOUFFEY (Type 1) (Id reg. : 86010012)
- Id nat. : 230000273 - LES PRAIRIES DU MOULIN D'ACLOU (Type 1) (Id reg. : 86010002)
- Id nat. : 230030068 - LES CAVITÉS DE BEAUMONT-LE-ROGER (Type 1) (Id reg. : 86010016)
- Id nat. : 230030067 - LES SOUTERRAINS DE BEAUMONTEL (Type 1) (Id reg. : 86010015)
- Id nat. : 230030040 - LE BOIS ET LES PRAIRIES DU HOM (Type 1) (Id reg. : 86010019)
- Id nat. : 230000274 - LES PRAIRIES DE FONTAINE-LA-SORET (Type 1) (Id reg. : 86010003)
- Id nat. : 230000272 - LES PRAIRIES DE VALLEVILLE (Type 1) (Id reg. : 86010001)
- Id nat. : 230030039 - LES PRAIRIES DE CARENTONNE (Type 1) (Id reg. : 86010013)
- Id nat. : 230031141 - LES PRAIRIES DU CLOS PHILIPPE (Type 1) (Id reg. : 86010014)

1.5 Commentaire général

Cette vaste ZNIEFF de plus de 11000 hectares se compose d'une grande diversité d'habitats. Même si la forêt, et plus
particulièrement la chênaie-charmaie domine, on peut noter la présence de plantations de conifères, de landes sèches, de prairies
de fauche et pâturées, de vergers, de haies, de quelques cultures, de prairies humides et d'un linéaire de rivière bordé d'une belle
ripisylve d'aulnes glutineux. Des mares, bassins et ballastières présents sur l'ensemble du site permettent le développement
d'une végétation aquatique (potamots, joncs, massettes).

Le boisement sur les coteaux et le plateau est essentiellement une chênaie-charmaie où des espèces banales sont notées
comme le chèvrefeuille, le noisetier, l'aubépine, la mélique à une fleur, l'euphorbe des bois… Le sous-bois, souvent clairsemé,
peut dans certains secteurs devenir très dense. Sur la plupart du massif, le chêne est favorisé mais le hêtre est toutefois
encore bien présent, essentiellement sur les plateaux. Au niveau du bois de Saint-Brice, par exemple, on note aussi une boulaie
secondaire suivi d'un faciès de tillaie évoluant sur la frênaie-chênaie en bas de coteau. Une sous espèce déterminante de fougère
a été recensée : la Dryoptéride écailleuse (Dryopteris affinis ssp. Affinis). Au niveau de la forêt de Beaumont, on remarque là aussi
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des bétulaies, des tillaies, des hêtraies, des chênaies acidiphiles mais c'est la chênaie-charmaie qui domine. Plusieurs espèces
déterminantes sont notées : la Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria), la Céphalanthère à grandes feuilles (Cephalanthera
damasonium) ou encore l'Isopyre faux-pigamon (Isopyrum thalictroide) dans les secteurs plus humides. Quelques plantations
d'épicéas sont toutefois à noter. Elles demeurent encore rares actuellement mais peuvent, si elles se multiplient, conduire à une
diminution de l'intérêt floristique et faunistique des boisements.

Quelques rares landes sèches sont présentes ponctuellement sur le site. Elles se caractérisent par la présence de deux espèces
déterminantes, à savoir, la Bruyère cendré (Erica cinerea) et l'Ajonc nain (Ulex minor).

L'intérêt de la zone repose aussi sur la présence de cavités souterraines qui abritent de nombreuses espèces de chiroptères en
hibernation et lors de la reproduction, toutes déterminantes de znieff. Ont été notées : Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii),
le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), le Grand Murin (Myotis myotis), le Grand Rhinolophe (Rhinolophus
ferrumequinum) et le Murin de Natterer (Myotis nattereri). Les 4 premières étant de plus inscrites à l'annexe 2 de la directive
habitats. Une cavité localisée sur la commune de Beaumont le Roger est inscrite au sein du réseau Natura 2000. Les espèces
présentes ainsi que la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), une chauve-souris arboricole et la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus
kuhlii), trouvent dans cette vaste zone des territoires de chasse, leur permettant de réaliser l'ensemble de leur cycle (reproduction,
hibernation, parturition, chasse).

Les prairies sont le second habitat bien représenté ici. Elles sont souvent pâturées, mais quelques prairies de fauches sont
présentes. En se rapprochant de la rivière, l'humidité permet à quelques rares prairies humides de se maintenir. Dans les secteurs
les plus humides, quelques reliques de mégaphorbiaies sont encore présentes mais bien rares. Toutefois, la flore présente un
réel intérêt et de nombreuses espèces déterminantes sont présentes comme le Souchet long (Cyperus longus) très rare dans la
région, la Laîche vésiculeuse (Carex vesicaria), le Gaillet des fanges (Galium uliginosum), le Pigamon jaune (Thalictrum flavum)
ou l'Achillée sternutatoire (Achillea ptarmica). Le Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum), typique des prairies humides se
rencontre dans toute la vallée. Ces prairies sont entrecoupées par quelques vergers, essentiellement de pommiers, et surtout
d'importants linéaires de haies, d'un grand intérêt pour la faune (insectes, oiseaux…). L'ensemble apportant un habitat très
favorable au Gazé (Aporia crataegi), un papillon devenu rare.

Un vaste plan d'eau servant de base de loisirs ainsi que diverses mares et fossés sont notés. Ces milieux favorisent le
développement d'une végétation aquatique typique et sont d'un grand intérêt pour les libellules et les oiseaux. Les espèces
déterminantes sont pour l'avifaune le Fuligule morillon (Aythya fuligula), le Héron cendré (Ardea cinerea) et pour les libellules,
la Cordulie bronzée (Cordulia aenea), assez rare.

Enfin, la Risle et ses petits affluents forment un corridor indispensable pour la faune et offrent une source de nourriture abondante
pour de nombreux oiseaux (martin-pêcheur, hirondelles…). Sur les rives, une végétation aquatique banale se développe
(salicaire, iris, plantain d'eau…) mais on y note aussi plusieurs espèces déterminantes dont le catabrose aquatique (Catabrosa
aquatica) devenu très rare, et le Pourpier d'eau (Lythrum portula). Dans le cours d'eau, plusieurs espèces déterminantes profitent
des eaux courantes, plus ou moins rapides pour se développer tels que les Myriophulle verticillé (Myriophyllum verticillatum)
et  le Potamot capillaire ( Potamogeton trichoides),deux végétaux très rares, ainsi que la Renoncule aquatique (Ranunculus
aquatilis), la Renoncule peltée (Ranunculus peltatus) et la Zanichellie des marais (Zannichellia palustris). L'Agrion de mercure
(Coenagrion mercuriale) une demoiselle d'intérêt communautaire et protégé au niveau national et l'Orthétrum brun (Orthetrum
brunneum) sont deux espèces très rares qui apprécient les cours d'eau rapides et frais. La Risle est intégrée au réseau Natura
2000 (ZSC Risle, Guiel et Charentonne) pour sa faune piscicole. Dans ce secteur, des zones de fraies ont été recensées pour
les Lamproies de Planer et fluviatile (Lampetra planerii & L. fluviatilis) et pour le Saumon atlantique (Salmo salar), 3 espèces
inscrites à l'annexe II de la directive habitats.

Une ripisylve d'aulnes est bien présente sur l'ensemble du linéaire de la rivière et offre des milieux ombragés et très humides,
où se trouvent la Petite Pyrole (Pyrola minor), l'Ophioglosse commune (Ophioglossum vulgatum) et la Prèle des Bourbiers
(Equisetum fluviatile), deux espèces rares et déterminantes qui trouvent ici des conditions idéales pour se développer.

Cet ensemble définit à la fois une trame verte continue, avec les boisements et les haies et une trame bleue de qualité avec la
rivière et ses affluents. L'intérêt pour la faune et la flore est indéniable.

Toutefois, plusieurs problèmes sont notés : La sylviculture est bien présente et pas toujours compatible avec le maintien de
la biodiversité. De nombreux déchets sont notés, particulièrement aux abords des parkings en forêt. En forêt de Beaumont, il
existe un sureffectif de cerfs élaphes. La pression de pâturage est trop importante, banalisant les prairies. Les prairies naturelles,
en fond de vallée, peuvent disparaître en raison du développement de l'urbanisation, des cultures (déjà bien présentes dans
certains secteurs) et des plantations de peupliers. La qualité de l'eau en aval des agglomérations est souvent dégradée, à laquelle
s'ajoute des pollutions agricoles. La libre circulation des poissons migrateurs est entravée par la présence de barrages et de
seuils.  L'intégration de la Risle au réseau Natura 2000 constitue néanmoins un atout pour cette ZNIEFF.
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1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Site classé selon la loi de 1930
- Site inscrit au titre de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC)

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Pêche
- Chasse
- Tourisme et loisirs
- Urbanisation continue, centre urbain
- Circulation routière ou autoroutière
- Exploitations minières, carrières

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Vallée
- Vallon
- Plateau

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Indéterminé
- Propriété privée (personne physique)

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Ptéridophytes
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de régulation hydraulique

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire
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3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

aucun commentaire

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Réel

Zones industrielles ou commerciales Intérieur Indéterminé Réel

Infrastructures linéaires, réseaux de communication Intérieur Indéterminé Réel

Transport d'énergie Intérieur Indéterminé Réel

Extraction de matériaux Intérieur Indéterminé Réel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Intérieur Indéterminé Réel

Création ou modification des berges et des digues,
îles et îlots artificiels, remblais et déblais, fossés

Intérieur Indéterminé Réel

Aménagements liés à la pisciculture ou à l'aquaculture Intérieur Indéterminé Réel

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Réel

Traitements de fertilisation et pesticides Intérieur Indéterminé Réel

Pâturage Intérieur Indéterminé Réel

Fauchage, fenaison Intérieur Indéterminé Réel

Coupes, abattages, arrachages et déboisements Intérieur Indéterminé Réel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel

Chasse Intérieur Indéterminé Réel

Pêche Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Oiseaux
- Ptéridophytes
- Odonates

- Mammifères
- Phanérogames

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies

Informateur :
SIMONT V.

65

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

Informateur :
SIMONT V.

53.21
Peuplements de grandes
Laîches (Magnocariçaies)

Informateur :
SIMONT V.

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

Informateur :
SIMONT V.

53.21
Peuplements de grandes
Laîches (Magnocariçaies)

Informateur :
SIMONT V.

25

31.2
Landes sèches

Informateur :
SIMONT V.

100

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

95

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

100

31.2
Landes sèches

Informateur :
SIMONT V.

90

44.4
Forêts mixtes de Chênes,

d'Ormes et de Frênes
des grands fleuves

Informateur :
SIMONT V.

15

65.4
Autres grottes

Informateur :
SIMONT V.

1

65.4
Autres grottes

Informateur :
SIMONT V.

65.4
Autres grottes

Informateur :
Groupe Mammalogique
Normand

100

65.4
Autres grottes

Informateur :
Groupe Mammalogique
Normand

65.4
Autres grottes

Informateur :
Groupe Mammalogique
Normand

100

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

55

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

Informateur :
SIMONT V.

9

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

9

44.92
Saussaies marécageuses

Informateur :
SIMONT V.

15

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

40

37.241
Pâtures à grand jonc

Informateur :
SIMONT V.

37.241
Pâtures à grand jonc

Informateur :
SIMONT V.

60

65.4
Autres grottes

Informateur :
SIMONT V.

31.2
Landes sèches

Informateur :
SIMONT V.

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies

Informateur :
SIMONT V.

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

Informateur :
SIMONT V.

37.2
Prairies humides eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

20

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1396
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1396
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1396
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1396
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4524
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4524
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/9947
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/9947
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/9947
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/9947
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1313
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1217
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

37.2
Prairies humides eutrophes

10

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.1
Hêtraies

Informateur :
SIMONT V.

35

41.5
Chênaies acidiphiles

Informateur :
SIMONT V.

100

53.11
Phragmitaies

Informateur :
SIMONT V.

83.3211
Plantations de Peupliers
avec une strate herbacée
élevée (Mégaphorbiaies)

Informateur :
SIMONT V.

22
Eaux douces stagnantes

Informateur :
SIMONT V.

24
Eaux courantes

Informateur :
SIMONT V.

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

20

41.5
Chênaies acidiphiles

Informateur :
SIMONT V.

25

83.1
Vergers de hautes tiges

Informateur :
SIMONT V.

10

83.3211
Plantations de Peupliers
avec une strate herbacée
élevée (Mégaphorbiaies)

Informateur :
SIMONT V.

15

85.13
Bassins de parcs

Informateur :
SIMONT V.

87.2
Zones rudérales

Informateur :
SIMONT V.

41.1
Hêtraies

Informateur :
SIMONT V.

100

24
Eaux courantes

Informateur :
SIMONT V.

5

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

22
Eaux douces stagnantes

Informateur :
SIMONT V.

22.4
Végétations aquatiques

Informateur :
SIMONT V.

24
Eaux courantes

Informateur :
SIMONT V.

5

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

15

41.52
Chênaies acidiphiles
atlantiques à Hêtres

Informateur :
SIMONT V.

35

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1270
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1278
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1278
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4343
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4343
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1327
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1327
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4422
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4422
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1355
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1355
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1278
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1278
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1215
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1215
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

82
Cultures

Informateur :
SIMONT V.

15

87.1
Terrains en friche

Informateur :
SIMONT V.

14

83.31
Plantations de conifères

Informateur :
SIMONT V.

86.41
Carrières

Informateur :
SIMONT V.

22
Eaux douces stagnantes

Informateur :
SIMONT V.

100

53
Végétation de ceinture

des bords des eaux

Informateur :
SIMONT V.

41
Forêts caducifoliées

Informateur :
Groupe Mammalogique
Normand

22.13
Eaux eutrophes

Informateur :
SIMONT V.

24
Eaux courantes

Informateur :
SIMONT V.

5

83.3211
Plantations de Peupliers
avec une strate herbacée
élevée (Mégaphorbiaies)

Informateur :
SIMONT V.

30

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

9

38.12
Pâturages interrompus

par des fossés

Informateur :
SIMONT V.

3

53
Végétation de ceinture

des bords des eaux

Informateur :
SIMONT V.

40

83.3211
Plantations de Peupliers
avec une strate herbacée
élevée (Mégaphorbiaies)

Informateur :
SIMONT V.

15

24
Eaux courantes

Informateur :
SIMONT V.

38.12
Pâturages interrompus

par des fossés

Informateur :
SIMONT V.

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

Informateur :
SIMONT V.

30

44
Forêts riveraines, forêts
et fourrés très humides

Informateur :
SIMONT V.

86
Villes, villages et
sites industriels

Informateur :
SIMONT V.

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1354
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1354
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4430
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4430
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/492
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/492
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/3938
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/3938
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/513
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/17250
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1293
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1293
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1293
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

38.12
Pâturages interrompus

par des fossés

Informateur :
SIMONT V.

5

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

20

41.52
Chênaies acidiphiles
atlantiques à Hêtres

Informateur :
SIMONT V.

40

82
Cultures

Informateur :
SIMONT V.

10

86.41
Carrières

Informateur :
SIMONT V.

41.2
Chênaies-charmaies

Informateur :
SIMONT V.

41.52
Chênaies acidiphiles
atlantiques à Hêtres

Informateur :
SIMONT V.

41.2
Chênaies-charmaies

Informateur :
SIMONT V.

41.B
Bois de Bouleaux

Informateur :
SIMONT V.

41.G
Bois de Tilleuls

Informateur :
SIMONT V.

22
Eaux douces stagnantes

30

24
Eaux courantes

41.3
Frênaies

Informateur :
SIMONT V.

15

44
Forêts riveraines, forêts
et fourrés très humides

Informateur :
SIMONT V.

15

53.21
Peuplements de grandes
Laîches (Magnocariçaies)

Informateur :
SIMONT V.

10

82
Cultures

Informateur :
SIMONT V.

24
Eaux courantes

38
Prairies mésophiles

84
Alignements d'arbres, haies,

petits bois, bocage, parcs

38.1
Pâtures mésophiles

Informateur :
SIMONT V.

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4301
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4430
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4430
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4168
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1251
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1251
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1258
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1258
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1266
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1266
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/494
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/494
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/505
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/505
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/505
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
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6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

86
Villes, villages et
sites industriels

Informateur :
SIMONT V.

86
Villes, villages et
sites industriels

Informateur :
SIMONT V.

41
Forêts caducifoliées

Informateur :
Groupe Mammalogique
Normand

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/507
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/492
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/492
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/133968
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Insectes 65133
Coenagrion mercuriale

(Charpentier, 1840)
Déterminante

Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Mammifères 60418
Myotis myotis

(Borkhausen, 1797)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Oiseaux 1998
Aythya fuligula

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Reproduction indéterminée

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Reproduction indéterminée

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Reproduction indéterminée

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Reproduction indéterminée

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Reproduction indéterminée

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Reproduction indéterminée

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Reproduction indéterminée

60408
Myotis nattereri (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

60408
Myotis nattereri (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

60408
Myotis nattereri (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

60408
Myotis nattereri (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

60408
Myotis nattereri (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021309438
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
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Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

60418
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Reproduction indéterminée

61636
Muscardinus avellanarius

(Linnaeus, 1758)
Reproduction indéterminée

65487
Stethophyma grossum

(Linnaeus, 1758)
Reproduction indéterminée

65878
Conocephalus dorsalis

(Latreille, 1804)
Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79301
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Reproduction indéterminée

79921
Achillea ptarmica L., 1753

Reproduction certaine ou probable

79921
Achillea ptarmica L., 1753

Reproduction certaine ou probable

85798
Berula erecta (Huds.) Coville, 1893

Reproduction certaine ou probable

87905
Cardamine bulbifera

(L.) Crantz, 1769
Reproduction certaine ou probable

89920
Cephalanthera damasonium

(Mill.) Druce, 1906
Reproduction certaine ou probable

92594
Corydalis solida (L.) Clairv., 1811

Reproduction certaine ou probable

95154
Dipsacus pilosus L., 1753

Reproduction certaine ou probable

96519
Equisetum fluviatile L., 1753

Reproduction certaine ou probable

96667
Erica cinerea L., 1753

Reproduction certaine ou probable

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65487
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65487
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65487
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79921
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79921
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79921
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79921
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85798
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85798
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87905
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87905
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87905
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92594
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92594
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95154
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95154
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96519
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96519
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96667
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96667
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Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

96667
Erica cinerea L., 1753

Reproduction certaine ou probable

98280
Festuca heterophylla Lam., 1779

Reproduction certaine ou probable

99570
Galium uliginosum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

99570
Galium uliginosum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

99570
Galium uliginosum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

99570
Galium uliginosum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

103027
Hottonia palustris L., 1753

Reproduction certaine ou probable

103917
Isopyrum thalictroides L., 1753

Reproduction certaine ou probable

104145
Juncus bulbosus L., 1753

Reproduction certaine ou probable

105148
Lathraea squamaria L., 1753

Reproduction certaine ou probable

107115
Lythrum portula (L.)

D.A.Webb, 1967
Reproduction certaine ou probable

108003
Melittis melissophyllum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

110313
Ophioglossum vulgatum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

110313
Ophioglossum vulgatum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

114589
Polygala serpyllifolia Hose, 1797

Reproduction certaine ou probable

115301
Potamogeton

polygonifolius Pourr., 1788
Reproduction certaine ou probable

115326
Potamogeton trichoides
Cham. & Schltdl., 1827

Reproduction certaine ou probable

116543
Pyrola minor L., 1753

Reproduction certaine ou probable

116928
Ranunculus aquatilis L., 1753

Reproduction certaine ou probable

116928
Ranunculus aquatilis L., 1753

Reproduction certaine ou probable

117164
Ranunculus peltatus Schrank, 1789

Reproduction certaine ou probable

119952
Salix aurita L., 1753

Reproduction certaine ou probable

121606
Scilla bifolia L., 1753

Reproduction certaine ou probable

124407
Sparganium emersum

Rehmann, 1871
Reproduction certaine ou probable

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/230000764
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96667
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96667
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/98280
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/98280
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99570
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103027
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103027
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103917
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103917
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104145
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104145
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105148
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105148
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107115
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107115
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107115
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108003
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108003
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/114589
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/114589
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115326
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115326
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115326
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116928
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116928
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116928
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116928
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117164
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117164
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119952
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119952
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121606
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121606
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124407
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124407
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124407
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Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

126124
Thalictrum flavum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

126124
Thalictrum flavum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

126124
Thalictrum flavum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

128123
Ulex minor Roth, 1797

Reproduction certaine ou probable

128123
Ulex minor Roth, 1797

Reproduction certaine ou probable

128394
Valeriana dioica L., 1753

Reproduction certaine ou probable

129000
Veronica scutellata L., 1753

Reproduction certaine ou probable

130599
Zannichellia palustris L., 1753
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2300150 - Risle, Guiel, Charentonne
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2300150

1.3 Appellation du site
Risle, Guiel, Charentonne

1.4 Date de compilation
31/12/1995

1.5 Date d’actualisation
15/09/2017

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Haute-Normandie MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.haute-normandie.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/08/1998

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 12/12/2008
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 29/08/2012

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000026362911&dateTexte=&categorieLien=id

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : ,6° Latitude : 49,08528°

2.2 Superficie totale
4747,49 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

25 Basse-Normandie

23 Haute-Normandie

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

27 Eure 93 %

61 Orne 7 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

27001 ACLOU

27009 AMBENAY

27018 APPEVILLE-ANNEBAULT

27028 AUTHOU

27040 BARQUET

27049 BEAUMESNIL

27050 BEAUMONTEL

27051 BEAUMONT-LE-ROGER

27052 BEC-HELLOUIN (LE)

27056 BERNAY

27095 BOSROBERT

27116 BRIONNE

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026362911&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026362911&dateTexte=&categorieLien=id
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27117 BROGLIE

27125 CALLEVILLE

27126 CAMPIGNY

27129 CAORCHES-SAINT-NICOLAS

27138 CHAMBLAC

27143 CHAMPIGNOLLES

61103 CHAUMONT

27167 CONDE-SUR-RISLE

27174 CORNEVILLE-SUR-RISLE

27239 FERRIERES-SAINT-HILAIRE

27240 FERRIERE-SUR-RISLE (LA)

61167 FERTE-FRENEL (LA)

27251 FONTAINE-L'ABBE

27253 FONTAINE-LA-SORET

27267 FRENEUSE-SUR-RISLE

27288 GLOS-SUR-RISLE

27290 GOUPILLIERES

27300 GROSLEY-SUR-RISLE

27345 HOUSSAYE (LA)

27364 LAUNAY

27371 LIVET-SUR-AUTHOU

27385 MANNEVILLE-SUR-RISLE

27395 MELICOURT

27398 MENNEVAL

27413 MONTFORT-SUR-RISLE

27414 MONTREUIL-L'ARGILLE

27425 NASSANDRES

27427 NEAUFLES-AUVERGNY

27431 NEUVE-LYRE (LA)

27435 NOE-POULAIN (LA)

27442 NOTRE-DAME-DU-HAMEL

27444 NOYER-EN-OUCHE (LE)

27467 PONT-AUDEMER

27468 PONT-AUTHOU

27475 POTERIE-MATHIEU (LA)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
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27476 PREAUX (LES)

27492 ROMILLY-LA-PUTHENAYE

27502 RUGLES

27505 SAINT-AGNAN-DE-CERNIERES

27516 SAINT-AUBIN-LE-VERTUEUX

27522 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-CONDE

27523 SAINT-CLAIR-D'ARCEY

27530 SAINT-DENIS-D'AUGERONS

27538 SAINT-ETIENNE-L'ALLIER

61385 SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT

27549 SAINT-GERMAIN-VILLAGE

27556 SAINT-LAURENT-DU-TENCEMENT

27563 SAINT-MARDS-DE-BLACARVILLE

27571 SAINT-MARTIN-SAINT-FIRMIN

27587 SAINT-PHILBERT-SUR-RISLE

27590 SAINT-PIERRE-DE-CERNIERES

27592 SAINT-PIERRE-DE-SALERNE

27600 SAINT-QUENTIN-DES-ISLES

27603 SAINT-SIMEON

61461 SAP-ANDRE (LE)

27620 SELLES

27622 SERQUIGNY

27655 TOURVILLE-SUR-PONT-AUDEMER

27656 TOUTAINVILLE

27660 TRINITE-DE-REVILLE (LA)

61493 TRINITE-DES-LAITIERS (LA)

27680 VERNEUSSES

27685 VIEILLE-LYRE (LA)

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 8 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 5 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 64 %

N14 : Prairies ameliorées 3 %

N15 : Autres terres arables 5 %

N19 : Forêts mixtes 6 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 4 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

5 %

Autres caractéristiques du site

Caractéristiques géomorphologiques :La Risle, la Guiel et la Charentonne sont des cours d'eau calcaires caractéristiques,
entaillant le plateau sénomanien du Bassin Parisien.
Les lits majeurs sont constitués d'alluvions modernes.

Vulnérabilité : - De gros problèmes de circulation des migrateurs.
- Problèmes de qualité des eaux.
- l'intérêt biologique des lits majeurs proposés pour l'agrion de Mercure et certains habitats humides dépend du maintien d'une
gestion agricole extensive des prairies.

4.2 Qualité et importance

Rivières au très fort potentiel piscicole.
Site exceptionnel pour l'ecrevisse à pattes blanches surtout sur la partie amont du Guiel
Existence de mégaphorbiaies remarquables sur les berges du Guiel et de la Charentonne.
Dans le département de l'Eure le lit majeur des rivières Risle, Guiel et Charentonne accueillent la plus belle population d'agrion
de Mercure (Coenagrion mercuriale) de Haute Normandie d'où l'extension du site à de grandes surfaces en lit majeur (plus
de 4000 ha). A l'occasion de cette extension, plusieurs habitats présents dans les vallées sont inclus dans le site, notamment
des prairies humides oligotrophes à Molinie (code 6410) et des prairies maigres de fauche (code 6510), dont certaines
particulièrement belles à renouée bistorte dans la vallée de la Guiel.
De plus, la présence proche de grands sites d'hibernation de chauves-souris fait de ce site un territoire de chasse privilégié
pour ces mammifères.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A01 Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) O

H E01.01 Urbanisation continue I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
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H E02 Zones industrielles ou commerciales O

H H01
Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines
et saumâtres)

I

H J02 Changements des conditions hydrauliques induits par l'homme I

H J02.05 Modifications du fonctionnement hydrographique I

L C01.01.01 Carrières de sable et graviers I

L F01 Aquaculture (eau douce et marine) I

M C01.01 Extraction de sable et graviers O

M E01.03 Habitations dispersées O

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A04 Pâturage I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

31 Site inscrit selon la loi de 1930 20 %

32 Site classé selon la loi de 1930 12 %

38
Arrêté de protection de biotope, d#habitat naturel ou de site
d#intérêt géologique

1 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150
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Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Conseil Départemental de l'Eure

Adresse : Hôtel du département Boulevard georges chauvin  27000 
Evreux

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300150


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 
------- 

Liste floristique 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e 
flo

ris
tiq

ue

CH
_N

om
Co

m
p

CH
_N

om
Fr

an
ça

is
CH

_S
ta

tu
tIn

di
g

CH
_R

ar
et

eCH
_M

en
ac

eM
en

ac
e_

FrC
H

_P
vt

So
um

is
Re

g
CH

_S
ou

m
is

Re
g

CH
_L

is
tR

ou
gN

oi
r

CH
_I

nt
Pa

trC
H

_D
et

er
m

ZN
IE

FF
CH

_T
ax

In
dZ

H
CH

_P
la

nt
eI

nv
as

iv
e

ch
_s

en
si

bi
lit

er
egH

1
H

2
H

3
H

4
To

ta
l

N
om

 c
om

pl
et

N
om

 fr
an

ça
is

St
at

ut
 

d'
in

di
g

én
at

 
pr

in
ci

p
al

Ra
re

té
M

en
ac

e 
Ré

gi
on

M
en

ac
e 

Fr
an

ce
Ré

gl
em

en
t

at
io

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
po

uv
an

t 
êt

re
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
so

um
is

 à
 

ré
gl

em
en

ta

Li
st

e 
ro

ug
e 

ré
gi

on
al

e

In
té

rê
t 

pa
tr

im
on

ia
l

D
ét

er
m

in
an

t d
e 

ZN
IE

FF

In
di

ca
te

u
r Z

on
es

 
H

um
id

es

Ex
ot

iq
u

e en
va

hi
s

sa
nt

Se
ns

ib
ili

té
 

ré
gi

on
al

e
Fr

ic
he

s 
ca

rr
iè

re
Fo

ur
ré

s 
ca

rr
iè

re
Cu

ltu
re

s 
ex

te
ns

io
n

Li
si

èr
e 

bo
is

 
pé

rip
hé

rie
Zo

ne
 E

tu
de

 
gl

ob
al

e

Ac
er

 c
am

pe
st

re
 L

., 
17

53
Ér

ab
le

 c
ha

m
pê

tr
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ac
er

 p
se

ud
op

la
ta

nu
s 

L.
, 1

75
3

Ér
ab

le
 s

yc
om

or
e 

; S
yc

om
or

e
I?

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ac
hi

lle
a 

m
ill

ef
ol

iu
m

 L
., 

17
53

Ac
hi

llé
e 

m
ill

ef
eu

ill
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ae
th

us
a 

cy
na

pi
um

 L
., 

17
53

Pe
tit

e 
ci

gu
ë 

(s
.l.

) ;
 C

ig
uë

 d
es

 
ja

rd
in

s
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ag
rim

on
ia

 e
up

at
or

ia
 L

., 
17

53
Ai

gr
em

oi
ne

 e
up

at
oi

re
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ag

ro
st

is
 c

ap
ill

ar
is

 L
., 

17
53

Ag
ro

st
id

e 
ca

pi
lla

ire
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Ag

ro
st

is
 s

to
lo

ni
fe

ra
 L

., 
17

53
Ag

ro
st

id
e 

st
ol

on
ifè

re
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Al
lia

ria
 p

et
io

la
ta

 (M
.B

ie
b.

) C
av

ar
a 

&
 G

ra
nd

e,
 

19
13

Al
lia

ire
 ; 

Al
lia

ire
 o

ff
ic

in
al

e
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Al
op

ec
ur

us
 m

yo
su

ro
id

es
 H

ud
s.

, 1
76

2
Vu

lp
in

 d
es

 c
ha

m
ps

 (s
.l.

)
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

An
ac

am
pt

is
 p

yr
am

id
al

is
 (L

.) 
Ri

ch
., 

18
17

O
rc

hi
s 

py
ra

m
id

al
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

An
is

an
th

a 
st

er
ili

s 
(L

.) 
N

ev
sk

i, 
19

34
Br

om
e 

st
ér

ile
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ar
ct

iu
m

 m
in

us
 (H

ill
) B

er
nh

., 
18

00
Pe

tit
e 

ba
rd

an
e

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ar
ge

nt
in

a 
an

se
rin

a 
(L

.) 
Ry

db
., 

18
99

Po
te

nt
ill

e 
de

s 
oi

es
 (s

.l.
) ;

 
An

sé
rin

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Ar
rh

en
at

he
ru

m
 e

la
tiu

s 
(L

.) 
P.

Be
au

v.
 e

x 
J.P

re
sl

 &
 C

.P
re

sl
, 1

81
9

Fr
om

en
ta

l é
le

vé
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ar

um
 m

ac
ul

at
um

 L
., 

17
53

G
ou

et
 ta

ch
et

é
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

At
rip

le
x 

pa
tu

la
 L

., 
17

53
Ar

ro
ch

e 
ét

al
ée

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Av

en
a 

fa
tu

a 
L.

, 1
75

3
Fo

lle
-a

vo
in

e 
(s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Be

tu
la

 p
en

du
la

 R
ot

h,
 1

78
8

Bo
ul

ea
u 

ve
rr

uq
ue

ux
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Br

ac
hy

po
di

um
 s

yl
va

tic
um

 (H
ud

s.
) P

.B
ea

uv
., 

18
12

Br
ac

hy
po

de
 d

es
 b

oi
s

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Br

om
us

 h
or

de
ac

eu
s 

su
bs

p.
 h

or
de

ac
eu

s 
L.

, 
17

53
Br

om
e 

m
ou

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Bu
dd

le
ja

 d
av

id
ii 

Fr
an

ch
., 

18
87

Bu
dd

lé
ia

 d
e 

D
av

id
 ; 

Ar
br

e 
au

x 
pa

pi
llo

ns
Z

C
N

A
[N

A]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
A

N
on

x
x

Ca
la

m
ag

ro
st

is
 e

pi
ge

jo
s 

(L
.) 

Ro
th

, 1
78

8
Ca

la
m

ag
ro

st
id

e 
co

m
m

un
e 

(s
.l.

)
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ca
m

pa
nu

la
 ra

pu
nc

ul
us

 L
., 

17
53

Ca
m

pa
nu

le
 ra

ip
on

ce
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ca
ps

el
la

 b
ur

sa
-p

as
to

ris
 s

ub
sp

. b
ur

sa
-

pa
st

or
is

 (L
.) 

M
ed

ik
., 

17
92

Ca
ps

el
le

 b
ou

rs
e-

à-
pa

st
eu

r ;
 

Bo
ur

se
-à

-p
as

te
ur

I
CC

LC
N

E*
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ca
rd

am
in

e 
hi

rs
ut

a 
L.

, 1
75

3
Ca

rd
am

in
e 

hé
ris

sé
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ce
nt

au
riu

m
 e

ry
th

ra
ea

 R
af

n,
 1

80
0

Pe
tit

e-
ce

nt
au

ré
e 

co
m

m
un

e 
(s

.l.
)

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ce

ra
st

iu
m

 fo
nt

an
um

 B
au

m
g.

, 1
81

6
Cé

ra
is

te
 c

om
m

un
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ch

ae
no

rr
hi

nu
m

 m
in

us
 (L

.) 
La

ng
e,

 1
87

0
Pe

tit
e 

lin
ai

re
 (s

.l.
)

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ch

en
op

od
iu

m
 a

lb
um

 L
., 

17
53

Ch
én

op
od

e 
bl

an
c 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Ci

rs
iu

m
 a

rv
en

se
 (L

.) 
Sc

op
., 

17
72

Ci
rs

e 
de

s 
ch

am
ps

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Ci
rs

iu
m

 v
ul

ga
re

 (S
av

i) 
Te

n.
, 1

83
8

Ci
rs

e 
co

m
m

un
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Cl
em

at
is

 v
ita

lb
a 

L.
, 1

75
3

Cl
ém

at
ite

 d
es

 h
ai

es
 ; 

H
er

be
 

au
x 

gu
eu

x
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Co

nv
ol

vu
lu

s 
ar

ve
ns

is
 L

., 
17

53
Li

se
ro

n 
de

s 
ch

am
ps

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Co
rn

us
 s

an
gu

in
ea

 L
., 

17
53

Co
rn

ou
ill

er
 s

an
gu

in
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

1 
/ 5



Li
st

e 
flo

ris
tiq

ue

N
om

 c
om

pl
et

N
om

 fr
an

ça
is

St
at

ut
 

d'
in

di
g

én
at

 
pr

in
ci

p
al

Ra
re

té
M

en
ac

e 
Ré

gi
on

M
en

ac
e 

Fr
an

ce
Ré

gl
em

en
t

at
io

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
po

uv
an

t 
êt

re
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
so

um
is

 à
 

ré
gl

em
en

ta

Li
st

e 
ro

ug
e 

ré
gi

on
al

e

In
té

rê
t 

pa
tr

im
on

ia
l

D
ét

er
m

in
an

t d
e 

ZN
IE

FF

In
di

ca
te

u
r Z

on
es

 
H

um
id

es

Ex
ot

iq
u

e en
va

hi
s

sa
nt

Se
ns

ib
ili

té
 

ré
gi

on
al

e
Fr

ic
he

s 
ca

rr
iè

re
Fo

ur
ré

s 
ca

rr
iè

re
Cu

ltu
re

s 
ex

te
ns

io
n

Li
si

èr
e 

bo
is

 
pé

rip
hé

rie
Zo

ne
 E

tu
de

 
gl

ob
al

e

Co
ry

lu
s 

av
el

la
na

 L
., 

17
53

N
oi

se
tie

r c
om

m
un

 ; 
N

oi
se

tie
r 

; C
ou

dr
ie

r
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Cr
at

ae
gu

s 
m

on
og

yn
a 

Ja
cq

., 
17

75
Au

bé
pi

ne
 à

 u
n 

st
yl

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Cr

ep
is

 c
ap

ill
ar

is
 (L

.) 
W

al
lr.

, 1
84

0
Cr

ép
id

e 
ca

pi
lla

ire
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Cu
pr

es
su

s 
L.

, 1
75

3
Cy

pr
ès

 (G
)

#
N

on
x

x
Cy

tis
us

 s
co

pa
riu

s 
(L

.) 
Li

nk
, 1

82
2

G
en

êt
 à

 b
al

ai
s

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

D
ac

ty
lis

 g
lo

m
er

at
a 

L.
, 1

75
3

D
ac

ty
le

 a
gg

lo
m

ér
é 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

D
au

cu
s 

ca
ro

ta
 s

ub
sp

. c
ar

ot
a 

L.
, 1

75
3

Ca
ro

tt
e 

sa
uv

ag
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
D

io
sc

or
ea

 c
om

m
un

is
 (L

.) 
Ca

dd
ic

k 
&

 W
ilk

in
, 

20
02

Ta
m

ie
r c

om
m

un
I

C
LC

LC
O

ui
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

D
ip

sa
cu

s 
fu

llo
nu

m
 L

., 
17

53
Ca

rd
èr

e 
sa

uv
ag

e 
; C

ab
ar

et
 

de
s 

oi
se

au
x

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ec
hi

no
ch

lo
a 

cr
us

-g
al

li 
(L

.) 
P.

Be
au

v.
, 1

81
2

Pa
ni

c 
pi

ed
-d

e-
co

q 
; P

an
ic

 d
es

 
m

ar
ai

s 
; P

ie
d-

de
-c

oq
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ec
hi

um
 v

ul
ga

re
 L

., 
17

53
Vi

pé
rin

e 
co

m
m

un
e

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
El

yt
rig

ia
 re

pe
ns

 (L
.) 

D
es

v.
 e

x 
N

ev
sk

i, 
19

34
Ch

ie
nd

en
t c

om
m

un
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Ep
ilo

bi
um

 a
ng

us
tif

ol
iu

m
 L

., 
17

53
Ép

ilo
be

 e
n 

ép
i ;

 L
au

rie
r d

e 
Sa

in
t-

An
to

in
e

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ep

ilo
bi

um
 h

irs
ut

um
 L

., 
17

53
Ép

ilo
be

 h
ér

is
sé

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x
Ep

ilo
bi

um
 p

ar
vi

flo
ru

m
 S

ch
re

b.
, 1

77
1

Ép
ilo

be
 à

 p
et

ite
s 

fle
ur

s
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Eq
ui

se
tu

m
 a

rv
en

se
 L

., 
17

53
Pr

êl
e 

de
s 

ch
am

ps
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Er
ig

er
on

 c
an

ad
en

si
s 

L.
, 1

75
3

Ve
rg

er
et

te
 d

u 
Ca

na
da

Z
CC

N
A

[N
A]

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Er
ig

er
on

 fl
or

ib
un

du
s 

(K
un

th
) S

ch
.B

ip
., 

18
65

Ve
rg

er
et

te
 à

 fl
eu

rs
 

no
m

br
eu

se
s

Z
PC

?
N

A
[N

A]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Er
vu

m
 te

tr
as

pe
rm

um
 L

., 
17

53
Ve

sc
e 

à 
qu

at
re

 g
ra

in
es

 ; 
Ci

cé
ro

le
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Eu
on

ym
us

 e
ur

op
ae

us
 L

., 
17

53
Fu

sa
in

 d
'E

ur
op

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Eu
pa

to
riu

m
 c

an
na

bi
nu

m
 L

., 
17

53
Eu

pa
to

ire
 c

ha
nv

rin
e 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Eu
ph

or
bi

a 
am

yg
da

lo
id

es
 L

., 
17

53
Eu

ph
or

be
 d

es
 b

oi
s 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Eu
ph

or
bi

a 
he

lio
sc

op
ia

 L
., 

17
53

Eu
ph

or
be

 ré
ve

il-
m

at
in

 (s
.l.

)
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Fa
llo

pi
a 

co
nv

ol
vu

lu
s 

(L
.) 

Á.
Lö

ve
, 1

97
0

Re
no

ué
e 

fa
ux

-li
se

ro
n

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Fi
ca

ria
 v

er
na

 H
ud

s.
, 1

76
2

Fi
ca

ire
 fa

us
se

 re
no

nc
ul

e 
; 

Fi
ca

ire
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Fr

ag
ar

ia
 v

es
ca

 L
., 

17
53

Fr
ai

si
er

 s
au

va
ge

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Fr
ax

in
us

 e
xc

el
si

or
 L

., 
17

53
Fr

ên
e 

co
m

m
un

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

G
al

eo
ps

is
 te

tr
ah

it 
L.

, 1
75

3
G

al
éo

ps
is

 té
tr

ah
it

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
G

al
iu

m
 a

pa
rin

e 
su

bs
p.

 a
pa

rin
e 

L.
, 1

75
3

G
ai

lle
t g

ra
tt

er
on

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
G

er
an

iu
m

 d
is

se
ct

um
 L

., 
17

55
G

ér
an

iu
m

 d
éc

ou
pé

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
G

eu
m

 u
rb

an
um

 L
., 

17
53

Be
no

îte
 c

om
m

un
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

G
le

ch
om

a 
he

de
ra

ce
a 

L.
, 1

75
3

Li
er

re
 te

rr
es

tr
e 

; G
lé

ch
om

e 
lie

rr
e 

te
rr

es
tr

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

H
ed

er
a 

he
lix

 L
., 

17
53

Li
er

re
 g

rim
pa

nt
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x

H
er

ac
le

um
 s

ph
on

dy
liu

m
 v

ar
. s

ph
on

dy
liu

m
Be

rc
e 

co
m

m
un

e 
(v

ar
.) 

; B
er

ce
 

de
s 

pr
és

 ; 
G

ra
nd

e 
be

rc
e

I
CC

LC
N

E*
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

H
ol

cu
s 

la
na

tu
s 

L.
, 1

75
3

H
ou

lq
ue

 la
in

eu
se

 (s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

2 
/ 5



Li
st

e 
flo

ris
tiq

ue

N
om

 c
om

pl
et

N
om

 fr
an

ça
is

St
at

ut
 

d'
in

di
g

én
at

 
pr

in
ci

p
al

Ra
re

té
M

en
ac

e 
Ré

gi
on

M
en

ac
e 

Fr
an

ce
Ré

gl
em

en
t

at
io

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
po

uv
an

t 
êt

re
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
so

um
is

 à
 

ré
gl

em
en

ta

Li
st

e 
ro

ug
e 

ré
gi

on
al

e

In
té

rê
t 

pa
tr

im
on

ia
l

D
ét

er
m

in
an

t d
e 

ZN
IE

FF

In
di

ca
te

u
r Z

on
es

 
H

um
id

es

Ex
ot

iq
u

e en
va

hi
s

sa
nt

Se
ns

ib
ili

té
 

ré
gi

on
al

e
Fr

ic
he

s 
ca

rr
iè

re
Fo

ur
ré

s 
ca

rr
iè

re
Cu

ltu
re

s 
ex

te
ns

io
n

Li
si

èr
e 

bo
is

 
pé

rip
hé

rie
Zo

ne
 E

tu
de

 
gl

ob
al

e

H
ya

ci
nt

ho
id

es
 n

on
-s

cr
ip

ta
 (L

.) 
Ch

ou
ar

d 
ex

 
Ro

th
m

., 
19

44
Ja

ci
nt

he
 d

es
 b

oi
s

I
C

LC
LC

O
ui

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

H
yp

er
ic

um
 p

er
fo

ra
tu

m
 L

., 
17

53
M

ill
ep

er
tu

is
 p

er
fo

ré
 ; 

H
er

be
 à

 
m

ill
e 

tr
ou

s
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ile
x 

aq
ui

fo
liu

m
 L

., 
17

53
H

ou
x

I
CC

LC
LC

O
ui

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
In

ul
a 

co
ny

za
 D

C.
, 1

83
6

In
ul

e 
co

ny
ze

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Iri
s 

fo
et

id
is

si
m

a 
L.

, 1
75

3
Iri

s 
fé

tid
e 

; G
la

ïe
ul

 p
ua

nt
I

PC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
O

ui
O

ui
N

on
N

N
on

x
x

Ja
co

ba
ea

 v
ul

ga
ris

 G
ae

rt
n.

, 1
79

1
Sé

ne
ço

n 
ja

co
bé

e 
(s

.l.
) ;

 
Ja

co
bé

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ju
gl

an
s 

re
gi

a 
L.

, 1
75

3
N

oy
er

 c
om

m
un

 ; 
N

oy
er

 ro
ya

l
C

AC
N

A
[N

A]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ju
nc

us
 e

ff
us

us
 L

., 
17

53
Jo

nc
 é

pa
rs

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x
Ju

nc
us

 in
fle

xu
s 

L.
, 1

75
3

Jo
nc

 g
la

uq
ue

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x
Ki

ck
xi

a 
el

at
in

e 
(L

.) 
D

um
or

t.,
 1

82
7

Li
na

ire
 é

la
tin

e 
(s

.l.
)

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
La

ct
uc

a 
se

rr
io

la
 L

., 
17

56
La

itu
e 

sc
ar

io
le

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

La
m

iu
m

 a
lb

um
 L

., 
17

53
La

m
ie

r b
la

nc
 ; 

O
rt

ie
 b

la
nc

he
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

La
m

iu
m

 p
ur

pu
re

um
 L

., 
17

53
La

m
ie

r p
ou

rp
re

 ; 
O

rt
ie

 ro
ug

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Le
pi

di
um

 s
qu

am
at

um
 F

or
ss

k.
, 1

77
5

Co
rn

e-
de

-c
er

f é
ca

ill
eu

se
 ; 

Co
rn

e-
de

-c
er

f c
om

m
un

e
I

PC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Le
uc

an
th

em
um

 g
r. 

vu
lg

ar
e

G
ra

nd
e 

m
ar

gu
er

ite
 (g

ro
up

e)
I

CC
LC

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Li

na
ria

 v
ul

ga
ris

 M
ill

., 
17

68
Li

na
ire

 c
om

m
un

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Li
pa

nd
ra

 p
ol

ys
pe

rm
a 

(L
.) 

S.
Fu

en
te

s,
 U

ot
ila

 &
 

Bo
rs

ch
, 2

01
2

Ch
én

op
od

e 
à 

gr
ai

ne
s 

no
m

br
eu

se
s

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Lo

liu
m

 m
ul

tif
lo

ru
m

 L
am

., 
17

79
Ra

y-
gr

as
s 

d'
Ita

lie
N

;C
C

N
A

[L
C]

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ly

si
m

ac
hi

a 
ar

ve
ns

is
 (L

.) 
U

.M
an

ns
 &

 A
nd

er
b.

, 
20

09
M

ou
ro

n 
ro

ug
e 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

M
at

ric
ar

ia
 d

is
co

id
ea

 D
C.

, 1
83

8
M

at
ric

ai
re

 d
is

co
ïd

e
Z

CC
N

A
[N

A]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

M
ed

ic
ag

o 
lu

pu
lin

a 
L.

, 1
75

3
Lu

ze
rn

e 
lu

pu
lin

e 
; M

in
et

te
 ; 

M
ig

no
nn

et
te

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
M

en
th

a 
ar

ve
ns

is
 L

., 
17

53
M

en
th

e 
de

s 
ch

am
ps

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x
M

er
cu

ria
lis

 p
er

en
ni

s 
L.

, 1
75

3
M

er
cu

ria
le

 v
iv

ac
e

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
M

yo
so

tis
 a

rv
en

si
s 

(L
.) 

H
ill

, 1
76

4
M

yo
so

tis
 d

es
 c

ha
m

ps
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
O

en
ot

he
ra

 g
la

zi
ov

ia
na

 M
ic

he
li,

 1
87

5
O

na
gr

e 
à 

gr
an

de
s 

fle
ur

s
I

AR
LC

N
A

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
O

ph
ry

s 
ap

ife
ra

 H
ud

s.
, 1

76
2

O
ph

ry
s 

ab
ei

lle
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Pa
pa

ve
r r

ho
ea

s 
L.

, 1
75

3
G

ra
nd

 c
oq

ue
lic

ot
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Pe
rs

ic
ar

ia
 la

pa
th

ifo
lia

 (L
.) 

D
el

ar
br

e,
 1

80
0

Re
no

ué
e 

à 
fe

ui
lle

s 
de

 
pa

tie
nc

e
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Ph
le

um
 p

ra
te

ns
e 

L.
, 1

75
3

Fl
éo

le
 d

es
 p

ré
s

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Pi
cr

is
 h

ie
ra

ci
oi

de
s 

L.
, 1

75
3

Pi
cr

id
e 

fa
us

se
-é

pe
rv

iè
re

 (s
.l.

)
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Pi
lo

se
lla

 o
ff

ic
in

ar
um

 F
.W

.S
ch

ul
tz

 &
 S

ch
.B

ip
., 

18
62

Pi
lo

se
lle

 ; 
Ép

er
vi

èr
e 

pi
lo

se
lle

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Pi

nu
s 

sy
lv

es
tr

is
 L

., 
17

53
Pi

n 
sy

lv
es

tr
e

C
AC

N
A

[L
C]

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Pl
an

ta
go

 la
nc

eo
la

ta
 L

., 
17

53
Pl

an
ta

in
 la

nc
éo

lé
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

3 
/ 5



Li
st

e 
flo

ris
tiq

ue

N
om

 c
om

pl
et

N
om

 fr
an

ça
is

St
at

ut
 

d'
in

di
g

én
at

 
pr

in
ci

p
al

Ra
re

té
M

en
ac

e 
Ré

gi
on

M
en

ac
e 

Fr
an

ce
Ré

gl
em

en
t

at
io

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
po

uv
an

t 
êt

re
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
so

um
is

 à
 

ré
gl

em
en

ta

Li
st

e 
ro

ug
e 

ré
gi

on
al

e

In
té

rê
t 

pa
tr

im
on

ia
l

D
ét

er
m

in
an

t d
e 

ZN
IE

FF

In
di

ca
te

u
r Z

on
es

 
H

um
id

es

Ex
ot

iq
u

e en
va

hi
s

sa
nt

Se
ns

ib
ili

té
 

ré
gi

on
al

e
Fr

ic
he

s 
ca

rr
iè

re
Fo

ur
ré

s 
ca

rr
iè

re
Cu

ltu
re

s 
ex

te
ns

io
n

Li
si

èr
e 

bo
is

 
pé

rip
hé

rie
Zo

ne
 E

tu
de

 
gl

ob
al

e

Pl
an

ta
go

 m
aj

or
 L

., 
17

53
Pl

an
ta

in
 à

 la
rg

es
 fe

ui
lle

s 
(s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

pp
N

N
on

x
x

Po
a 

an
nu

a 
L.

, 1
75

3
Pâ

tu
rin

 a
nn

ue
l (

s.
l.)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Po
ly

go
na

tu
m

 m
ul

tif
lo

ru
m

 (L
.) 

Al
l.,

 1
78

5
Sc

ea
u-

de
-S

al
om

on
 m

ul
tif

lo
re

 
; M

ug
ue

t d
e 

se
rp

en
t

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Po
ly

go
nu

m
 a

vi
cu

la
re

 L
., 

17
53

Re
no

ué
e 

de
s 

oi
se

au
x 

(s
.l.

) ;
 

Tr
aî

na
ss

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Po
pu

lu
s 

al
ba

 L
., 

17
53

Pe
up

lie
r b

la
nc

 ; 
Yp

ré
au

C
PC

?
N

A
[L

C]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Po
pu

lu
s 

tr
em

ul
a 

L.
, 1

75
3

Pe
up

lie
r t

re
m

bl
e 

; T
re

m
bl

e
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Po

pu
lu

s 
x 

ca
ne

sc
en

s 
(A

ito
n)

 S
m

., 
18

04
Pe

up
lie

r g
ris

ar
d

C
AC

?
N

A
[N

E]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Pr
un

el
la

 v
ul

ga
ris

 L
., 

17
53

Br
un

el
le

 c
om

m
un

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Pr
un

us
 a

vi
um

 (L
.) 

L.
, 1

75
5

M
er

is
ie

r (
s.

l.)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

x
Pr

un
us

 la
ur

oc
er

as
us

 L
., 

17
53

La
ur

ie
r-

ce
ris

e
C

PC
N

A
[N

A]
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
A

N
on

x
x

Pr
un

us
 s

pi
no

sa
 L

., 
17

53
Pr

un
el

lie
r ;

 É
pi

ne
 n

oi
re

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Pu

lic
ar

ia
 d

ys
en

te
ric

a 
(L

.) 
Be

rn
h.

, 1
80

0
Pu

lic
ai

re
 d

ys
en

té
riq

ue
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

Q
ue

rc
us

 ro
bu

r L
., 

17
53

Ch
ên

e 
pé

do
nc

ul
é

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Ra
nu

nc
ul

us
 re

pe
ns

 L
., 

17
53

Re
no

nc
ul

e 
ra

m
pa

nt
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x
Re

se
da

 lu
te

a 
L.

, 1
75

3
Ré

sé
da

 ja
un

e 
(s

.l.
)

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Re
se

da
 lu

te
ol

a 
L.

, 1
75

3
Ré

sé
da

 d
es

 te
in

tu
rie

rs
 ; 

G
au

de
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Rh
am

nu
s 

ca
th

ar
tic

a 
L.

, 1
75

3
N

er
pr

un
 p

ur
ga

tif
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ro
sa

 c
an

in
a 

L.
, 1

75
3

Ro
si

er
 d

es
 c

hi
en

s 
I

?
D

D
LC

N
on

N
on

?
?

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Ru
bu

s 
fr

ut
ic

os
us

 L
., 

17
53

Ro
nc

e 
co

m
m

un
e

#
#

#
[N

E]
N

on
N

on
#

#
N

on
N

on
#

#
x

x
x

Ru
m

ex
 a

ce
to

sa
 L

., 
17

53
G

ra
nd

e 
os

ei
lle

 (s
.l.

) ;
 O

se
ill

e 
de

s 
pr

és
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ru
m

ex
 o

bt
us

ifo
liu

s 
L.

, 1
75

3
Pa

tie
nc

e 
à 

fe
ui

lle
s 

ob
tu

se
s 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Sa
lix

 a
tr

oc
in

er
ea

 B
ro

t.,
 1

80
4

Sa
ul

e 
ro

ux
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

x

Sa
lix

 c
ap

re
a 

L.
, 1

75
3

Sa
ul

e 
m

ar
sa

ul
t ;

 S
au

le
 d

es
 

ch
èv

re
s

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Sc
ro

ph
ul

ar
ia

 n
od

os
a 

L.
, 1

75
3

Sc
ro

fu
la

ire
 n

ou
eu

se
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Se
ne

ci
o 

in
ae

qu
id

en
s 

D
C.

, 1
83

8
Sé

ne
ço

n 
du

 C
ap

Z
PC

N
A

[N
A]

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

A
N

on
x

x
Se

ne
ci

o 
vu

lg
ar

is
 L

., 
17

53
Sé

ne
ço

n 
co

m
m

un
 (s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Si
le

ne
 la

tif
ol

ia
 P

oi
r.,

 1
78

9
Si

lè
ne

 à
 la

rg
es

 fe
ui

lle
s 

; 
Co

m
pa

gn
on

 b
la

nc
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Si
na

pi
s 

ar
ve

ns
is

 L
., 

17
53

M
ou

ta
rd

e 
de

s 
ch

am
ps

 (s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Si
sy

m
br

iu
m

 o
ff

ic
in

al
e 

(L
.) 

Sc
op

., 
17

72
Si

sy
m

br
e 

of
fic

in
al

 ; 
H

er
be

 a
ux

 
ch

an
tr

es
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

So
la

nu
m

 d
ul

ca
m

ar
a 

L.
, 1

75
3

M
or

el
le

 d
ou

ce
-a

m
èr

e
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

So
la

nu
m

 n
ig

ru
m

 L
., 

17
53

M
or

el
le

 n
oi

re
 (s

.l.
) ;

 C
rè

ve
-

ch
ie

n
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

So
nc

hu
s 

ar
ve

ns
is

 L
., 

17
53

La
ite

ro
n 

de
s 

ch
am

ps
 (s

.l.
)

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

So
nc

hu
s 

as
pe

r (
L.

) H
ill

, 1
76

9
La

ite
ro

n 
ru

de
 (s

.l.
) ;

 L
ai

te
ro

n 
ép

in
eu

x
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Sy
m

ph
yt

um
 o

ff
ic

in
al

e 
L.

, 1
75

3
Co

ns
ou

de
 o

ff
ic

in
al

e 
(s

.l.
)

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
at

N
N

on
x

x

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

4 
/ 5



Li
st

e 
flo

ris
tiq

ue

N
om

 c
om

pl
et

N
om

 fr
an

ça
is

St
at

ut
 

d'
in

di
g

én
at

 
pr

in
ci

p
al

Ra
re

té
M

en
ac

e 
Ré

gi
on

M
en

ac
e 

Fr
an

ce
Ré

gl
em

en
t

at
io

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
po

uv
an

t 
êt

re
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
cu

ei
lle

tt
e 

: 
so

um
is

 à
 

ré
gl

em
en

ta

Li
st

e 
ro

ug
e 

ré
gi

on
al

e

In
té

rê
t 

pa
tr

im
on

ia
l

D
ét

er
m

in
an

t d
e 

ZN
IE

FF

In
di

ca
te

u
r Z

on
es

 
H

um
id

es

Ex
ot

iq
u

e en
va

hi
s

sa
nt

Se
ns

ib
ili

té
 

ré
gi

on
al

e
Fr

ic
he

s 
ca

rr
iè

re
Fo

ur
ré

s 
ca

rr
iè

re
Cu

ltu
re

s 
ex

te
ns

io
n

Li
si

èr
e 

bo
is

 
pé

rip
hé

rie
Zo

ne
 E

tu
de

 
gl

ob
al

e

To
ril

is
 ja

po
ni

ca
 (H

ou
tt

.) 
D

C.
, 1

83
0

To
ril

is
 d

u 
Ja

po
n 

(s
.l.

) ;
 T

or
ili

s 
fa

ux
-c

er
fe

ui
l

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

x
Tr

ifo
liu

m
 c

am
pe

st
re

 S
ch

re
b.

, 1
80

4
Tr

èf
le

 d
es

 c
ha

m
ps

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Tr

ifo
liu

m
 p

ra
te

ns
e 

L.
, 1

75
3

Tr
èf

le
 d

es
 p

ré
s

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Tr
ifo

liu
m

 re
pe

ns
 L

., 
17

53
Tr

èf
le

 b
la

nc
 ; 

Tr
èf

le
 ra

m
pa

nt
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Tr
ig

on
el

la
 a

lb
a 

(M
ed

ik
.) 

Co
ul

ot
 &

 R
ab

au
te

, 
20

13
M

él
ilo

t b
la

nc
I

AC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Tr
ip

le
ur

os
pe

rm
um

 in
od

or
um

 (L
.) 

Sc
h.

Bi
p.

, 
18

44
M

at
ric

ai
re

 in
od

or
e

I
CC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
x

Tu
ss

ila
go

 fa
rf

ar
a 

L.
, 1

75
3

Tu
ss

ila
ge

 ; 
Pa

s-
d'

ân
e

I
C

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Ty

ph
a 

la
tif

ol
ia

 L
., 

17
53

M
as

se
tt

e 
à 

la
rg

es
 fe

ui
lle

s
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

at
N

N
on

x
x

U
rt

ic
a 

di
oi

ca
 L

., 
17

53
G

ra
nd

e 
or

tie
 (s

.l.
) ;

 O
rt

ie
 

di
oï

qu
e 

(s
.l.

)
I

CC
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ve
rb

as
cu

m
 th

ap
su

s 
L.

, 1
75

3
M

ol
èn

e 
bo

ui
llo

n-
bl

an
c 

(s
.l.

) ;
 

Bo
ui

llo
n 

bl
an

c
I

C
LC

LC
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

on
N

N
on

x
x

Ve
ro

ni
ca

 h
ed

er
ifo

lia
 L

., 
17

53
Vé

ro
ni

qu
e 

à 
fe

ui
lle

s 
de

 li
er

re
I

C?
D

D
LC

N
on

N
on

?
?

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ve
ro

ni
ca

 p
er

si
ca

 P
oi

r.,
 1

80
8

Vé
ro

ni
qu

e 
de

 P
er

se
 ; 

Vé
ro

ni
qu

e 
co

m
m

un
e

Z
CC

N
A

[N
A]

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x
Vu

lp
ia

 m
yu

ro
s 

(L
.) 

C.
C.

G
m

el
., 

18
05

Vu
lp

ie
 q

ue
ue

-d
e-

ra
t

I
AC

LC
LC

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
on

N
N

on
x

x

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

5 
/ 5



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 
------- 

Liste ornitologique 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e 
de

s 
oi

se
au

x

EU
R.

M
on

de
Eu

ro
p

Ca
m

p.
 1

Ca
m

p.
 2

Ca
m

p.
 3

D
O

1
Ar

t 3
 

(e
sp

+
ha

b)
_

Ar
t 4

 
(e

sp
)

_A
rr

ê
20

17
N

 
20

16
N

 
20

16
H

 
20

11
M

 
20

11
N

 
20

11
H

M
H

N
+B

N
 

20
18

H
N

 2
00

9
H

N
10

/1
0/

20
18

11
/0

4/
20

19
08

/0
7/

20
19

P
ru

ne
lla

 m
od

ul
ar

is
 (

L
in

n
ae

us
, 

17
5

8)
A

cc
en

te
u

r 
m

o
uc

he
t

1
LC

LC
LC

N
A

CC
1

1
2

M
ot

a
ci

lla
 a

lb
a 

Li
nn

a
eu

s,
 1

7
5

8
B

e
rg

e
ro

n
ne

tt
e 

g
ris

e
1

LC
LC

LC
N
A

C
1

1
2

B
u

te
o

 b
ut

eo
 (

L
in

n
ae

us
, 

17
5

8)
B

u
se

 v
a

ria
b

le
1

LC
LC

LC
N
A

LC
PC

!
1

2
C

ar
du

e
lis

 c
a

rd
u

el
is

 (
Li

nn
a

eu
s,

 1
75

8)
C

ha
rd

o
nn

e
re

t 
él

ég
a

nt
1

LC
LC

VU
N
A

N
A

C
1

1
C

or
vu

s 
co

ro
ne

 L
in

n
a

eu
s,

 1
7

5
8

C
or

ne
ill

e 
n

oi
re

 
LC

LC
LC

N
A

CC
1

1
2

G
a

rr
ul

us
 g

la
nd

a
riu

s 
(L

in
n

a
eu

s,
 1

75
8)

G
e

a
i d

e
s 

ch
ên

e
s

 
LC

LC
LC

N
A

C
1

1
2

D
el

ic
h

o
n 

ur
bi

cu
m

 (
Li

n
na

eu
s,

 1
75

8
)

H
iro

n
d

el
le

 d
e

 f
e

nê
tr

e
1

LC
LC

N
T

D
D

LC
C

1
1

2
H

ip
po

la
is

 p
o

ly
g

lo
tt

a
 (

V
ie

ill
o

t,
 1

81
7

)
H

yp
o

la
ïs

 p
o

ly
gl

o
tte

1
LC

LC
LC

N
A

C
1

1
C

ar
du

e
lis

 c
a

nn
a

bi
na

 (
Li

n
na

e
us

, 1
7

58
)

L
in

ot
te

 m
él

o
di

e
us

e
1

VU
N
A

N
A

LC
C

1
1

2
T

ur
d

us
 m

e
ru

la
 L

in
na

e
us

, 
1

75
8

M
e

rle
 n

oi
r

 
LC

LC
LC

N
A

N
A

CC
1

1
1

3
A

e
g

ith
a

lo
s 

ca
ud

a
tu

s 
(L

in
n

a
eu

s,
 1

7
5

8)
M

é
sa

n
g

e 
à

 lo
n

g
ue

 q
u

eu
e

1
LC

LC
LC

N
A

C
!

1
P

a
ru

s 
ca

e
ru

le
u

s 
Li

n
na

eu
s,

 1
75

8
M

é
sa

n
g

e 
b

le
ue

1
LC

N
A

CC
1

1
1

3
P

a
ru

s 
m

a
jo

r 
L

in
na

e
us

, 1
7

58
M

é
sa

n
g

e 
ch

ar
bo

n
ni

è
re

1
LC

LC
LC

N
A

N
A

CC
1

1
P

a
ss

e
r 

do
m

es
tic

u
s 

(L
in

na
eu

s,
 1

75
8

)
M

o
in

e
au

 d
o

m
es

tiq
ue

1
LC

LC
N
A

CC
1

1
C

ol
um

b
a 

pa
lu

m
b

us
 L

in
na

e
us

, 1
7

58
P

ig
eo

n
 r

am
ie

r
 

LC
LC

LC
LC

N
A

CC
1

1
1

3
F

rin
g

ill
a

 c
o

el
e

bs
 L

in
na

e
us

, 1
7

58
P

in
so

n
 d

e
s 

a
rb

re
s

1
LC

LC
LC

N
A

N
A

CC
1

1
1

3
P

h
yl

lo
sc

o
pu

s 
co

lly
b

ita
 (

V
ie

ill
o

t, 
18

8
7)

P
o

u
ill

ot
 v

é
lo

ce
1

LC
LC

N
A

N
A

LC
CC

1
1

1
3

E
rit

h
ac

u
s 

ru
b

e
cu

la
 (

Li
nn

a
eu

s,
 1

75
8)

R
ou

ge
g

or
g

e 
fa

m
ili

e
r

1
LC

LC
LC

N
A

N
A

CC
1

1
P

h
o

en
ic

ur
us

 o
ch

ru
ro

s 
(S

. 
G

. 
G

m
el

in
, 

17
7

4)
R

ou
ge

q
ue

u
e 

n
oi

r
1

LC
LC

LC
N
A

N
A

C
1

1
S

itt
a 

e
ur

op
a

ea
 L

in
n

a
eu

s,
 1

75
8

S
itt

el
le

 t
or

ch
e

p
ot

1
LC

LC
LC

LC
C

!
1

T
ro

gl
od

yt
e

s 
tr

o
gl

od
yt

e
s 

(L
in

na
e

us
, 1

7
58

)T
ro

gl
od

yt
e

 m
ig

n
on

1
LC

LC
LC

N
A

CC
1

1
1

3
16

11
13

21

ZN
IE

FF
N

N
id

ifi
ca

tio
n

! =
 s

ur
vo

l o
u 

ho
rs

 s
ite

M
M

ig
ra

tio
n

H
H

iv
e

rn
ag

e

I
In

te
r-

nu
pt

ia
le

C
C

ol
on

ia
u

x

D
S

ta
tu

t d
e

 p
ré

se
n

ce
 d

ét
er

m
in

an
t

RE
Et

ei
nt

e
CR

En
 d

an
ge

r c
rit

iq
ue

 d
'e

xt
in

ct
io

n
EN

En
 d

an
ge

r 
VU

Vu
ln

ér
ab

le
N

T
Q

ua
si

-m
en

ac
ée

LC
Pr

éo
cc

up
at

io
n 

m
in

eu
re

N
A

N
on

 a
pp

lic
ab

le
N
E

N
on

 é
va

lu
ée

D
D

D
on

né
es

 in
su

ffi
sa

nt
es

E
Ex

ce
pt

io
nn

el
le

RR
Tr

ès
 ra

re
R

Ra
re

AR
As

se
z 

ra
re

PC
Pe

u 
co

m
m

un
e

AC
As

se
z 

co
m

m
un

e
C

Co
m

m
un

e
C
C

Tr
ès

 c
om

m
un

e
D

Do
nn

ée
s i

ns
uf

fis
an

te
s

C
at

ég
or

ie
s 

U
IC

N
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 ro
ug

es

C
la

ss
es

 d
e 

ra
re

té

Fr
an

ce

Ra
re

té Ré
gi

on
al

PR
O

TE
CT

IO
N

H
N

N
O

M
S

Fr
an

ce

Es
p 

se
ns

ib
le

s 
TV

B

Ré
gi

on
al

Et
ud

es
 T

er
ra

in

To
ta

l
N

om
 v

al
id

e
N

om
 v

er
na

cu
la

ire
Fr

an
ce

D
ét

er
m

in
an

t 
ZN

IE
FF

Ré
gi

on
al

Li
st

es
 R

ou
ge

s

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

1 
/ 1



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 
------- 

Liste des mammifères 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e 
de

s 
m

am
m

ifè
re

s

EU
R.

M
on

de
Eu

ro
pe

Fr
an

ce
H

N
Ca

m
p.

 1
Ca

m
p.

 2
Ca

m
p.

 3

D
H

 2
00

7
M

am
 T

er
re

 
20

12
20

17
20

07
20

17
20

13
H

N
 2

01
3

H
N

 2
00

9
H

N
10

/1
0/

20
18

11
/0

4/
20

19
08

/0
7/

20
19

M
el

es
 m

el
es

Bl
ai

re
au

 d
’E

ur
op

e
LC

LC
LC

LC
C

x
1

C
ap

re
ol

us
 c

ap
re

ol
us

C
he

vr
eu

il 
eu

ro
pé

en
LC

LC
LC

LC
C

C
x

x
2

O
ry

ct
ol

ag
us

 c
un

ic
ul

us
La

pi
n 

de
 g

ar
en

ne
N
T

N
T

N
T

LC
C

C
x

x
x

3
Le

pu
s 

eu
ro

pa
eu

s
Li

èv
re

 d
'E

ur
op

e
LC

LC
LC

LC
C

C
x

x
2

N
yc

ta
lu

s 
no

ct
ul

a
N

oc
tu

le
 c

om
m

un
e

4
x

LC
LC

VU
VU

AR
X

?
1

N
yc

ta
lu

s 
le

is
le

ri
N

oc
tu

le
 d

e 
Le

is
le

r
4

x
LC

LC
N
T

VU
R

X
?

1
Pi

pi
st

re
llu

s 
pi

pi
st

re
llu

s
Pi

pi
st

re
lle

 c
om

m
un

e
4

x
LC

LC
N
T

LC
C

C
x

1
Vu

lp
es

 v
ul

pe
s

R
en

ar
d

LC
LC

LC
LC

C
C

x
x

2
Su

s 
sc

ro
fa

Sa
ng

lie
r

LC
LC

LC
LC

C
x

1
5

2
7

9

RE
Et

ei
nt

e
CR

En
 d

an
ge

r c
rit

iq
ue

 d
'e

xt
in

ct
io

n
EN

En
 d

an
ge

r 
VU

Vu
ln

ér
ab

le
N

T
Q

ua
si

-m
en

ac
ée

LC
Pr

éo
cc

up
at

io
n 

m
in

eu
re

N
A

N
on

 a
pp

lic
ab

le
N

E
N

on
 é

va
lu

ée
D

D
Do

nn
ée

s i
ns

uf
fis

an
te

s

E
Ex

ce
pt

io
nn

el
le

RR
Tr

ès
 ra

re
R

Ra
re

AR
As

se
z r

ar
e

PC
Pe

u 
co

m
m

un
e

AC
As

se
z c

om
m

un
e

C
Co

m
m

un
e

C
C

Tr
ès

 c
om

m
un

e
D

Do
nn

ée
s i

ns
uf

fis
an

te
s

Et
ud

es
 T

er
ra

in

To
ta

l
N

O
M

_V
AL

ID
E

Fr
an

ce

D
ét

er
m

in
an

t 
ZN

IE
FF

Ré
gi

on
al

N
O

M
S

Fr
an

ce

Ra
re

té Ré
gi

on
al

PR
O

TE
CT

IO
N

Es
p 

se
ns

ib
le

s 
TV

B
Ré

gi
on

al

N
O

M
_V

ER
N

AC
U

LA
IR

E

C
at

ég
or

ie
s 

U
IC

N
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 ro
ug

es

C
la

ss
es

 d
e 

ra
re

té

Li
st

es
 R

ou
ge

s

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

1 
/ 1



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 
------- 

Liste des amphibiens 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e 
de

s 
am

ph
ib

ie
ns

EU
R.

Fr
an

ce
M

on
de

Eu
ro

pe
Fr

an
ce

H
N

H
N

+B
N

Ca
m

p.
 1

Ca
m

p.
 2

Ca
m

p.
 3

D
H

FF
 2

00
7

20
07

20
17

20
09

20
15

20
14

20
14

H
N

 2
01

5
H

N
 2

01
4

H
N

10
/1

0/
20

18
11

/0
4/

20
19

08
/0

7/
20

19

G
re

no
ui

lle
 ro

us
se

Ra
na

 te
m

po
ra

ria
An

ne
xe

 5
Ar

tic
le

 5
LC

LC
LC

N
T

N
T

AC
Po

nt
es

1

0
1

0
1

RE
Et

ei
nt

e
CR

En
 d

an
ge

r c
rit

iq
ue

 d
'e

xt
in

ct
io

n
EN

En
 d

an
ge

r 
VU

Vu
ln

ér
ab

le
N

T
Q

ua
si-

m
en

ac
ée

LC
Pr

éo
cc

up
at

io
n 

m
in

eu
re

N
A

N
on

 a
pp

lic
ab

le
N
E

N
on

 é
va

lu
ée

D
D

D
on

né
es

 in
su

ffi
sa

nt
es

E
Ex

ce
pt

io
nn

el
le

RR
Tr

ès
 ra

re
R

Ra
re

AR
As

se
z 

ra
re

PC
Pe

u 
co

m
m

un
e

AC
As

se
z 

co
m

m
un

e
C

Co
m

m
un

e
C

C
Tr

ès
 c

om
m

un
e

D
Do

nn
ée

s 
in

su
ffi

sa
nt

es

C
at

ég
or

ie
s 

U
IC

N
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 ro
ug

es

C
la

ss
es

 d
e 

ra
re

té

Fr
an

ceRa
re

té Ré
gi

on
al

PR
O

TE
CT

IO
N

N
O

M
S

N
O

M
_V

AL
ID

E

Li
st

es
 R

ou
ge

s
Et

ud
es

 T
er

ra
in

To
ta

l
N

O
M

_V
ER

N

D
ét

er
m

in
an

t 
ZN

IE
FF

Ré
gi

on
al

Es
p 

se
ns

ib
le

s 
TV

B

Ré
gi

on
al

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

1 
/ 1



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 
------- 

Liste des lépidoptères 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e 
de

s 
lé

pi
do

pt
èr

es

EU
R.

Fr
an

ce
M

on
de

Eu
ro

pe
Fr

an
ce

H
N

Ca
m

p.
 1

Ca
m

p.
 2

Ca
m

p.
 3

N
O

M
_V

AL
ID

E_
R

N
O

M
_V

ER
N

_R
D

H
FF

 2
00

7
20

07
20

17
20

10
20

12
20

15
BN

 +
H

N
 

20
08

H
N

 2
00

9
H

N
10

/1
0/

20
18

11
/0

4/
20

19
08

/0
7/

20
19

An
th

oc
ha

ris
 c

ar
da

m
in

es
 

Au
ro

re
LC

LC
LC

C
C

x
1

G
on

ep
te

ry
x 

rh
am

ni
 

Ci
tr

on
LC

LC
LC

C
C

x
1

Ly
ca

en
a 

ph
la

ea
s 

Cu
iv

ré
 c

om
m

un
LC

LC
LC

C
C

x
1

La
si

om
m

at
a 

m
eg

er
a 

M
ég

èr
e

LC
LC

LC
C
C

x
1

M
an

io
la

 ju
rt

in
a 

M
yr

til
LC

LC
LC

C
C

x
1

Ag
la

is
 io

 
Pa

on
-d

u-
jo

ur
LC

LC
LC

C
C

x
x

x
3

Li
m

en
iti

s 
ca

m
ill

a 
Pe

tit
 S

yl
va

in
LC

LC
LC

C
x

1
Pi

er
is

 ra
pa

e 
Pi

ér
id

e 
de

 la
 ra

ve
LC

LC
LC

C
C

x
1

Pi
er

is
 n

ap
i 

Pi
ér

id
e 

du
 n

av
et

LC
LC

LC
C
C

x
1

Pa
ra

rg
e 

ae
ge

ria
 

Ti
rc

is
LC

LC
LC

C
C

x
1

Va
ne

ss
a 

at
al

an
ta

Vu
lc

ai
n

LC
LC

LC
C
C

x
1

6
3

4
11

RE
Et

ei
nt

e
CR

En
 d

an
ge

r c
rit

iq
ue

 d
'e

xt
in

ct
io

n
EN

En
 d

an
ge

r 
VU

Vu
ln

ér
ab

le
N

T
Q

ua
si

-m
en

ac
ée

LC
Pr

éo
cc

up
at

io
n 

m
in

eu
re

N
A

N
on

 a
pp

lic
ab

le
N
E

N
on

 é
va

lu
ée

D
D

D
on

né
es

 in
su

ffi
sa

nt
es

E
Ex

ce
pt

io
nn

el
le

RR
Tr

ès
 ra

re
R

Ra
re

AR
As

se
z 

ra
re

PC
Pe

u 
co

m
m

un
e

AC
As

se
z 

co
m

m
un

e
C

Co
m

m
un

e
C
C

Tr
ès

 c
om

m
un

e
D

Do
nn

ée
s i

ns
uf

fis
an

te
s

C
at

ég
or

ie
s 

U
IC

N
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 ro
ug

es

C
la

ss
es

 d
e 

ra
re

té

Et
ud

es
 T

er
ra

in

To
ta

l

D
ét

er
m

in
an

t 
ZN

IE
FF

Ré
gi

on
al

Fr
an

ce

Ra
re

té Ré
gi

on
al

PR
O

TE
CT

IO
N

N
O

M
S

Li
st

es
 R

ou
ge

s
Es

p 
se

ns
ib

le
s 

TV
B

Ré
gi

on
al

Ex
Ec

o 
En

vi
ro

nn
em

en
t

1 
/ 1



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 
------- 
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(ExEco Environnement) 
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Liste des autres invertébrés 
(ExEco Environnement) 
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9.2.4. EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
Chapitre 9.2.4 : Volet hydrologique et hydrogéologique de la notice 

d’incidence 

 

Etat initial, incidences notables, incidences négatives notables et mesures prévues pour 

éviter, réduire ou compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement 

Carrière de la Vallée 

Commune de SAINT-LEGER-DE-ROTES (27)  
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TABLE DES MATIERES VOLET HYDRO 
1. Analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet 3 

1.1. Les eaux superficielles 3 
1.1.1. Le réseau hydrographique 3 
1.1.2. Les écoulements autour et sur le site 6 
1.1.3. Zones humides 6 

1.2. Les eaux souterraines 7 
1.2.1. Contexte hydrogéologique régional 7 
1.2.2. Inventaire des eaux souterraines autour du site 8 

1.3. Usage des eaux 10 
1.4. Le climat – bilan hydrique 11 

1.4.1. Climatologie 11 
1.4.2. Bilan hydrique 13 

1.5. SAGE /SDAGE 14 
1.5.1. SDAGE Seine-Normandie 14 
1.5.2. SAGE Risle et Charentonne 14 

2. Analyse des incidences notables et des incidences négatives notables du projet sur l'environnement 

  16 
2.1. Effets du projet sur les eaux superficielles 16 

2.1.1. Effets potentiels de l’exploitation d’une carrière sur les eaux superficielles 16 
2.1.1.1. Effets quantitatifs 16 
2.1.1.2. Effets qualitatifs 16 

2.1.2. Effets retenus sur le site de la Vallée 17 
2.1.2.1. Effets quantitatifs 17 
2.1.2.2. Effets qualitatifs 17 

2.2. Effets du projet sur les eaux souterraines 18 
2.2.1. Effets potentiels de l’exploitation d’une carrière sur les eaux souterraines 18 

2.2.1.1. Effets quantitatifs 18 
2.2.1.1. Effets qualitatifs 18 

2.2.1. Effets retenus sur le site de la Vallée 19 
2.2.1.1. Estimation du niveau de la nappe au niveau de la carrière 19 
2.2.1.2. Effets quantitatifs sur les ouvrages périphériques 20 
2.2.1.3. Effets qualitatifs 20 

2.3. Compatibilité du projet avec le SAGE et le SDAGE 21 
2.3.1. SDAGE Normandie-Seine 21 
2.3.2. SAGE Risle et Charentonne 22 

2.4. Analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus 23 
2.5. Synthèse des effets du projet sur les eaux 23 

3. Mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour éviter, réduire ou compenser les 

effets négatifs notables du projet sur l’environnement 24 
3.1. Mesures prévues pour les eaux superficielles 24 

3.1.1. Mesures relatives aux impacts quantitatifs 24 
3.1.1.1. Ruissellement des eaux extérieures 24 
3.1.1.2. Ruissellement des eaux intérieures 24 

3.1.2. Mesures relatives aux impacts qualitatifs 24 
3.1.3. Mesures relatives aux zones humides 24 

3.2. Mesures prévues pour les eaux souterraines 24 
3.2.1. Mesures relatives aux impacts quantitatifs 24 
3.2.2. Mesures relatives aux impacts qualitatifs 25 

3.3. Suivi des eaux 25 
3.4. Estimation des dépenses 25 



 

 

 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) R166-mars20 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  
 Notice d’incidence – environnement hydrologique et hydrogéologique VHy p.2 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS VOLET HYDRO 
 

Fig. 1 : Vue sur la Charentonne depuis la commune de Serquigny 3 
Fig. 2 : Plan du réseau hydrograhique 4 
Fig. 3 : Débits caractéristiques de la Charentonne (« station de la Charentonne à la Trinité-de-Réville ») 5 
Fig. 4 : Inventaire des ouvrages en eau souterraine du secteur 8 
Fig. 5 :  Contexte hydrologique et hydrogéologique 9 
Fig. 6 : Localisation des captages d’alimentation en eau potable les plus proches du projet (Source : ARS) 10 
Fig. 7 : Fiche climatologique d’Evreux-Huest (27) 12 
Fig. 8 : Données piézométriques de l’ouvrage le plus proche du projet (Source : ADES) 19 
Fig. 9 : Tableau de synthèse des effets du projet sur les eaux 23 

 

  



 

 

 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) R166-mars20 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  
 Notice d’incidence – environnement hydrologique et hydrogéologique VHy p.3 

1. ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE LA ZONE ET DES MILIEUX 

SUSCEPTIBLES D'ETRE AFFECTES PAR LE PROJET 

1.1. LES EAUX SUPERFICIELLES 

1.1.1. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La carrière de la Vallée fait partie d’une petite vallée sèche, constituant un sous-bassin-versant de la 

rivière La Charentonne, affluente de la Risle. Ce sous-bassin-versant représente une superficie 

d’environ 59 km² (5 900 ha). 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1 :   Vue sur la Charentonne depuis la 

commune de Serquigny 

 

Les superficies respectives des bassins versants de ces cours d’eau sont les suivantes : 

Cours d’eau Distance au site Superficie du bassin versant 

Rivière la Risle 6 km 2 310 km² 

Rivière la Charentonne 1 km 510 km² 

Vallée sèche de Saint-Léger Inclus 59 km² 

 

Le bassin versant de la Charentonne est subdivisé en plusieurs zones hydrographiques. Celle contenant 

le bassin versant de la carrière est « La Charentonne du confluent de la Guiel (exclu) au confluent de 

la Risle (exclu) », s’étendant sur 290 km² environ. 

La superficie globale demandée de la carrière est de 15 ha. Elle représente : 

- Moins de 0,03 % du bassin versant de la Charentonne. 

- Environ 0,05 % de la partie aval du bassin versant de la Charentonne (zone hydrographique 

évoquée précédemment). 

- Environ 0,25 % du bassin versant de la vallée sèche. 

Le plan joint page suivante localise la carrière par rapport au réseau hydrographique.  
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Fig. 2 :  Plan du réseau hydrograhique 
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Les données hydrologiques relatives à la rivière La Charentonne à la station « La Charentonne à la 

Trinité-de-Réville » pour la période 2001-2019 sont présentées dans le tableau suivant (donnée 

www.hydro.eaufrance.fr). 

 

Fig. 3 :  Débits caractéristiques de la Charentonne (« station de la Charentonne à la Trinité-de-Réville ») 

  

http://www.hydro.eaufrance.fr/
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1.1.2. LES ECOULEMENTS AUTOUR ET SUR LE SITE 

Autour du site, les eaux de pluie sont collectées par des fossés bordant les axes routiers et rejoignant 

le fond de la vallée, où elles s’infiltrent dans le calcaire sous-jacent par les cavités et bétoires. 

Sur le site, les eaux pluviales ruissellent vers le fond de fouille de la carrière où elles s’infiltrent. Il n’y a 

pas de rejet d’eau vers le réseau hydrographique. 

 

1.1.3. ZONES HUMIDES 

Les zones humides du secteur ont été identifiées au moyen des investigations réalisées par Execo 

Environnement dans le cadre du volet faune-flore de la présente étude et présentées au chapitre 

9.2.3.  

Cet inventaire n’a mis en évidence aucune zone humide sur le périmètre du projet. 
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1.2. LES EAUX SOUTERRAINES 

1.2.1. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE REGIONAL 

D’après la carte géologique du BRGM n°148 « BERNAY », la carrière se situe sur des terrains constitués 

à l’affleurement de : 

- Colluvions indifférenciées sur la partie Est, notés C sur la carte géologique, 

- Limons indifférenciés et Biefs et limons à silex, sur la partie Ouest correspondant au périmètre 

sollicité pour l’extension. Notés respectivement LP et B-LPs sur la carte géologique. 

Ces formations superficielles surmontent une formation résiduelle plus ou moins riche en silex, notée 

RS sur la carte géologique, surplombant elle-même la formation de la craie du Turonien, notée C3 sur 

la carte géologique.  

L’aquifère principal du secteur est la craie du Turonien. Elle constitue un milieu à double porosité 

(pores et fissures) et double perméabilité (fissures et karsts), siège de l’écoulement préférentiel des 

eaux souterraines, et formant des axes de circulation « karstiques ». Ces derniers se traduisent 

généralement, selon la carte géologique, par des zones d’infiltration des eaux de surface à l’amont et 

par des sources à fort débit à l’aval. 

Il existe également un aquifère plus profond (plus d’une centaine de mètres) correspondant à la nappe 

de l’Albien-Néocomien, classée en Zone de Répartition des Eaux et constituant ainsi une réserve 

stratégique d’eau potable définie par le SDAGE Seine-Normandie (les modalités de gestion sont 

détaillées dans la partie 1.5 du présent rapport). 
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1.2.2. INVENTAIRE DES EAUX SOUTERRAINES AUTOUR DU SITE 

L’inventaire des points de prélèvements d’eau du secteur de la carrière s’est basé sur : 

- la consultation de la base de données Infoterre du BRGM (BSS : Banque de données du Sous-

Sol) : aucun ouvrage recensé 

- un inventaire de terrain « au porte à porte », réalisé chez les riverains dans le rayon de 300 

mètres autour du projet le 01/10/2019 : aucun ouvrage recensé. 

Un piézomètre a été implanté suite à une recommandation de suivi d’une étude hydrogéologique en 

2002. Il est présent à 400 m au Nord-Est du site. 

La carte jointe page suivante localise ce piézomètre. 

Le tableau suivant récapitule les informations collectées relatives aux ouvrages identifiés sur site. 

Type 
Prof / rep 

(m) 
Cote rep 
(m NGF) 

NP / rep 
(m) 

NP 
(m NGF) 

Usage / remarques 

Piézomètre 23,1 109,76 

21,73 
le 19/09/2018 

88,03  
le 19/09/2018 

Surveillance 
piézométrique 

22,78 
le 01/10/2019 

86,98  
le 01/10/2019 

20,40 
24/02/2020 

89,36 

le 24/02/2020 

Fig. 4 :   Inventaire des ouvrages en eau souterraine du secteur 

 

Une estimation du niveau de la nappe au droit de la carrière est détaillée au paragraphe 2.2.1.1 du 

présent rapport. 
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Fig. 5 :   Contexte hydrologique et hydrogéologique 
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1.3. USAGE DES EAUX 

D’après les données collectées auprès de l’Agence Régionale de Santé de Haute-Normandie, le site est 

situé en dehors de tout périmètre de protection rapproché ou éloigné d’un ouvrage lié à un 

prélèvement d’eau destiné à la consommation humaine. 

Les captages les plus proches (cf. carte ci-après) sont situés à St-Jean-Baptiste sur la commune de 

Fontaine-l’Abbé, situé à plus de 2,5 km au Sud du projet, aux alentours de Boisney et Plasnes à plus de 

5 km au Nord du projet, et Nassandres sur la commune de Nassandres-sur-Risle, situé à plus de 6 km 

à l’Est du projet.  

 

Fig. 6 :   Localisation des captages d’alimentation en eau potable les plus proches du projet (Source : ARS) 

 

 

  

Carrière 

de la Vallée 
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1.4. LE CLIMAT – BILAN HYDRIQUE 

1.4.1. CLIMATOLOGIE 

Les données météorologiques du secteur de Saint-Léger-de-Rôtes sont issues de la station d’Evreux-

Huest (1981-2010), consultables sur le site www.meteofrance.fr et reprises page suivante. 

Ces données caractérisent un climat océanique doux, avec une température annuelle de 10,8 °C et des 

précipitations moyennes, avec un cumul annuel moyen de précipitations de 604,6 mm. 

  

http://www.meteofrance.fr/
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Fig. 7 :   Fiche climatologique d’Evreux-Huest (27) 
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1.4.2. BILAN HYDRIQUE 

Le bilan hydrique a pour objectif de définir quelle part d’eau de pluie va : 

- être interceptée par la végétation, c’est l’évapotranspiration « ETP », 

- s’infiltrer et recharger la nappe puis par écoulement souterrain et résurgence, réalimenter les 

cours d’eau ou ruisseler à la surface du sol pour rejoindre directement le réseau 

hydrographique, c’est la pluie efficace « PE ». 

Un bilan hydrique se traduit directement par l’équation suivante : PE = P - ETP 

Avec :  PE = Pluie Efficace en mm 

   P = Précipitations en mm  

   ETP = Evapotranspiration potentielle en mm 

 

La pluie efficace (PE) représente la part de la pluie qui ruisselle ou s’infiltre et peut se traduire par 

l’équation suivante : PE = R + I  

Avec :  PE = Pluie Efficace en mm 

   R = Ruissellement en mm 

   I = Infiltration en mm 

Sur le secteur de la carrière, la part de ruissellement peut être considérée comme nulle puisque 

l’ensemble des eaux de pluie s’infiltre au niveau de la vallée sèche. 

 

De ces chiffres, on retiendra : 

- Pluviométrie annuelle = 604,6 mm  

- Evapotranspiration = 50% de la pluviométrie, soit 302,3 mm, 

- Ruissellements interannuels = 0 mm, 

- Infiltration = Pluie Efficace = 302,3 mm.  

Au cours d’un cycle hydrologique complet, il s’infiltre environ 302 mm, soit 3 200 m3/ha/an. 
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1.5. SAGE /SDAGE 

1.5.1. SDAGE SEINE-NORMANDIE 

Le SDAGE Seine-Normandie pour le période 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin Seine-

Normandie le 5 novembre 2015 et publié par Arrêté Préfectoral du 1er Décembre 2015. Il entre en 

vigueur pour une durée de 6 ans. 

Le SDAGE Seine-Normandie s’oriente vers cinq objectifs principaux ambitieux mais réalistes : 

1. La reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, avec l’objectif 

d’atteindre le bon état écologique en 2021 pour 62% des masses d’eau de surface, le bon état 

en 2021 pour 28% des masses d’eau souterraines ; 

2. La réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ; 

3. Des actions volontaristes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau 

potable les plus touchés ; 

4. La restauration de la continuité écologique des cours d’eau ; 

5. Le développement des politiques de gestion locale autour des établissements publics 

territoriaux et des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

8 défis et 2 leviers ont ainsi été identifiés pour répondre à ces objectifs, totalisant 44 orientations et 

191 dispositions. La compatibilité du projet avec ces défis et leviers est présentée au chapitre 2.3. 

 

1.5.2. SAGE RISLE ET CHARENTONNE 

Le projet est situé dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Risle et 

Charentonne », validé et approuvé par la Commission Locale de l’Eau respectivement le 13 décembre 

2013 et le 3 juin 2016, et approuvé par arrêté en date du 12 octobre 2016. 

Le SAGE est articulé autour de cinq thématiques : 

- Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides, 

- Gérer le risque inondation, 

- Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable, 

- Mettre en place et gérer des outils d’assainissement performants, 

- Problématiques transversales : organiser la maîtrise d’ouvrage et sensibiliser les populations. 

Afin d’atteindre les objectifs de ces thématiques, 19 enjeux répartis en 58 objectifs de moyens ont été 

définis. 

  



 

 

 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) R166-mars20 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  
 Notice d’incidence – environnement hydrologique et hydrogéologique VHy p.15 

Le règlement du SAGE édicte 5 articles : 

- Article 1 : Encadrer les opérations de protection de berges et les modifications de profil de lit 

mineur des cours d’eau, 

- Article 2 : Établir la continuité écologique sur la Risle et ses affluents, 

- Article 3 : Encadrer la création de plans d’eau et l’extension de plans d’eau existants, 

- Article 4 : Encadrer la réalisation de réseaux de drainage et l’extension de réseaux existants 

(drainage souterrain et drainage de surface), 

- Article 5 : Imposer des prescriptions techniques pour la gestion des eaux pluviales sur les nouveaux 

projets d’urbanisation. 

La compatibilité du projet avec ces règles et objectifs est présentée au chapitre 2.3. 
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2. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES ET DES INCIDENCES 

NEGATIVES NOTABLES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT 

2.1. EFFETS DU PROJET SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

2.1.1. EFFETS POTENTIELS DE L’EXPLOITATION D’UNE CARRIERE SUR LES EAUX 

SUPERFICIELLES 

2.1.1.1. Effets quantitatifs 

L’exploitation d’une carrière nécessite le décapage des terrains et la mise à jour de surfaces minérales. 

L’aménagement des pistes, des zones de remblais, des plateformes de stockages et de circulation va 

créer des espaces semi-imperméabilisés. Par rapport à des terrains dits naturels (espaces boisés, 

espaces agricoles, zones humides), la part d’infiltration des eaux de pluie sera réduite et les 

ruissellements augmentés. 

Par ailleurs, les extractions dans le fond de fouille d’une carrière peuvent nécessiter un pompage 

d’exhaure pour assécher la fouille et permettre l’activité extractive. Le rejet issu de ce pompage vient 

se rajouter au débit de ruissellement. 

L’augmentation des débits en aval de la carrière peut représenter un effet : 

- négatif, en accroissant notamment les risques d’inondation en aval du site ou en créant des 

débordements du réseau hydrographique, 

- positif, en générant un soutien au débit d’étiage des cours d’eau. 

 

2.1.1.2. Effets qualitatifs 

Le rejet des eaux de ruissellement et/ou des eaux d’exhaure en aval d’une carrière peut avoir une 

incidence sur la qualité de l’eau du milieu récepteur. 

Cette incidence peut être liée : 

- au risque de déversement accidentel d’un produit polluant. Sur les carrières seuls les 

hydrocarbures utilisés comme carburant peuvent présenter ce type de risque, 

- au risque de relargage de Matières en Suspensions dû au ruissellement des eaux pluviales sur 

des espaces dénudés, 

- au risque de pollution des eaux par ruissellement sur des matériaux inertes si ceux-ci 

n’étaient pas parfaitement inertes. 
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2.1.2. EFFETS RETENUS SUR LE SITE DE LA VALLEE 

2.1.2.1. Effets quantitatifs 

Pour rappel, le projet ne nécessite aucun prélèvement d’eau ni aucun pompage d’exhaure. 

Les eaux de pluie, à l’image de la situation actuelle, s’infiltreront au niveau du fond de fouille. 

L’exploitation du site ne générera aucun rejet vers le milieu extérieur. 

 

2.1.2.2. Effets qualitatifs 

Sur le site de la Vallée, les risques d’altération de la qualité des eaux retenus correspondent aux risques 

potentiels suivants évoqués précédemment : 

- déversement accidentel d’hydrocarbures, 

- relargage de Matières en Suspensions dû au ruissellement des eaux pluviales. 

- pollution des eaux par ruissellement sur des matériaux inertes si ceux-ci n’étaient pas 

parfaitement inertes. 

En absence de rejet au milieu extérieur, ces risques peuvent être considérés comme nuls vis à vis des 

eaux superficielles. Ils concernent d’avantage les eaux souterraines. Les mesures de limitation de ces 

risques sont présentées au chapitre 3. 
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2.2. EFFETS DU PROJET SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

2.2.1. EFFETS POTENTIELS DE L’EXPLOITATION D’UNE CARRIERE SUR LES EAUX 

SOUTERRAINES 

2.2.1.1. Effets quantitatifs 

L’exploitation d’une carrière peut modifier les écoulements souterrains dans sa périphérie, en raison 

du drainage de la nappe induit par l’excavation créée, à l’image d’un vaste puits. Cela peut créer un 

cône de rabattement en périphérie de l’excavation. 

Le rayon d’influence de cet effet dépend : 

- des caractéristiques hydrodynamiques des terrains (perméabilité, importance de la 

fracturation), 

- de la profondeur de l’excavation, 

- de la distance à l’excavation, 

- de la direction par rapport aux écoulements souterrains (rabattement en amont de 

l’excavation et pas d’impact en aval). 

 

2.2.1.1. Effets qualitatifs 

Comme pour les eaux superficielles, les incidences du projet sur les eaux souterraines peuvent 

provenir : 

- du risque de déversement accidentel d’un produit polluant et leur infiltration dans les sols 

vers la nappe souterraine. Sur les carrières seuls les hydrocarbures utilisés comme carburant 

peuvent présenter ce type de risque, 

- du risque de pollution des eaux par percolation à travers des matériaux inertes si ceux-ci 

n’étaient pas parfaitement inertes et infiltration vers les eaux souterraines. 
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2.2.1. EFFETS RETENUS SUR LE SITE DE LA VALLEE 

2.2.1.1. Estimation du niveau de la nappe au niveau de la carrière 

Niveau de la nappe au niveau de la carrière 

L’atlas hydrogéologique de l’Eure réalisé en 2004 permet de connaitre le gradient de la nappe aux 

alentours de la carrière, estimé à 0,8 %. Ce gradient est calculé en évaluant le rapport de la cote des 

isopièzes et de la distance entre ces dernières. Il est ainsi possible d’estimer, compte tenu de la 

distance entre le piézomètre et la carrière, la hauteur de la nappe au niveau du site.  

Avec un gradient de 0,8% et une distance de 400 m environ en amont de la carrière, on obtient au 

droit de la carrière : 

- en septembre 2018 : 86,98 m NGF au droit du piézomètre => 83,8 m NGF au droit de la carrière, 

- en octobre 2019 : 88,03 m NGF au droit du piézomètre => 84,8 m NGF au droit de la carrière 

- en février 2020 : 89,36 m NGF au droit du piézomètre => 86,1 m NGF au droit de la carrière. 

On peut en conclure que la nappe au niveau de la carrière se situe : 

- en période de basses eaux se situe autour de 84 m NGF environ, 

- en période de hautes eaux, autour de la cote 86 m NGF. 

 

Niveau de la nappe au niveau de la carrière pour les plus hautes eaux connues 

Afin d’estimer le niveau de la nappe en période de très hautes eaux, les données du piézomètre le plus 

proche de la carrière sont sélectionnées afin d’extrapoler les niveaux d’eau mesuré au droit du 

piézomètre. 

Sur le site de l’ADES (banque nationale d’Accès aux Données sur les Eaux Souterraines), le piézomètre 

le plus proche est situé à 7,5 km à l’Ouest de la carrière sur la commune de Goupillières. Les données 

relevées sur cet ouvrage sont présentées ci-dessous.  

 

 

Fig. 8 :   Données piézométriques de l’ouvrage le plus proche du projet (Source : ADES) 

 

En février 2020, le niveau de la nappe était à environ 109,5 m. Le niveau le plus élevé mesuré pour cet 

ouvrage était de 115 m NGF environ, mesuré en 2001. Le différentiel entre les plus hautes eaux 

connues et les mesures de février 2020 pour cet ouvrage est ainsi de 5,5 m environ. 
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En prenant en compte ces données afin d’estimer le différentiel au niveau de la carrière, le niveau de 

la nappe monterait alors à 86 + 5,5 = 91,5 m NGF environ en période de très hautes eaux, soit 1,5 

mètres au-dessus de la cote du fond de fouille. 

Ainsi, si le niveau de la nappe venait effectivement au-delà de 90 m NGF, les extractions ne se 

dérouleront que sur les fronts supérieurs (100, 110 et 120 m NGF). 

 

2.2.1.2. Effets quantitatifs sur les ouvrages périphériques 

En l’absence de pompage des eaux souterraines, il n’est attendu aucun rabattement périphérique de 

la nappe susceptible d’abaisser le niveau de certains puits ou forages périphériques. 

De plus, les extractions ne se dérouleront jamais sous eau, et seront localisées sur les fronts supérieurs 

de l’exploitation en cas de montée de la nappe au-dessus de la cote du fond de fouille. 

En conclusion, il n’est pas attendu d’impact quantitatif du projet sur la nappe et les ouvrages 

périphériques. 

 

2.2.1.3. Effets qualitatifs 

Sur le site de la Vallée, les risques d’altération retenus de la qualité des eaux correspondent aux risques 

potentiels évoqués précédemment : 

- déversement accidentel d’hydrocarbures, 

- pollution des eaux par percolation à travers des matériaux inertes si ceux-ci n’étaient 

parfaitement inertes. 

Une pollution des eaux souterraines ne pourrait impacter que la nappe sous-jacente en cas de 

remontée de celle-ci au-dessus de la cote du fond du fouille, à savoir 90 m NGF. 

Ainsi, en cas de remontée de la nappe au-delà de 90m NGF, les extractions se dérouleront uniquement 

sur les fronts supérieurs afin de toujours exploiter à sec, et sans rejet (direct ou indirect) vers les eaux 

souterraines. 

 

En conclusion, il n’est pas attendu d’impact qualitatif du projet sur les ouvrages périphériques ou la 

nappe sous-jacente à la carrière, étant données : 

- les précautions prises pour limiter les risques de pollution, 

- la situation des ouvrages recensés, dont aucun n’est situé en aval immédiat du site de la 

Vallée, 

- l’absence de rejet, 

Les mesures de limitation de ces risques de pollution sont présentées au chapitre 3. 
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2.3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SAGE ET LE SDAGE 

2.3.1. SDAGE NORMANDIE-SEINE 

La compatibilité du projet par rapport au SDAGE Seine-Normandie est présentée dans le tableau ci-

dessous : 

Les Défis et Leviers du SDAGE Seine-Normandie Impacts du projet et mesures prises 

Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des 
milieux par les polluants classiques 

Mesures habituelles relatives à la gestion des hydrocarbures 
à mettre en place 

Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux 
aquatiques 

Exploitation future hors nappe  
➔ exploitation à sec sans pompage d’exhaure et sans rejet 

au milieu extérieur 
➔orientation des extractions vers les fronts supérieurs en 

cas de remontée de la nappe au-dessus de la cote du fond de 
fouille 

Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques 
par les micropolluants 

Ne concerne pas le projet 

Défi 4-Protéger et restaurer la mer et le littoral Ne concerne pas le projet 

Défi 5- Protéger les captages d’eau pour 
l’alimentation en eau potable actuelle et future 

Le site est localisé en dehors de tout captage de protection 
relatif à l’eau potable (cf. paragraphe 1.3) 

Défi 6-Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 
humides 

Un inventaire des zones humides a été réalisé par Execo 
Environnement : Cet inventaire n’a mis en évidence aucune 

zone humide sur le périmètre du projet. 

Défi 7-Gestion de la rareté de la ressource en eau 

La zone d’étude se situe au droit de la nappe de l’Albien-
néocomien, classée ZRE, pour laquelle les pompages sont 

restreints en volume et débit. 
Cependant, l’exploitation s’effectue à sec, et ne nécessitant 

donc pas d’apport en eau. 

Défi 8-Limiter et prévenir le risque d’inondation 
Le site sera exploité sans rejet au milieu extérieur et donc 
sans impact sur de potentielles zones inondables en aval. 

Levier 1-Acquérir et partager les connaissances pour 
relever les défis 

Ne concerne pas le projet 

Levier 2-Développer la gouvernance et l’analyse 
économique pour relever les défis 

Ne concerne pas le projet 

 

 

Les effets du projet de la carrière de la Vallée vis-à-vis de ces 10 défis et leviers et les mesures prises 

pour les limiter sont présentés dans la colonne de droite et mettent en évidence la compatibilité du 

projet par rapport au SDAGE Normandie-Seine 2016/2021. 
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2.3.2. SAGE RISLE ET CHARENTONNE 

La compatibilité du projet par rapport au SAGE Risle et Charentonne est présentée dans le tableau ci-

dessous : 

  

Objet de la règle Impact du projet et mesures prises 

Article 1 : Encadrer les opérations de protection de berges et les modifications de profil de lit mineur des cours d’eau 

N’admettre l’emploi de techniques de génie civil pour les protections de berges 
qu’en cas d’existence d’enjeux liés à l sécurité des habitations, des bâtiments 

d’activités et des infrastructures de transports et réseaux, ou en cas de nécessité 
de reconstruire à l’identique en milieu urbain Ne concerne pas le projet  

(Le projet n’impacte aucun cours 
d’eau) 

N’admettre les modifications de profil en long ou en travers du lit mineur des 
cours d’eau que pour des impératifs de sécurité, lutte contre les inondations ou 

dans le cadre de travaux de restauration écologique 

Article 2 : Établir la continuité écologique sur la Risle et ses affluents 

Sur le cours principal et les bras secondaires de la Risle médiane, de la 
Charentonne et du Guiel : 

- Ouverture périodique des vannes des ouvrages hydrauliques fonctionnant 
au fil de l’eau et étant listés à la disposition MA-5-G du PAGD 

- Ouverture des vannes de tous les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil 
de l’eau listés aux dispositions MA-5-G et MA-6-G du PAGD lors des crues 

morphogènes 

Ne concerne pas le projet  
(Le projet n’impacte aucun cours 

d’eau) 

Article 3 : Encadrer la création de plans d’eau et l’extension de plans d’eau existants 

Limiter la création de nouveaux plans d’eau et l’extension de plans d’eau 
existants sur le zonage recommandé par le SDAGE et cartographié dans le 

document cartographique n°1 

Le projet ne se situe pas dans le zonage 
recommandé par le SDAGE.  

De plus, l’exploitation envisagée aura 
lieu hors d’eau et ne sera pas à 

l’origine de création de plan d’eau, y 
compris dans le cadre de la remise en 

état du site. 

Article 4 : Encadrer la réalisation de réseaux de drainage et l’extension de réseaux existants (drainage souterrain et 
drainage de surface) 

Limiter le drainage des zones humides.  
Limiter les opérations de drainage avec rejet direct dans le réseau 

hydrographique superficiel ou dans une zone d’infiltration rapide vers la nappe.  
Examen du cumul des aménagements à l’échelle des grandes masses d’eau du 

bassin de la Risle 

Un inventaire des zones humides a été 
réalisé par Execo Environnement :  Cet 
inventaire n’a mis en évidence aucune 

zone humide sur le périmètre du 
projet. 

Article 5 : Imposer des prescriptions techniques pour la gestion des eaux pluviales sur les nouveaux projets d’urbanisation 

Imposer une gestion préventive des eaux pluviales urbaines : 
- N’infiltrer les eaux pluviales que lorsque le sol et les exigences de protection de 

la nappe de la craie le permettent 
- Imposer les critères de dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales sur une pluie rare de fréquence centennale tout en permettant une 

vidange des ouvrages en moins de 48 heures 

Le projet ne se situe pas en périmètre 
rapproché de captages d’alimentation 

en eau potable. 
Le site sera exploité sans rejet au 

milieu extérieur. 
Le projet ne consiste pas en une 

urbanisation, et régulera les 
infiltrations comme actuellement. Il n’y 

a donc pas lieu d’effectuer un 
dimensionnement d’ouvrage ou une 

mesure de vitesse d’infiltration. 
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Les effets du projet de la carrière de la Vallée vis-à-vis de ces 5 règles et les mesures prises pour les 

limiter sont présentés dans la colonne de droite et mettent en évidence la compatibilité du projet 

par rapport au SAGE Risle et Charentonne. 

 

2.4. ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D'AUTRES PROJETS 

CONNUS 

La carrière de la Vallée est la seule ICPE du secteur (détaillé au chapitre 2.12 du volet de la notice 

d’incidence relatif à l’environnement humain). 

Il n’y aura donc pas d’impact cumulé dans le secteur avec d’autres projets. 

 

2.5. SYNTHESE DES EFFETS DU PROJET SUR LES EAUX 

Les différents effets du projet sur les eaux, identifiés dans le présent chapitre, peuvent être classés 

selon leur caractère direct ou indirect, temporaire ou permanent. 

 

 

Effet retenu Direct Indirect 
Tempo-
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nent 
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O N O O 

La qualité des eaux souterraines 
peut être altérée par : 
- une pollution accidentelle : 

effet temporaire et à court 
terme  

- une pollution des déchets mis 
en remblais : effet 
permanent 

Ef
fe

t 

q
u

an
ti

ta
ti

f 

N N N N 
L’exploitation se déroule hors 
d’eau et aucun prélèvement 
d’eau n’est à prévoir. 

O : Oui / N : Non 

Fig. 9 :  Tableau de synthèse des effets du projet sur les eaux 
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3. MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE OU LE MAITRE DE 

L'OUVRAGE POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES 

EFFETS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

3.1. MESURES PREVUES POUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

3.1.1. MESURES RELATIVES AUX IMPACTS QUANTITATIFS 

3.1.1.1. Ruissellement des eaux extérieures 

Les eaux de ruissellement extérieures au site sont drainées par des fossés et rejoignent le fond de 

vallée. Elles ne transiteront pas par le site de la carrière de la Vallée. 

 

3.1.1.2. Ruissellement des eaux intérieures 

Les eaux de pluie, sur le projet, ruissellent jusqu’au fond de fouille où elles s’infiltrent. 

 

3.1.2. MESURES RELATIVES AUX IMPACTS QUALITATIFS 

En absence de rejet dans le milieu extérieur, les risques de pollution peuvent être considérés comme 

nuls vis-à-vis des eaux superficielles. Ils concernent davantage les eaux souterraines. Les mesures de 

limitation de ces risques sont présentées au chapitre 3.2.2. 

 

3.1.3. MESURES RELATIVES AUX ZONES HUMIDES 

Aucune zone humide n’a été recensée dans le périmètre du projet. Le projet ne sera donc à l’origine 

d’aucun impact négatif sur les zones humides du secteur. 

 

3.2. MESURES PREVUES POUR LES EAUX SOUTERRAINES 

3.2.1. MESURES RELATIVES AUX IMPACTS QUANTITATIFS 

L’extraction sur le site de la Vallée se déroulant à sec et sans rejet, il n’est attendu aucun impact sur la 

piézométrie autour de l’excavation. 

De plus, en cas de remontée de la nappe sous-jacente à l’excavation au-dessus de la cote du fond de 

fouille, les extractions seront reportées aux fronts supérieurs, afin de toujours extraire à sec. 
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3.2.2. MESURES RELATIVES AUX IMPACTS QUALITATIFS 

Afin de maintenir une bonne qualité des eaux, il est prévu de mettre en place les mesures suivantes : 

- Sur le risque de pollution par un déversement accidentel d’hydrocarbures : 

o Le plein des engins est réalisé sur une aire étanche, 

o Entretien des engins (vidanges etc..) en atelier spécialisé hors du site de la Vallée, 

o Présence de kit anti-pollution au bureau et dans les engins, 

o Stationnement des engins en dehors du fond de fouille, 

o Orientation des extractions vers les fronts supérieurs en cas de remontée du niveau 

de la nappe au-dessus de la cote du fond de fouille. 

 

- Sur le risque de transfert de MES vers le réseau hydrographique : 

o Absence de rejet aux cours d’eau du secteur. 

 

- Sur le risque de pollution induit par le stockage de matériaux inertes : 

o Respect strict des procédures de contrôle et d’acceptation des matériaux extérieurs 

mis en dépôt sur le site (cf procédure détaillée dans le chapitre 8.1.3 du dossier), 

o Limitation des apports extérieurs aux seuls déchets inertes issus de chantiers de 

terrassement du BTP (matériaux issus de démolition interdits). 

 

Ces différents impacts potentiels ne pouvant être évités, l’ensemble de ces mesures sont des mesures 

de réduction. Il n’y a pas lieu de prévoir de mesures compensatoires. 

 

3.3. SUIVI DES EAUX 

Compte tenu de l’absence de rejet, d’une extraction à sec, et des différentes mesures présentées au 

paragraphe précédent, il n’est pas prévu d’effectuer un suivi des eaux pour le site de la Vallée. 

 

3.4. ESTIMATION DES DEPENSES 

En l’absence de suivi, il n’y aura pas de dépenses associées pour limiter les impacts sur les eaux. 

Les dépenses concernant l’installation d’une nouvelle aire étanche pour le plein des engins est 

présenté au chapitre 3.2 du volet humain de la notice d’incidence. 
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9.3. DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES 

EXPLOITATION 

Les principes de la remise en état du site ont été présentés au chapitre 8.6 auquel on se reportera. 
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9.4. RESUME NON TECHNIQUE 
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1. PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET 

1.1. HISTORIQUE ET INTERET DE L’EXPLOITATION DE LA MARNE 

Le secteur de la Vallée à Saint-Léger-de-Rôtes (27) est exploité depuis plusieurs décennies pour 

l’extraction et la commercialisation de marnes.  

 

Fig. 1 :  Vues aériennes sur le site en 1970 et en 2015 

 

La Marne répond à une multitude de problématiques environnementales ayant un impact direct sur la 

santé globale de la planète et du vivant : 

- La résistance des sols à érosion,  

- La fertilité des sols et la prolifération des lombrics, 

- La minéralisation des sols et le stockage du carbone,  

- Le développement et la santé des plantes. 

Cette matière est également utilisée dans de nombreux domaines : l’alimentation, l’hygiène 

(dentifrice) et l’environnement (traitement des polluants comme dans les stations d’épuration). 

Aujourd’hui en agriculture cette pratique est tellement ancienne et banale que l’on a oublié ses 

bienfaits. Elle est le B A BA de l’écologie. 

L’article joint en page suivante explicite les bienfaits de l’usage de la marne. 

  

Anciennes zones  

d’extraction 
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Fig. 2 :  Article « Made in 27 - 57 entreprises innovantes dans l’Eure » 
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Concernant la nutrition minérale des végétaux, qui constitue via l’épandage de marne sur les terrains 

cultivés le principal débouché de la carrière de la Vallée, le site de l’UNIFA (Union des industries de la 

fertilisation) illustre ainsi les besoins nutritifs des plantes. 

 

Fig. 3 :  Besoins nutritifs des plantes (Source : UNIFA)  

 

Complémentaires des engrais, les amendements améliorent l’activité biologique du sol et son état 

physique (structure, aération), et chimique (correction de l’acidité, réserves nutritives). 

Les amendements minéraux corrigent l’acidité du sol pour créer un milieu propice à l’activité 

biologique et à la croissance des plantes : elles peuvent ainsi mieux absorber les éléments nutritifs. 

Les amendements minéraux les plus utilisés sont : la chaux (pour augmenter le pH d’un sol trop acide) 

et le sulfate de fer (pour acidifier un sol trop basique). On trouve aussi l’argile, la cendre de bois, le 

gypse, la marne, le sable… 

Principalement d’origine végétale, les amendements organiques sont utilisés pour améliorer la 

structure du sol et nourrir les microorganismes du sol. Ils contribuent à l’entretien du stock de matière 

organique ou humus du sol. Les principaux amendements organiques sont les composts végétaux et 

les fumiers de différents élevages. 
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Remarque : 

A noter que la société Bouhours et Cie a exploité successivement plusieurs carrières situées au Sud du 

site actuel et visibles sur la photographie aérienne de 1970.  

Leur exploitation est aujourd’hui arrêtée, et les sites ont été remis en état, avec un retour à usage 

agricole ou à des espaces naturels de haut intérêt écologique, favorisé par la présence du calcaire. 

 

Fig. 4 :   Photographies des sites anciennement exploités au Sud de la carrière de la Vallée : 

restitution agricole 

 

Fig. 5 :   Photographies des sites anciennement exploités au Sud de la carrière de la Vallée : 

 restitution en espace naturel 

La renaturation de certaines zones d’extraction a généré des espaces de haut intérêt écologique, ayant 

notamment pu être intégré au réseau des ZNIEFF de type I, comme l’explicite Execo dans le volet faune-

flore de la notice d’incidence (cf paragraphe 9.2.3) : 

 

Fig. 6 :  Extrait du volet faune-flore de la notice d’incidence (Execo Environnement) 

  

Anciennes zones d’extraction  

converties en espaces naturels 

Anciennes zones d’extraction 

remblayées et restituées à l’agriculture 
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1.2. PRESENTATION DU PROJET 

1.2.1. L’AUTORISATION ACTUELLE 

La Société Bouhours et Cie exploite le site de la carrière de la Vallée, autorisée initialement par Arrêté 

Préfectoral en date du 20 mars 2000 pour : 

- Une production moyenne de 38 000 tonnes/an (34 300 t/an de marnes et 3 700 t/an de silex), 

- Une production maximale de 71 200 tonnes/an (52 000 t/an de marnes et 19 200 t/an de 

silex), 

- Une puissance des installations de traitement de 80 kW, 

- Une superficie de 10 ha, 

- Une durée totale de 20 années, 

- Une hauteur maximale des fronts de 4,5 m, 

- Une cote minimale d’extraction de 96 m NGF. 

Plusieurs Arrêtés complémentaires ont ensuite modifié les conditions d’exploiter la carrière. 

L’Arrêté Préfectoral en date du 20 février 2004 a abaissé la cote de fond de fouille à 90 m NGF. 

L’Arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2008 a prescrit les modifications suivantes : 

- Augmentation de la hauteur maximale des fronts à 13,5 m, 

- Amélioration de la stabilité des fronts, 

- Création d’un puits pour mesure du niveau piézométrique, 

- Actualisation des Garanties Financières. 

Un Arrêté Préfectoral en date du 25 avril 2012 a mis à jour les Garanties Financières. 

Un Arrêté Préfectoral en date du 24 janvier 2020 a prescrit les modifications suivantes : 

- Prolongation de la durée d’activité de 2 ans, soit jusqu’au 20 mars 2022, 

- Actualisation des rubriques ICPE : ajout de la rubrique 2515 en déclaration, 

- Actualisation du plan de remise en état et des garanties financières. 

Les différents arrêtés préfectoraux sont joints en annexe 1. 
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1.2.2. OBJET DE LA DEMANDE 

La société Bouhours et Cie sollicite une demande d’autorisation environnementale pour ce site avec 

en particulier : 

- Un renouvellement de 10 ha, 

- Une extension de 5 ha environ, dont une partie non exploitable en raison de la bande des 10 

mètres, de la topographie et des pentes des fronts,  

- Une prolongation de la durée d’exploitation autorisée (30 années à compter du futur arrêté), 

- La modification de l’installation de traitement de matériaux par ajout d’une installation de 

concassage de 400 kW visant à valoriser ponctuellement des silex, en sus de l’installation de 

criblage actuelle, pour une puissance cumulée future d’environ 500 kW, 

- Une augmentation de la capacité de production à hauteur de 50 000 t/an en moyenne et 

80 000 t/an au maximum, 

- La possibilité d’accueil de matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement du site en 

parallèle des extractions. 

 

Procédure d’évaluation au cas par cas 

La poursuite de l’exploitation de la carrière de le Vallée concerne une extension d’une superficie de  

5 ha environ. La société Bouhours et Cie a ainsi sollicité auprès de l’Autorité Environnementale un 

examen préalable au cas par cas de son projet en date du 7 janvier 2019. La réponse en date du 28 

janvier 2019 stipule que ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale (cf. chapitre 10). 
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1.3. LOCALISATION DU PROJET 

La carrière de la Vallée à Saint-Léger-de-Rôtes est située dans un contexte rural à dominante boisée et 

agricole, avec néanmoins la présence de quatre habitations dans les 300 m, réparties au Nord, à l’Ouest 

et à l’Est des limites du site, et le bourg de la commune de Saint-Léger-de-Rôtes à 400 m environ au 

Nord. 

L’accès à la carrière se fait depuis la RD639 (Valailles – Serquigny) en empruntant une voie privée sur 

environ 800 m. Toutefois, l’existence d’un chemin forestier et d’une voie communale permettent de 

rejoindre la RD438 située plus au Nord, permettant aux camions d’éviter de traverser les principaux 

bourgs et hameaux du secteur. 

Le projet présenté par la Société Bouhours et Cie comprend ainsi : 

- Un renouvellement pour une emprise de 100 000 m², 

- Une extension pour une emprise de 49 412 m², 

La superficie totale du site passera ainsi de 100 000 m² à 149 412 m². 

Les plans pages suivantes présentent l’implantation du site sur fond IGN, sur photographie aérienne 

et sur fond cadastral. 
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Fig. 7 :   Localisation sur fond IGN 
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Fig. 8 :  Vue aérienne sur le site 
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Fig. 9 :  Localisation sur fond parcellaire 
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1.4. PLAN DE PRESENTATION 

Les limites d’emprise actuelles et futures sollicitées, ainsi que l’organisation des activités sur le site 

sont présentées sur le plan suivant.  

 

Fig. 10 :  Plan de présentation  
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1.5. TABLEAU DE SYNTHESE 

Le tableau de synthèse suivant permet de récapituler les grandes lignes du projet comparativement à 

l’autorisation échue. 

 

 Autorisations actuelles : 
AP du 20/03/2000, 
APc du 20/02/2004,  
APc du 22/12/2008,  
APc du 25/04/2012,  
APc du 24/01/2020 

Nouvelle autorisation  
sollicitée 

Bénéficiaire Bouhours et Cie Bouhours et Cie 

Superficie autorisée 10 ha 

Environ 15 ha 
Dont extension : 5 ha 

Dont surface d’extraction : 8,6 
ha environ 

Durée 22 ans (jusqu’en 2022) 
30 ans 

à compter de la signature du 
nouvel arrêté 

Rubriques ICPE 
2510 : A 
2515 : D 
2517 : D 

2510 : A 
2515 : E 
2517 : E 

Rubrique IOTA Non concerné 2.1.5.0 : D 

Cote de fond de fouille 90 m NGF 90 m NGF 

Production de 
marnes et 

silex (tonnes) 

Quantité 
moyenne 
annuelle 

38 000 t/an : 
34 300 t/an de marnes 

3 700 t/an de silex 

50 000 t/an : 
45 000 t/an de marnes 

5 000 t/an de silex 

Quantité 
maximale 
annuelle 

71 200 t/an : 
52 000 t/an pour la marne 

19 200 t/an de silex 

80 000 t/an : 
70 000 t/an pour la marne 

10 000 t/an de silex 

Total produit  
sur 30 années 

Non concerné 
1,5 Mt : 

1,35 Mt de marnes 
150 000 t de silex 

Accueil de 
déchets 
inertes 

Quantité 
moyenne 
annuelle 

Non concerné 5 000 tonnes / an 

Quantité 
maximale 
annuelle 

Non concerné 10 000 tonnes /an 

Nature des installations de 
traitement 

Criblage Concassage criblage mobile 

Puissance des installations 80 kW 500 kW  

 

Fig. 11 :  Tableau de synthèse – chiffres clés 
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1.6. LE SITE ACTUEL 

La carrière de la Vallée à Saint-Léger-de-Rôtes est située dans un contexte rural à dominante boisée et 

agricole, avec néanmoins la présence de quatre habitations dans les 300 m, réparties au Nord, à l’Ouest 

et à l’Est des limites du site, et le bourg de la commune de Saint-Léger-de-Rôtes à 400 m environ au 

Nord. 

Elle se situe au sein d’une petite vallée sèche (d’altitude d’environ 110 m NGF), bordée par des plateaux 

dont les altitudes varient entre 140 et 160 m NGF. Les altitudes sur la carrière actuelle varient entre 

91 m NGF à l’Est, 117 m NGF à l’Ouest de la limite actuelle et 125 m NGF en limite Ouest de la future 

extension. 

Le diagramme suivant (exagération verticale x3) illustre la morphologie des terrains autour de la 

carrière. 

 

Fig. 12 :   Diagramme 3D du contexte environnemental 

 

L’accès à la carrière se fait depuis la RD639 (Valailles – Serquigny) en empruntant une voie privée sur 

environ 800 m. Toutefois, l’existence d’un chemin forestier et d’une voie communale permettent de 

rejoindre la RD438 située plus au Nord, permettant aux camions d’éviter de traverser les principaux 

bourgs et hameaux du secteur. 

L’entrée de la carrière au Nord-Est est fermée par un portail au-delà duquel se trouve un pont bascule. 

Un peu plus au Sud se trouvent également deux hangars de stockage de marnes. 

Actuellement, la zone d’extraction comprend une excavation d’une superficie d’environ 2 ha, répartie 

entre 3 paliers d’altitudes respectives 91, 100 et 105 m NGF. 

Au Sud de l’excavation se trouvent les stocks et un emplacement de stockage des stériles. 

Le plan (réalisé sur la base d’un relevé de géomètre de novembre 2019) et les photographies jointes 

en pages suivantes permettent de décrire et de visualiser ces différents espaces. 

  

Nord 
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Fig. 13 :  Plan du site actuel 
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Fig. 14 :   Vue A : Zone actuellement exploitée 

 

Fig. 15 :   Vue B : Installation de criblage 

 

Fig. 16 :   Vue C : Terrains non exploités au Sud 

 

Fig. 17 :   Vue D : Terrains d’extension Nord 

  

Extension 

Extension Carrière actuelle 

Carrière actuelle 
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1.7. LE GISEMENT 

D’après la carte géologique au 1/50 000 du BRGM n°148 « BERNAY » (jointe page suivante), la carrière 

se situe sur des terrains constitués de : 

- Colluvions indifférenciées sur la partie Est, notés C sur la carte géologique, 

- Limons indifférenciés et Biefs et limons à silex, sur la partie Ouest correspondant au périmètre 

sollicité pour l’extension. Notés respectivement LP et B-LPs sur la carte géologique. 

Ces formations superficielles surmontent une formation résiduelle plus ou moins riche en silex, notée 

RS sur la carte géologique, surplombant elle-même la formation de la craie du Turonien, notée C3 sur 

la carte géologique.  

Le schéma page suivante représente une coupe de principe réalisée au droit du site actuel, permettant 

de présenter les différentes formations recoupées par l’excavation, leurs caractéristiques, et de 

visualiser un aperçu du futur phasage de l’exploitation. Ces formations comprennent ainsi : 

- Des terres végétales sur environ 0,4 m, 

- Des limons dits « matériaux de découverte », sur environ 4 m d’épaisseur avec environ 20% 

de silex, 

- Des marnes tendres sur environ 10 à 20 mètres d’épaisseur avec environ 10% de silex et 40% 

de stériles, 

- Des marnes indurées sur environ 10 mètres, sans silex et avec environ 10% de stériles. 

Ces formations surmontent la craie turonienne. 
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Fig. 18 :   Coupe de principe de l’exploitation de la carrière de la Vallée 
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1.8. L’EXPLOITATION 

Les extractions 

Les terrains font l’objet d’un décapage des terres végétales à l’aide d’une pelle mécanique. Ces terres 

sont stockées en merlons périphériques ou réutilisées pour la remise en état coordonnée du site par 

régalage sur les espaces remblayés. 

Après décapage des terrains, l’extraction de ces matériaux est réalisée selon les étapes suivantes : 

- Extraction des argiles à silex à la pelle mécanique, 

- Extraction des marnes à la pelle mécanique, 

- Séchage des marnes au sol, 

- Transport des matériaux extraits par tombereau jusqu’à l’installation de concassage-criblage, 

- Evacuation de la production par camion et/ou tracteurs. 

La hauteur des fronts d’extractions restera inférieure à 13,5 mètres. 

Les fronts sont espacés au minimum de 10 mètres en cours d’exploitation. Les banquettes sont ensuite 

réduites à une largeur minimale de 5 mètres lorsque les fronts ont atteint leur extension maximale. 

Traditionnellement, ces activités sont saisonnières, avec des extractions entre mars et mai, un séchage 

de mai à juillet, un criblage de juillet à août, en vue de la livraison et de l’épandage des matériaux entre 

août et septembre. 

 

Cote de fond de fouille 

La cote minimale actuelle des extractions est de 90 m NGF. 

L’exploitation continuera à se dérouler à sec et sans pompage d’exhaure. En cas de remontée de la 

nappe au-dessus de la cote 90 m NGF (période de hautes eaux), les extractions seront orientées vers 

les fronts supérieurs (entre 110 et 125 m NGF) afin de ne pas extraire sous eau. 

 

Volume sollicité des extractions 

Une estimation des réserves de gisement a été réalisée sur la base : 

- du plan du site actuel et des limites finales envisagées pour la fosse d’extraction, 

- un fond de fouille à 90 m NGF, 

- des proportions de gisement exploitable (silex et marnes) et des stériles argileux  

Le volume ainsi obtenu de matériaux en place à extraire a été estimé à environ 880 000 m3, 

correspondant, pour une densité des marnes de 1,7 à un tonnage total brut à extraire de 1,5 Mt 

(composé d’environ 1,35 Mt de marnes et 150 000 t d’argiles à silex). 

Le gisement disponible permet donc d’envisager pendant 30 années d’exploiter une production 

globale annuelle : 

- moyenne de 50 000 t/an (45 000 t/an de marnes et 5 000 t/an de silex),  

- et maximale de 80 000 t/an (70 000 t/an de marne et 10 000 t/an de silex). 
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Durée des extractions 

Le volume disponible et la production sollicitée permettent d’envisager une durée d’exploitation de 

30 années. 

 

Gestions des terres végétales et terres de découvertes 

Avant extraction proprement dite, les terrains feront l’objet d’un décapage préalable (dite 

« découverte ») selon un avancement progressif coordonné aux extractions.  

Les matériaux ainsi décapés feront l’objet d’un tri sélectif entre les terres végétales, les matériaux dits 

« de découvertes » (matériaux superficiels altérés non valorisables), ainsi qu’une petite quantité de 

silex valorisables, présents dans la découverte (à hauteur d’environ 20%). 

La surface totale à découvrir représente environ 87 000 m². Les épaisseurs de terres végétales et de 

matériaux de découvertes sont estimées respectivement à 0,4 et 4 mètres, générant ainsi un volume 

total de terres végétales de 35 000 m3 et un volume de découvertes de 350 000 m3 (dont environ 

70 000 m3 de silex valorisables). 

Les terres végétales seront : 

- Soit stockées en merlons périphériques pour être réutilisées dans le cadre de la remise en état 

finale du site,  

- Soit régalées directement sur les espaces précédemment extraits et remblayés dans le cadre 

de la remise en état coordonnée du site.  

Les matériaux de découverte seront criblés, afin de séparer les silex des matériaux non valorisables : 

- Les matériaux non valorisables pourront participer aux aménagements sur la carrière (pistes 

et merlons) et le surplus pourra être mis en remblais avec les stériles d’exploitation et les 

déchets inertes extérieurs (cf. paragraphe suivant) directement sur les espaces 

précédemment extraits. 

- Les silex seront amenés à l’installation de concassage-criblage. 

 

Les remblaiements 

Sur les sites de carrière, les matériaux utilisés pour les remblaiements proviennent généralement : 

- De l’exploitation du site : matériaux de découverte et stériles issus du traitement, 

- De l’extérieur du site : accueil de matériaux inertes. 

Au total, les volumes de matériaux mis en remblais sur le site sur 30 années se répartiront ainsi : 

- Volume de découvertes (hors silex) : 280 000 m3 

- Volume de stériles (hors découvertes et silex) : 360 000 m3, 

- Volume de matériaux inertes extérieurs : 3 000 m3/an, soit environ 90 000 m3. 

Ils constitueront ainsi un volume global de 730 000 m3 (si la fraction de silex des découvertes est 

commercialisée). 

  



 

 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) R166-stleger-mars20 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  RNT p.22 
 Résumé non technique de la notice d’incidence 

N
O

TE
 D

E 
P

R
ES

EN
TA

TI
O

N
 N

O
N

 T
EC

H
N

IQ
U

E
 

Ces volumes représentent environ 50 % du volume de matériaux bruts extraits (1 500 000 m3). Ils 

permettront de remblayer partiellement l’excavation en vue de sa remise en état pour un retour à un 

usage agricole. 

Pour mémoire, en absence de lavage des matériaux, il ne sera pas produit de boues de lavage sur le 

site. 

 

1.9. LE PHASAGE D’EXPLOITATION 

Globalement, les extractions progresseront du Nord-Ouest vers le Sud-Ouest, puis vers le Sud-Est et 

vers le Nord, en exploitant simultanément les différents paliers autour de 90, 100, 110 et 120 m NGF 

(fronts de moins de 13,5 m de haut), permettant ainsi : 

- de commencer les remblaiements en fond de fouille dès que la côte 90 m NGF sera atteinte, 

- de disposer de matériaux de différentes qualités, 

- de remblayer en phase n les terrains exploités en phase n-1, 

- et de remettre en état en phase n les terrains exploités en phase n-2, à l’exception de la phase 

6 qui finalisera la remise en état des terrains exploités en phases 4, 5 et 6. 

L’exploitation sera menée selon les plans de phasage quinquennaux joints en pages suivantes. 

Phase Période (années) Progression des activités 

1 0-5 
Progression des fronts vers l’Ouest 

Remblaiements de l’ancienne zone d’extraction pour agrandir la 
plateforme de stockage et des installations 

2 5-10 
Progression des fronts vers la limite Ouest 

Remblaiements en fond de fouille de la phase 1 

3 10-15 
Progression des fronts vers le Sud 

Remblaiements en fond de fouille de la phase 2 
Remise en état de la phase 1 

4 15-20 
Progression des fronts vers le Sud 

Remblaiements en fond de fouille de la phase 3 
Remise en état de la phase 2 

5 20-25 

Progression des fronts vers la limite Sud et progression vers l’Est 
Remblaiements en fond de fouille de la phase 4 

Remise en état de la phase 3 
Fin de l’exploitation du front 120-125 m NGF 

6 25-30 

Progression des fronts vers la limite Est 
Exploitation du front 100-110 entre 100 et 105 m NGF en raison 

de la topographie du site 
Remblaiements en fond de fouille de la phase 5 

Remblaiements progressifs en fond de fouille de la phase 6 
Remise en état de la phase 4 
Remise en état de la phase 5 
Remise en état de la phase 6 

 

Fig. 19 :  Tableau de synthèse du phasage prévisionnel 
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Fig. 20 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 1 (0-5 ans) 
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Fig. 21 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 2 (5-10 ans) 
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Fig. 22 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 3 (10-15 ans) 
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Fig. 23 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 4 (15-20 ans) 
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Fig. 24 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 5 (20-25 ans) 
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Fig. 25 :  Plan de phasage prévisionnel Phase 6 (25-30 ans) 
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2. IMPACTS DU PROJET ET MESURES VISANT A EVITER, 

REDUIRE OU COMPENSER CES IMPACTS 

2.1. L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

L’exploitation d’une carrière est susceptible de gréer des nuisances pour le voisinage : bruits, 

poussières, boues ou vibrations lors des tirs de mines. 

Le tableau suivant récapitule les principales mesures définies visant à réduire ces impacts. 

 

  

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

Evitement (E) / Réduction (R) / Compensation (C) 

Bruits Modéré 

E / 

R 

Activité en période diurne uniquement, 
Suivi des émergences au droit des ZER 
Entretien régulier des engins 
Fronts d’extraction servant d’écrans phoniques 
Mise en place des terres végétales en merlons 
périphériques jouant le rôle d’écrans phoniques 

C / 

Poussières Modéré 

E / 

R 

Entretien et rechargement régulier des pistes 
Revêtement futur de la voie d’accès au site avec 
matériaux issu de recyclage d’enrobés routiers 
Suivi des niveaux de retombées de poussières 

C / 

Boues Faible 

E / 

R 

Entretien et rechargement régulier des pistes de 
circulation 
Eaux pluviales orientées vers le fond de fouille 
(infiltration) 
Revêtement futur de la voie d’accès au site 

C / 
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Les principales mesures sont localisées sur le plan joint en page suivante. 

  

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

Evitement (E) / Réduction (R) / Compensation (C) R 

Sécurité Modéré 

E / 

R 

Fermeture du site à clé en dehors des horaires 
d’ouverture : une nouvelle barrière actionnable par 
télécommande sera mise en place 
Port des EPI obligatoire 

Accès strictement limité aux personnes autorisées 
Circulation piétonne sur le site interdite sauf exception 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site 
Actualisation et affichage d’un plan de circulation à 
l’entrée de la carrière 
Signalétique adaptée sur la VC et sur le site 
Une voie privée permet de rejoindre la RD438 en évitant 
de traverser les principaux bourgs et hameaux du secteur 

C / 

Agriculture Modéré 

E / 

R Remise en état en terrains agricoles  

C / 

Sites, monuments, 
archéologie 

Faible 

E 
Maintien du périmètre à 500 m de l’église de  
Saint-Léger-de-Rôtes 

R Redevance Archéologie Préventive 

C / 

Trafics routiers Modéré 

E / 

R 

Signalisation de la sortie de la carrière sur la voie 
communale (panneaux) 
Entretien de la signalisation de la sortie du site  
Déstockage hivernal permettant de lisser le trafic routier 
sur 9 mois au lieu de 6 

C / 

Pollution des sols Faible 

E / 

R 

Une nouvelle aire étanche pourvue d’un séparateur à 
hydrocarbures sera mise en place pour le plein des engins 
Stockage de carburants sur le site en cuve double paroi 
avec indicateur de fuite  
Présence de kit anti-pollution au local bascule 

C / 
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Fig. 26 :  Carte des mesures de limitation 
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2.2. LE PAYSAGE 

Le relief qui environne la carrière de la Vallée résulte du substrat géologique des terrains et de son 

érosion historique par les cours d’eau. 

La carrière se situe au sein d’une petite vallée sèche (d’altitude d’environ 110 m NGF), bordée par des 

plateaux dont les altitudes varient entre 140 et 160 m NGF. 

La carrière de la Vallée fait partie du bassin versant de la Charentonne, rivière qui se jette dans la Risle, 

elle-même affluent de la Seine.  

Le site présente un accès à une altitude de 106 m NGF et une fosse sèche dont le fond de fouille à  

90 m NGF ne sera pas approfondi dans le cadre du projet. 

Le bloc diagramme suivant localise le site dans son contexte topographique. 

 

Fig. 27 :   Bloc diagramme 

 

Les abords du site sont marqués par une forte densité de boisements à l’exception du nord, ainsi qu’un 

paysage typique d’openfield sur le reste du secteur d’étude. Le maillage bocager est très discontinu, 

et ne commence à réapparaître que dans la vallée de la Charentonne et de la Guiel. Toutefois, quelques 

écrans végétaux sont observables aux alentours. 

Couplé à une morphologie en petite vallée, les perceptions paysagères se fragmentent et s’ouvrent 

vers le nord et le sud du secteur, bien que masquées en partie par les crêtes morphologiques et les 

couverts végétaux, notamment vers l’ouest. 

Le plan joint page suivante illustre la trame végétale et morphologique environnant le site du projet. 

  

Carrière de la 

Vallée 
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Fig. 28 :  Les éléments structurants du paysage 
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L’extension de l’excavation vers l’Ouest et le Sud va induire des modifications topographiques et 

visuelles relativement importantes à proximité de la carrière. Les destructions des merlons végétalisés 

en bordure du site actuel en vue de cette extension accentueront indéniablement les vues proches 

pendant les premières phases d’exploitation, mais seront rapidement occultées par la création de 

nouveaux merlons en limite de site et la création de haies bocagères et écrans végétaux qui les 

accompagneront.  

Les vues semi-éloignées et éloignées seront quant à elles peu ou pas impactées, du fait du visuel 

actuellement faible dû à la topographie et aux écrans végétaux présents dans le périmètre, couplé à 

une distance qui limitera les vues sur la carrière.  

Le diagramme suivant (exagération verticale x1.5), présente la vue au niveau du château d’eau 

pendant la phase 2, où seuls les terrains actuellement exploités sont légèrement perceptibles.  

 

Fig. 29 :   Diagramme 3D de la vue semi-éloignée lors de la phase 2 au niveau du château d’eau 

 

Les différentes mesures sont localisées et présentées sur le plan page suivante. 

  

Nord 

Château 

d’eau 

Extension 

non visible 

Zone actuelle 

légèrement 

perceptible 
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Fig. 30 :   Carte des mesures paysagères selon la démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 
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2.3. LA FAUNE ET LA FLORE 

Entre 2018 et 2019, 3 campagnes de terrain faune et flore ont été menées pour cette étude par  

2 écologues du bureau d’études Execo Environnement, couvrant ainsi différentes saisons climatiques. 

La synthèse de l’intérêt écologique du site est présentée sur la carte suivante. Elle localise les habitats 

d’espèces potentiellement impactées par le projet. 

 

Fig. 31 :  Carte des enjeux faune-flore  
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Cette étude présente des mesures d’évitement et de réduction des impacts sur les espèces végétales 

et animales recensées. Les principales mesures évoquées concernent : 

- Mesures d’évitement :  

o Non atteinte et conservation des boisements dont le petit bois de feuillus à l’Ouest du 

périmètre d’extension sollicité ; 

- Mesures de réduction :  

o Réimplantation de l’iris fétide en pied de merlon sur la future enceinte, 

o Enlèvement d’espèces exotiques envahissantes, prioritairement le buddleia, 

o Réalisation de débroussaillage sur merlon hors période de nidification de l’avifaune 

(globalement d’avril à août inclus), 

o Attention portée à ne pas laisser d’ornière marquée en fin de période annuelle 

d’exploitation ; 

- Mesures d’accompagnement : 

o La création de haies sur merlon sur le pourtour du futur périmètre. Afin de remplir au 

mieux le rôle de corridor écologique, ces haies devront être constituées dans la 

mesure du possible de strates arbustives et arborées, d’essences locales et 

diversifiées. 
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2.4. LES EAUX 

2.4.1. LES EAUX SUPERFICIELLES 

La carrière de la Vallée fait partie d’une petite vallée sèche, constituant un sous-bassin-versant de la 

rivière La Charentonne, affluente de la Risle. Ce sous-bassin-versant représente une superficie 

d’environ 59 km² (5 900 ha). 

 

 

 

 

 

 

Fig. 32 :   Vue sur la Charentonne depuis la 

commune de Serquigny 

 

 

Le site sera exploité à sec, sans pompage d’exhaure et il n’y aura aucun rejet aqueux vers le milieu 

extérieur. 

Autour du site, les eaux de pluie sont collectées par des fossés bordant les axes routiers et rejoignant 

le fond de la vallée, où elles s’infiltrent dans le calcaire sous-jacent par les cavités et bétoires. 

Sur le site, les eaux pluviales ruissellent vers le fond de fouille de la carrière où elles s’infiltrent.  

La carte jointe en page suivante localise la carrière par rapport au réseau hydrographique 
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Fig. 33 :  Carte du réseau hydrographique 
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2.4.2. LES EAUX SOUTERRAINES 

D’après la carte géologique du BRGM n°148 « BERNAY », la carrière se situe sur des terrains constitués 

à l’affleurement de : 

- Colluvions indifférenciées sur la partie Est, notés C sur la carte géologique, 

- Limons indifférenciés et Biefs et limons à silex, sur la partie Ouest correspondant au périmètre 

sollicité pour l’extension. Notés respectivement LP et B-LPs sur la carte géologique. 

Ces formations superficielles surmontent une formation résiduelle plus ou moins riche en silex, notée 

RS sur la carte géologique, surplombant elle-même la formation de la craie du Turonien, notée C3 sur 

la carte géologique.  

L’aquifère principal du secteur est la craie du Turonien. Elle constitue un milieu à double porosité 

(pores et fissures) et double perméabilité (fissures et karsts), siège de l’écoulement préférentiel des 

eaux souterraines, et formant des axes de circulation « karstiques ». Ces derniers se traduisent 

généralement, selon la carte géologique, par des zones d’infiltration des eaux de surface à l’amont et 

par des sources à fort débit à l’aval. 

Il existe également un aquifère plus profond (plus d’une centaine de mètres) correspondant à la nappe 

de l’Albien-Néocomien, classée en Zone de Répartition des Eaux. 

L’inventaire des points de prélèvements d’eau du secteur de la carrière s’est basé sur : 

- la consultation de la base de données Infoterre du BRGM (BSS : Banque de données du Sous-

Sol) : aucun ouvrage recensé 

- un inventaire de terrain « au porte à porte », réalisé chez les riverains dans le rayon de 300 

mètres autour du projet le 01/10/2019 : aucun ouvrage recensé. 

Un piézomètre a été implanté suite à une recommandation de suivi d’une étude hydrogéologique en 

2002. Il est présent à 400 m au Nord-Est du site. 

Par extrapolation des données de mesure de niveau d’eau sur ce piézomètre, il a pu être estimé que 

la nappe au niveau de la carrière se situe : 

- en période de basses eaux se situe autour de 84 m NGF environ, 

- en période de hautes eaux, autour de la cote 86 m NGF. 

Si le niveau de la nappe montait au-delà de 90 m NGF au cours d’un période de hautes eaux 

exceptionnelle, les extractions ne se dérouleront que sur les fronts supérieurs (100, 110 et 120 m 

NGF). 

 

2.4.3. LES ZONES HUMIDES 

Aucune zone humide n’a été recensée par l’inventaire d’Execo Environnement dans l’emprise du 

projet. 
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2.4.4. SYNTHESE DES EFFETS DU PROJET SUR LES EAUX 

Les différents effets du projet sur les eaux peuvent être classés selon leur caractère direct ou indirect, 

temporaire ou permanent. 

 

 

Effet retenu Direct Indirect 
Tempo-

raire 
Perma-

nent 
Commentaires 

Ea
u

x 
su

p
er

fi
ci

e
lle

s 

Ef
fe

t 

q
u

al
it

at
if

 

N N N N 
Absence de rejet aux cours 
d’eau du secteur 

Ef
fe

t 

q
u

an
ti

ta
ti

f 

N N N N 
Absence de rejet aux cours 
d’eau du secteur 

Ea
u

x 
so

u
te

rr
ai

n
e

s 

Ef
fe

t 
q

u
al

it
at

if
 

O N O O 

La qualité des eaux souterraines 
peut être altérée par : 
- une pollution accidentelle : 

effet temporaire et à court 
terme  

- une pollution des déchets mis 
en remblais : effet 
permanent 

Ef
fe

t 

q
u

an
ti

ta
ti

f 

N N N N 
L’exploitation se déroule hors 
d’eau et aucun prélèvement 
d’eau n’est à prévoir. 

O : Oui / N : Non 

Fig. 34 :  Tableau de synthèse des effets du projet sur les eaux 

Afin de maintenir une bonne qualité des eaux, il est prévu de mettre en place les mesures suivantes : 

- Sur le risque de pollution par un déversement accidentel d’hydrocarbures : 

o Le plein des engins est réalisé sur une aire étanche, 

o Entretien des engins (vidanges etc..) en atelier spécialisé hors du site de la Vallée, 

o Présence de kit anti-pollution au bureau et dans les engins, 

o Stationnement des engins en dehors du fond de fouille, 

o Orientation des extractions vers les fronts supérieurs en cas de remontée du niveau 

de la nappe au-dessus de la cote du fond de fouille. 

- Sur le risque de transfert de MES vers le réseau hydrographique : 

o Absence de rejet aux cours d’eau du secteur. 

- Sur le risque de pollution induit par le stockage de matériaux inertes : 

o Respect strict des procédures de contrôle et d’acceptation des matériaux extérieurs 

mis en dépôt sur le site (cf procédure détaillée dans le chapitre 8.1.3 du dossier), 

o Limitation des apports extérieurs aux seuls déchets inertes issus de chantiers de 

terrassement du BTP (matériaux issus de démolition interdits). 
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3. SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Les modalités de suivi et de surveillance sont détaillées dans la notice d’incidence. Les tableaux 

suivants résument les suivis envisagés. 

Moyens de suivi des impacts sur l’environnement humain 

Le contrôle de l’efficacité des mesures et du respect des valeurs réglementaires d’émissions au droit 

des habitations riveraines incitent à mettre en place un programme de suivi environnemental qui 

comprendra : 

Thème Point de contrôle Modalité de suivi Fréquence 

Bruits 
B1- Le Parc 

B2- La Vallée de St-Léger 
Contrôle des 
émergences 

Annuelle 

Poussières 
3 plaquettes de dépôt en 

périphérie de site 

Mesures des 
retombées de 

poussières  
(plaquettes de dépôt) 

Annuelle 

 

Moyens de suivi des impacts sur les eaux 

Compte tenu de l’absence de rejet, d’une extraction à sec, et des différentes mesures présentées au 

paragraphe précédent, il n’est pas prévu d’effectuer un suivi des eaux pour le site de la Vallée. 

 

Moyens de suivi des impacts sur la faune et la flore 

Compte tenu des faibles enjeux écologiques, et l’absence de mesures compensatoires, il n’est pas 

prévu d’effectuer un suivi écologique sur la faune et la flore pour le site de la Vallée. 
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4. LA REMISE EN ETAT 

 

Les principes de la remise en état du site reposent sur les éléments suivants. 

 

La mise en sécurité du site 

Ces opérations visent à supprimer les fronts par talutage de ceux-ci à l’aide d’une pelle mécanique et 

remblaiement. Cette opération permettra de : 

- supprimer les zones d’instabilité de front (masses instables), 

- supprimer les risques de chute depuis le haut des fronts. 

 

Le démantèlement et l’évacuation des vestiges d’installations 

Les installations mobiles de concassage-criblage ne seront pas présentes en permanence sur le site. 

Elles seront évacuées après la dernière campagne. 

L’aire étanche, le séparateur à hydrocarbures, présents à l’entrée du site constitueront des « vestiges » 

d’installations, qui seront démantelés et évacués. Tous les stocks de matériaux seront supprimés. 

La cuve de stockage d’hydrocarbure sera évacuée vers une filière d’élimination spécifique ou 

revendue. 

La bascule, le local à bascule et les hangars de stockage de marne pourront être conservés en cas de 

réutilisation possible pour l’agriculture. 

 

Usage futur 

La photographie suivante illustre, à titre d’exemple, des terrains ayant été exploités au Sud de la 

carrière actuelle et restitués à un usage agricole. 

 

Fig. 35 :  Vue sur des terrains ayant été exploités et restitués à un usage agricole 

Comme sur les anciens sites exploités, la carrière actuelle et son extension seront restitués à 

l’agriculture en vue de la mise en place de prairies ou cultures.  

Anciennes zones d’extraction 

remblayées et restituées à l’agriculture 



 

 Carrière de la Vallée – SAINT-LEGER-DE-ROTES (27) R166-stleger-mars20 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  RNT p.44 
 Résumé non technique de la notice d’incidence 

N
O

TE
 D

E 
P

R
ES

EN
TA

TI
O

N
 N

O
N

 T
EC

H
N

IQ
U

E
 

Ainsi, après remblaiement de l’excavation, les sols seront recouverts d’une couche de 30 centimètres 

de terres végétales. 

Les fronts d’extraction seront talutés et remblayés de manière à ne plus créer de risque de chute et 

permettre le passage d’engins agricoles et l’activité agricole. 

Les apports de matériaux pour le remblaiement (inertes extérieurs, stériles et découvertes) seront 

insuffisants pour retrouver la topographie initiale des terrains. Le terrain retrouvera cependant une 

topographie orientée vers le Sud-Est, avec un point bas à 105 m NGF se raccordant à la topographie 

du terrain à l’extérieur du site sans créer de dépression susceptible de retenir des eaux de 

ruissellement. 

Un plan de principe présentant la remise en état du site, axé essentiellement sur sa mise en sécurité, 

et la restitution du site à l’agriculture, est joint page suivante. 
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Fig. 36 :  Plan de remise en état 
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9.5. EVALUATION DES INCIDENCES SUR LA GESTION DE LA RESSOURCE EN 

EAU 

L’article R214-1 du Code de l’Environnement définit la Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. 

Les eaux pluviales reçues sur le site s’orientent gravitairement vers le fond de fouille, au niveau duquel 

elles s’infiltrent.  

Au regard des activités et modifications envisagées, le classement des activités sur le site est le suivant :  

Rubrique Titre Critères de classement (1) 
Capacité  

sur le 
site 

Classe-
ment (1) 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans 
les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol 

La surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
>= 20 ha : A 
> 1 ha et < 20 ha : D 

15 ha D 

(2)  : A : Autorisation ; D : Déclaration. 

 Rubriques IOTA applicables au projet 

En dehors du rejet des eaux pluviales dans le sous-sol, le projet ne fait intervenir aucune des rubriques 

définies dans cette nomenclature. En particulier, il n’est prévu aucune création de plan d’eau, aucune 

intervention sur cours d’eau, ni aucun prélèvement d’eau par forage ou pompage dans un cours d’eau. 

La prise en compte de ces éléments est détaillée dans les volets faune-flore et hydrologiques de la 

notice d’incidence (chapitres 9.2.3 et 9.2.4).  
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9.6. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
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